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NOTE DE ~!liTl.@! 

(par les Services de la Commission) 

La Commission a. réuni dans ce document les réponses officielles que 

'_les Gouvernements des Etats membres, à 1 'exc~ption de la France, lui ont 

·.fait parvenir sur les suites données dans leurs pays respectifs à la 

·~ecommandation concernant l'activité des services sociaux à l'égard des 

travailleurs se déplacant dans la Communauté" ( 1). 

Il s'agit du 3ème rapport publié en la matière, couvrant la période 

du 1.1.1967 au 31.12.1968, conformément à la périodicité de 2 ans établie 

·à l'égard d~ l'information prévue pour l'application des différentes Recom

mandations de la Commission. 

Comme pour les documents précédents(2 ), les réponses de chaque Gouver

nement sont reproduites textuellement et suivent dans l'ordre les 5 points de 

là Recommandation. 

L'examen de ces réponses, pour lesqu~lles la Commission remercie les 

Gouvernements qui ont bien voulu l'informer sur liétat d 9applioation de cet 

instrument communautaire, fourni l'occasion d'une réflexion sur la situation 

sociale des travailleurs migrants et de leurs familles. Cet examen permet 

également· de suivre l'évolution des mesures et des activités qui .leur ont 

été destinées et ,de dégager les lignes directrices devant caractériser les 

programmes futurs. 

On peut affirmer sans hésitation que les rapport~ précités témoignent 

d'un progrès certain concernant 1 '·ensemble des mesures et des activités 

réalisées, progrès d'autant plus. remarquable qu'une certaine récession éoo

. nomique·s•est manifestée précisément au cours de la période prise en consi

dération, ·en réduisant le volume des déplacements de main-d'oeuvre. 

.;. 

(1) Recommandation adressée par la Commission aux Etats membres le 23.7.1962 
J.O. des Communautés n°75 du 16.8.1962 

(2) !er rapport doc.6.936/V/64, période : 1.8.1962-31.12.1964 
. Ile rapport doc. 15.157/V/67 période : 1.1.1965 - 31.12.1966 
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Une amélioration doit également être constatéé ~ les différents 

rapports y font. allus.iofl ou en laissent appa.-rà.ttre les ~~pt8mes - en ce ·qu.i',· 
' ' •' 1 ' ' ' 

concerne la prise de conècience, en. général, .de·s problèmes des travailleuré:~' .. \.-; 

migrants. (Ces deux aspects - progrès sur ~e plan concret et évolution de ··ia · . · .. ;; _.:;: ,. 
·prise de conscience - sont d'ailleurs si étroitement liés que. leurs déve1o~ :~. :. : ·:· /'.'. 

pemente e' influencent réciproquement). 

A cettè prise' de conscience ont certainement contribué les enqu@tes,. 

effectuées dans les différents pays, les études, réalisées en grand nombre, 

aveo rigueur scientifique dans plusieurs pays, les congrès,· journées d'étude 

·et sémi.na.ires ayant pour objet la situation des migrants et de leurs fa-milles 

et leurs divers problèmes. 

Il est aisé de constater que les lignes de la politique d'accueil et 

d'a.ssist~noe sont restées inchangées, en général, dans les diffé:çents pa.y~, 

par rapport aux périodes précédentes. En outre, de nouvelles mestires en oe 1 

domaine, sur le plan législatif ou réglementaire, ne sont pa,s intervenues 

dans.ce~te pêr~ode, contrairement à oe qui avait caractérisé le début 

d'applicàtion de oet~e Recommandation. On doit to~tefois souligner que le 
Gouvernement du Luxembourg prépare un projet de loi concernant l'action 

soçia.le en fave'llr des migrants. . 

Les aspects positifs se concentrent ainsi eur l'intensification des 

effo,rts déployés et sur les améliorations que présentent .les services· éocià.ux. · 

sur le plan de leur organisation et des méthodes utilisées pour la réal~~~ 

tion de leurs activités. 

Le montant des crédits optroyés pa.r les pouvoirs. publics pour ~ 'ao~ion 

sociale des_tinée aux .. tn.va.illeurs migrants présentent un accroissem~nt remar
quable d.àns tous les paye. (of. a.nn~xes de 8 à 12). Ce n'est que l'Allemagne· -

1 qui enregistre,. uniquement pour 1 'année 1968,, une légère réduction, en ra.it~~on. 

de la récession écpnomique. Ce sont les Pays-Bas qui présentent l'accroisse• 

ment le plus notable;,les crédits, destinés spécifiquement à l'action sociale 

en faveur des travailleurs migra.rtts étant passés de ~ins de 10.000 florins 

en 196·1 à. .2 .400.000 florins préVùs au budget en 1968. Malgré les réserve,s' 
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possibles· à l'égard de l'interprétation de ces accroissements de ·crédit$ dans 

·;lusieur~ pays(l) on ne pourrait pas·en~nier le caractère de facteur positif. 

I. ~es répgnse·s aux Points 1 et 2 de la Recommandation concernant ·le déy;eloppemenj_ 

g&s Services en faveur des mi.grants et de leurs activités nous permettent de 

·VOir plus conc":'ètement les situations des différents pays par rapport au 

renforcement et à la réorganisation des services sociaux. 

En Belgigue, pendant cette période, les bases ont été jetées·pour la 

créat.ion de 2 nouveaux centres d'accueil des migrants dans la province du 

Hainaut (qui ont en effet commencé à fonctionner en 1969 respectivement à 

Mons et à Charleroi), tandis que le Service provincial d•Immigration et d'Accueil 

de Liège a ouvert 2 nouvelles permanences (Verviers et Huy) et que le Centre 

de Hasselt a doublé ses effectifs. En Allema~ le nombre des assistants 

sociaux·employés par les organisations centrales chargés d'assurer l'assistance 

sociale aux travailleurs immigrés se chiffrait à 360 à la fin de 1968, répartis 

sur tout le territoire et donnant leurs conffi:!ltations dans de nombreux endroits, 

même très décentralisée. Aux Pays-Bas, où le caractère confessionnel des tout 

p~emiers efforts en faveur des migrants a été progressivement abandonné, on 

cqnstate également un changement d'échelle - et le processus est encore en 

cours -, dans le sen.s que les organismes d'assistance se sont développés èn 

passant du plan local au, plan régional. C'est ainsi que leur nombre a été 

r~duit de 29 à 21, tout en élargissant leur champ d'action : celui-ci couvre 

en effet presque toutes les communes où résident des travailleurs é~rangers. 

Là travail de ces organismes gagne ainsi en efficacité, car cela permet, entre 

autres, une meilleure utilisation du personnel spécialisé, les travailleurs 

sociaux, qui sont très rares, par rapport aux différentes nationalités, et 

dont le· recrutement est très difficile o 

.;.. 

(1) Certes, o'n pourrait contester la valeur de toute argumentation basée sur 
des critères pareils, notamment compte-tenu que ces chiffres; qui ne sont 
pas comparables, sont isolés qe tout le contexte du budget et qu'on ne peut ni 

calculer le montant pro-capite po~entiel (ne disposant pas·d.u nombre des 
membres de la famille du migrant 1•ayant rejoint dans le nouveau pays) ni 
chiffrer l'utilisation éventuellement effectuée par les migrants .de services 

·et prestations destinées à l'ensemble de la population, cette utilisation 
devant être fortement encouragéeo Cette utilisation est d'ailleurs d'autant 
plus fréquente et satisfaisante dans les pays qui présentent un équipement 
social bien développé. 
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.~-.; Quant aux âctivités de ces Services,- nous a.seistQns à'~ ;~.tl:feU.re · 
. -.~:·,·.~. ,·, :. \corx'esponda.noe de celles~i a.wc véritables besoins des migrants,· a.u'ssi 'l:>i~Ïl: . 
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en ce qu.i concerne leur· content; que· les méthodes et teohniqU.ës par· lesqll~l.lès · · 
elles sont réalisées. C'est ainsi que les différents- rapports la.~,ss~nt dans. 

1 'ombre les efforts,- pourtant remarquables et indispensables, yisa.n~ 1 'a.i~e 
. .. . . ~ 

: ::::~e~~:· r:: =~~=~~~:: ::l~:::::c:c~;-::~t::~~::o:s e=~e~~gqe, :.,:'.:·il~~. 
organisées en grand nombre, avec la collaboration des immi~és de$ diff'êrentea.: -~.·{.'\4/' 

· nationalités, en vue de promouvoir une utilisation positive de leurs loisirs, '.~ ::~~~;} 
1 ' ' ,;/·, 

ma.is surtout de favoriser leurs contacts avec la population lo~le et. d'amener~. 
1 . ' ,, ''· 1; ): .. ' 

celle-oi à. mieux reconna.ttre 1 'apport économique et culturel de l 'innnigre.tionf '·': ~~::>·:::/·· 

Aux Pays-Bas les tâcbes auxquelles se consacrent les fondations d'assistance: · ·' X.F[~~,~t ·· 

aux travailleurs immigrés comprennent en premier lieu la. création et le.~in

tien de cent·res ·où ces travailleurs, nationalité ,par nationalité, peuvent se 
' 1 . 

renc'ontrer ·: ils y trouvent d'une pa.rt la sauvegarde de leur climat culturel, 

moyen important notamment lorsq\le leur séjour aux Pa.ys-Ba.s n'est que temporai~·, . 
• ' : ~ •,j 

et d1autre part la possibilité de participer à des loisirs constructifs, qui 

les aid~vont à surmonter leur solitude et:nostalgie ainsi que les diffiouité~' 

' d'a.dB.ptation au nouveau pays, L'organisation des loisirs (sport,~ittératur..e,.'' 
films·, et.c-.) occupe d'ailleurs une grande place dans les progra.~es dfactiv~t4· 

de ces fo.'ndations, qui prêtent également un concours efficace aux tra~illeurs: 
étrangers à 1 'occasion- de leurs fêtes natio,les ou 'religieuses. En AtleP!hiPÈ.f~ . ·_ . 

où des activités analogues ont été réalisée . {fl~~a.rge mesure, o;n doi~ tout~fot:-~>> 
· tenir compte d'un aspect· particulier et important que le rapport allemand·- a. 

tenu .,à mettre ·en évidence : le nomb~ des centres sociaux et· des centres de 

rencont.re et de loisirs a.oouse une forte diminUtion dans la période oonsidêrtk·r ·>'· · 
' 1 ; 

en o,enfirmant a.insi la tendance que le rapport précédent la.issa.i t appara.î;tJ-e ·• 
' ',·., 

La. cause dei t en 3tra ·attribuée à une diminution de leur fréquentation de la. 
1 

r, (·<·{1::.,~ 
part d~s travailleurs immigrés, suite à 1 'ouverture de nombreux cafés à carac-' ti,\:./ 

- ' -l~' j • :' 

tère national d'une part et au regroupement des familles d'autre part, l'a.x-ri~e:··}-,·:' :-.-: 
. '' ,,\ -; : ~:; ~ 

de oelles-oi en Allemagne se faisant de plus en plus fréquente. A cet égard le~; !~t-·. ;··;:i\ 
' ., ... , 'tr 

'r:ésulta:ts d'une enqu3te ·par sondage effectuée e.n 1968 pa.r l'Office féd~re.l chi.,\.;, .. :.:,·;;::::,~: 
T_mva.il, sont sig:rlifioatifs : 71 % des tra.Va.illeurs étranger,s occupés e1;1 

Allemagne étaient mariés. Plus de ··la moitié y vivaient avec ·leur femme. Quant. 
aux. travailleurs féminins étrangers, 64% étaient mariés, dont 90 % vivaient 

e~ Allemagne avec leur mari. .;. 
;. . 

,. ~ -: ·. 
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Les enfants des travailleurs étrangers dénombrés à l'occasion de cette 

·enquête par sondage se chiffraient à 375.000 (400.000 si on y ajoute le 

;chiffre de 25.000 enfants-ventilation des.travailleuses dont le mari n'a pu 

ltre int~rrogé, n'étant pas. occupé en Allemagne eu n'y séjournant pas). 36%. 

_de ces enf~nts fréquentaient l'école(l) •. 

C'est précisémentoe nouvel élément de l'arrivée en Allemagne des 

familles. des travailleufs immigrés qui y a d~terminé une orientation tout à 

fait nouvelle des activités d'assistance et d'accueil. ta nécessité de créer 

dea services sociaux et médico-sooiaux s'occupant des mères de famille et de 

leurs enfants, de tout âge, et d'effectuer des enq~êtes pour étudier les 

besoins du milieu, dans lequel les familles s'installent, et d'assurer à tous 

··,, ·leurs membres uhe aide qualifiée pou,r leur a.d,aptation a impliqué des efforts 

... : ;re.ma,rqua.bles. Un des domaines où ces efforts sont plus évidents concerne la 
.. 

ctoolarit~ des enfants des travailleurs étrangers •. Ceux-ci sont so~~s à. la 

même obligatio.n~-.scolai:re (fréquentation d'une école primaire et d'une école 

.professionnelle) :que· les enfants dont les parents sont de nationalité alle

mande. Dans ie Là.nd Rhénanie du Nord-t-Jestphalie, où la présence dés travail

leurs étrangers est très dense, cette obligation est santionnée par la loi 

du 14.6.1966~ Suivant' un sondage effectué par le Ministère de la. Culture, 

··- 20 •7.59 enfànts de travailleurs étrangers y fréquentaient en 1967 les écoles 

primaires ou secondaires. Un arrêté du l8.7.1968 a. réglementé cette matière, 

et notamment l'enseignement de la langue maternelle, le recrutement de pro

fesseurs étrangers:.- et le recyclage dans des classes de transi tien pour les 

enfants·.ne possédant pas de notions suffisantes de. l'allemand pour suivre les 

cour·s avec profit. La scolarité. des enfants des travailleurs migrant·s a éga

lement fait !•objet d1une attention particulière dans tous les pays : au 

Luxembourg et en Belgique, où le Ministère· de l'Education nationale organise, 

à titre expérimental, des cours de rattrapage, en langl,le française ou néer

landaise pour ces enfants·.· Le Service Provincial d'Immigration et. d' Acèueil 

de Liège a tine enquête en cours sur les problèmes scolaires des jeunes immi

grés, âux différents niv.Saux de 1 1ènseigneitlent. Aux Pays-Bas les meilleurs 

efforts ont' été consacrés à cette question et ont permis d '.aboutir à,. 
.;. 

~------------------(1) Tous ces pourcentages ont été calculés sur lE( total des trovailleurs 
~trangers; iis V-arient beàuooup suivant les différentes nationalitéso Pour 
des renseignements plus complets.- of. doc·~ V/7223/70. "IIème· rapport sur· 
les suites données à la Recommandation concernant le logement des travail
leurs et de leurs fa.znilles ··qui se déplacent A 1 'intérieur de ia Communauté"• 
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l'alternative sui~~+.A : enseignement purement national (pour les enfants 

dont le retour au pays d'origine est prévu à court terme); enseignement 

néerlandais pour les autres : cette dernière forme d'enseignement qui accélère 

leur intégration aux Pays-Bas s'accompagne souvent de 2 mesures telles· que le 

passage des enfants étrangers par une classe de transition (de l'enseignement 

national à l'ensei~~ment néerlandais) et l'organisation, à leur intention, 

~ 1 
; 1 

d'un enseignement complémentaire, concernant la langue, la cult~~e, l'histoire ~ 

et la géographie de leurs pays ~espectifs d'origine. C'est dans ce domaine que 

la coopération entre instances et organismes néerlandais d'une part et repré

sentants des .pays intéressés d'autre part a pu s'établir de la façon la plus 

efficace. 

Si les problèmes ·scolaires ont reçu une attention particulière dans 

tous les pays, d'autres points commun~ existent sur lesquels se sont concen

trés les efforts des différents pays. C'est le cas p.ex. des cours destinés 

à l'~qeigp.emEI,~t de la langue du pays d'ace~ aux travailleurs étrangers 

et aux membres de leurs familles. En Belgi~ et au ~mbour~ ces cours .sont 

habituellement très nombreux; en Allemagge, outre l'aspect quantitatif de ces 

cours, il faut souligner que la méthode employée, audiovisuelle, .est basée 

sur un film spécialement réalisé, en 1967, à l'intention des travailleurs 

étrar~ers. Des cours appropriés ont été organisés, destinés aux professeur~ 

de langue des organisations·centrales, en vue de 'leur apprendre l'utilisation 

du film. C'est ainsi qu'il a été possible d'obtenir dès 1968 une certaine 

·uniformisation dans l'enseignement de l'allemand aux étrangers dans l'ensemble 

du pays. Le rapport allemand cite les chiffres de llO cours avec 1800 parti

cipants et fait état de résultats très satisfaisants. Aux. Pays-Ba~ des cours 

de néerlandais pour les travailleurs immigrés sont organisés par les·fondations 

d'assistance (organismes privés subventtonnés par 1 'Etat), dans le cadre de 

leurs tâches éducatives et de formation, ainsi que par certaines entreprises. 

Une collaboration se réalise parfois à cette fin entre fondations et entre~ 

prises ainsi qu'avec les Universités populaires. Le Ministère des Affaires 

Culturelles, çles LoisirsEt de l'Action sociale suit avec beaucoup dtintérêt 

l'activité d'une association,. créée au début de 1)69, en vue de 1 'améliora

tion, par des moyens scientifiques, de l'enseignement du néerlandais aux 

étrangers. 
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Pé.rmi les efforts oomrb:un:s àux' différents pays il faut ·également souli-

per le vaste domaine de 1' information, dans la conviction du r6le importa.n~ 

·qu.e oelle-:.ci ·èst appelée à jouer et des résultats qu. 'elle peut ·~atteindre par 

l'utiiiéation correcte des méthodes modernes de.oommunica.tion dont elle 

dispOse. L'informatiotr de la populatj~on du pa.ys d'a.coueil a. été reconnue ;indis

Pensable- pOur la. connaissance.de l'apport économique et·oulturel représe~té 

Par l'immigration ainsi que des caractéristiques des différente groupes de 

travailleurs étrangers qu'elle accueille - et on peut constater que dans cP&que · 

pays une meilleure réponse à cette exigence se fait jour (presse, radio, 

télévision, films, ete~) m@'me '·d8.ruf la.' forme indirecte de 1 'organisation d~ 

fêtes folkloriques, de la Semine de l'Immigré en Belgique, etc. Aux Pa.Ys~Ba.a 

~ette.,açtivité d'in.forma.tion de la population, et notamment de ceux qui sont 

amenés à être réguli.èrement en· contact avec les étrangers, se concrétise en 

outre par dea- publications appropriées, tel~es que p.ex. les 11Tips" et "Infor

IQa.tiebla.den" (Consei.is p~tiques et Feuilles d'in:rormation) de.sti~és aux 

immigrés mais également à la population locale, édités par la '~ondation 

Nationale d'assistance aux t.ra.~ii~~urs étrangers", et des publications concer• 

nant le~· d~fférents pay.s d.'.?rigin~ des. immigrés. La première de ces publieations 

"Infor~tio.n. sur 1 'Espagn~", dont 1~ p~mier. :riU.méro est paru en:' 1968,.. contient 

. une ~e.~cripti.on co~plèt~. ~~· ce paya :· les informations de caractère général 

. (population, religion régime. politique, économie; etc.) sont· suivies de- ren-

• Il'' ... 

.. ' 

saignements précis c~ncernant .~a vie sociale, la. législation relative au 

mariage et au travail. Une liste d'ouvrages et d'adresses complète ce document, 

qui est le fruit de la coop~ration.d'un groupe de travail spécialement créé 

(cf.page 42) 

,;L 'i.nf6rmatiot< dë·a trava,:iileurs migrent a et de leurs famillés a êga,lement 

reçu une impulsion ,remarquable dans les pa.ys considérés, aussi bi.en sur le 

plan de l'information qui s'adresse aux diffêrents groupes, que' sur le plan 

d~ !•information individualisée, lorsque célie-ci s'avère· nécessaire. La presse, 

.par des journaux dana·· la làngu.e des ·migrants, par de· a Bulletins (Pays-Bas), 
. ' . 

e'effçrce ~e leur faire connatt~ le pays d'accueil et en même temps de les 

tenir au courant des événements de leur pays .. d'origine; la radio et la··télé-· 

vision visent les mêmes objectifs pa.r des émissions périodiques qui· sont de 

plus en plus fréquentes et élargissen~ leur êventail à un nombre de plus en 

plus grand de nationalités diff~rentes. Il convient d'ajouter que.~s aspects 
; • ~ , •• : • 1 '!, 1 i' ' • t 1• .... 1; 
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pratiques de la vie quotidienne des immigrés ne sont pas négligés : c'est la 

cas p.ex. en AllE;Hnagne de la oampa.gn~ .4'~nformation adressée individuellement 

à chaque famille de travailleurs étrargers pour prévenir les acc_;idents dans 

leurs foyers, les taux d'accidents graves ou mortels étant effroyablement 

élevés pour ces familles. Aux Pay$-Ba~ on peut mentionner,~ titre d'exemple, 

deux brochures d'une grande efficacité car le texte s'appuie notamment sur 

des illustrations destinées, l'une aux problèmes de la nourriture (dont on 

reconnaît de plus en plus 1 1 importance) - cett·e brochure contient· des recettes 

et s'adresse également à la population locale accueillant des etrangers -

tandis que l'autre brochure précise les règles de circulation à l'intention 

des étrangers. 

· ~assista1'!9..e aux familles d3,_s travailleurs immigrés est un a.u~re des 

points que tous les rapports ont plus ou moins mis en évidence. ~i l'Allemagne 

a été mentionnée à part à oet égard, dans les pages qui précèdent, cela ne doit 

pas faire penser à une particularité de ses programmes mais plutôt au témoi

gnage de la prise en considération de nécessités nouvelles. Les différent's 

pays ont poursuivi leurs activités : dans ce domaine, les Pays-~~ ont parti

culièrement signalé les tâches importantes et difficiles exercées par les 

· services ·sociaux dans ce domaine même lorsque les familles sont _restées dans 

le pays d'origine; ils ont en outre exposé la collaboration accordée par ces 

services pour l'obtention d'un logement et signalé les problèmes qui se posent 

à cet égard(l). Le rapport du Luxembou~ fait état d'interventions nombreuses 

(chiffrées) du Service social en faveur des familles. 

Enfin, parmi les points communs, il semble opportun d'en souligner un 

qui a trait non à des activités mais à une méthode de travail :· il s'agit de 

la P!rtici~ation des travailleurs eux-mêmes à la réalisation des,aotivités 

qui les concernent. Cette participation active, très difficile à.susciter 

mais parti~ulièrement efficace, est citée comme habituelle dans le rapport 

du L~~bo,J;l.rg; les rapports des Eals-Bas et de l'!l~gne y font également 

allusion à maintes reprises. Pour la Belgiqqe, où cette particip~tion est 

aussi très active, il faut rappeler que dans 3 communes à forte proportion 

de populat.ion étrangère, un Conseil consultatif repréf3entant des habitants 
' . . ... 

au pro-rata des groupes· nationaux a été ?réé, dans le but q. 'une part d'éclairer 

.j. 
(1) Les renseignements concernant les questions relatives aux logements sont 

repris dans le document V/7223/70 "IIème rapport sur les suites données 
··à la Recommandation concernant le logement des travailleurs et de leurs 

familles qui se déplacent à l'intérieur de la Commu.nauté". 
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i 

! l 'administra.tio? .oommunà.~e sur le~ pfroblèmes spécifiques qu.e pose· la présence 

~des immigrés dans la Commune et d 1 a.u~re part d'associer ces derniers aux 
\ 

problèmes communaux. 

Si ·t'Italie n'est méntiormée. qu '.à la. fin de. 1 'emmen des a.cti vi tés 

_réalisées ,en a.pplièa.t.'ion· des Points 1 et 2 d~ cette ·Reco.mma.nda.tion, d'est à. 

cause de la. diversité qui a oaractér~sé nécessairement ses efforts de pays 

.d•émigration. Le rapport italien met: notamment en évidence l'impulsion qui a. 
1 

.) 

._ ' 1 ' 

~été· donnée à 1 •.orga.nisat.ion et au repforcement des-- services sociaux ·s'occupant 

des _travailleurs migrants, aus,si bie~ en Italie ·qu'auprès des repr~senta.tions 
italiennes à l'étranger. En Italie, ~-e Minietère du Travail et.·de la. Prévoyance 

Sociale dispose d'un réseau de 98 assistants sociaux, recrutés sur La base de la 

convention· (citée dans le rapport précédent) passée avec 1 'EISS· (Ente Italia.no 

·di Servizio Sociale) ·organisme recdnnu'pa.r la Loi, qui assure la. gestion du 

service social des travailleurs migrants auprès des sièges périphériques de 

ce Ministère dans les régions plus intéressées aiu migration-s. Le·s c~dits- · 

nécessaires, inscrits à un chapitre spécial du Ministère,ont été à cet égard 

de 2~9.934.000 lire~. 

·: Les Dêc:tets du··pré~ident· de 1à RépubliqUe du ·18' févri-er et· dU:- 19 ·avril 

!967; destinés à. permettre -urie meilleure organisat-ion·· de tous les ·services 

du Ministère des Affair~s.. Etrangères, dont ceux qui assurent la prot_eotion 

et l'as~ist~n~~ en faveur des travailleurà émigrés, n'~?t. ~~.man~· d'avoir 

une influence sur le renforcement des services sociaux en.Italie et à 
l'.étra.nge.r. Trois concours. effectués ~n 1967 et un en 1968 ainsi qu.e la 

titularisation de personnel proveœnt des cadres spéciaux transitoires du 
. . 

Ministère des AffaireS- Etrangères lui ont permis de s'assurer la collaboration 

de 43 nouveaux éléments, professionnellement formés, tandis que des nouvelles 

affectations d'assistants sociaux, engagés sous ~ontrat, ont -été faites aux 

bureaux consulaires d'Italie en Allemagne. Des' dispositions spéciales ont été 

s.doptéa~p~fa.ciliter le recrutement 9- 'assistants _sociaux (p.ex. dérogation 

à la-_conditie-n de 2 a.ns .de résidence ~ns le pays d'~.c~eil des -migrants); 

en même temps:l'e~men a. ·été amorcé dès possibilité~ .d'i.n;~_tituar un r8le 

,organique spécial comportant une carrière adéquate. ·PO:Ur_ .l~_e ass~sta.nts 

-sociaux du service social consulaire.· Il faut ajouter qu'une attention spéciale 

a été consacrée aux tâches de ces ~er.niers : leur compétence a .été précisée et 

'~ndue plus spécifique, le service social ayant été détaché des bureaux 

.j. 
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consulaires ''Travail et Assistance sociale'.' chargés de s'occuper plus spécia

lement des questions de travail et de sécurité sociale. Les assistants 

sociaux eont passés sous l'autorité directe du Consul. 

Pour les activités réalisées en Italie, il faut souligner en premier 

lieu l'intensification des efforts consacrés aux vastes domaines de l'infor

mation et de la prépara.t~ des candidats à 1 1 émigration .. et cies membres de 

leurs familles. Plus particulièrement le rapport italien a mis en évidence 

~'activité du Ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale qui publie 

çhaque semaine le Bulletin "Informa.tions pour le placem~nt des travailleurs", 

distribué à plus de 8000 exemplaires, ,contenant des renseignements détaillés 

relatifs aux différents pays d•immigration. Dans la même perspective le Minis

tère des Affaires Etrangères a publié des guides et des manuels de conversation, 

en 1967 et en 1968, concernant les pays qui accueillent le plus grand nombre 

de travailleurs italiens. Ce Ministère publie également le "Notiziario dell' 

emigrazione" (Bulle-tin de 1 1 émigration) hebdomadaire, ayant un tirage de 

2000 exemplaires. 

Le rapport italien souligne toutefois la difficulté de toucher les 

. travailleurs par .une information-et préparation adéquates notammer+t en raison 

des flux migratoires spontanés qui ne passent pas par les canaux officiels. 

L'assistance relative aux voyages des travailleurs italiens a été 

prise en-considération par le rapport italien surtout sous l'angle de l'effort 

économique qu'implique la prise en charge par le Gouvernement italien-des 

frais, pour le parcours ferroviaire national : billets gratuits pour le voyage 

d'expatriation ou da retour définitif, 50% de réduction pour les émigrés et 

les membres de leurs familles venant faire un séjour en It~lie. 429.868 per

sonnes ont bénéficié de cette dernière mesure nn 1967; elle a entratné une 

dépense de 2.235.000.000 lires. 

Les sérvices sociaux, spécialisés ou non, publics ou privés, se sont 

efforcés d'aider les migrants et leurs familles aussi bien dans la période 

qu.i précéde.leur expatriation que pendant leur séparation familiale ou à 

1 • occasio.n de ·leur retour en Italie. 
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,èj ;:,,;)_:~-1_-_ _ .- -.. tat ·d'une situatio-n généralement se.tisf~_isa.nte. ~our les Pa.ys-B!zs, le rapport 
~1~~) 1:,-:1-:\! ... •' '. . 1 ~. t • 1 ' •• i' /'· ... ;; 

"-~." -~~·i(·.. __ _-.i~ffirme_ que ·+a oo~pé~tion existà.nte à. tous les niveaux, local, régional et 

f;~<:··'·J ._·;>_ _ · .j.~_tiona.lt- dépa.s,se ·la.rg~~ent le oa.d.re de_s se.rvioes sooià.ux pou,r a..sse?.<?ie%' 1 dans'-
~tl.j~~· •. ~~,~ ·, << ~ ~ ', ' f ~ ' ... ,. • • .. ' 

~~~~~~{.·:...~;.fi · iP-n.e a.oti<:>n coordonnée t tous les orga.niamms_ et or:ga.nisa.tions ainsi que. des 
~~-.(~Ad··.. . . . 
~~{·,~--~-;~~~·:.> ~~rsonnes 'exerçant leur act~vité à 1' intention des travailleurs immigrés~, à 

~~~~~·'<!'"'~<:_,_ ~~es' titres .di-fférents (instances loc~l~s, organisations .profes~i.onnelles 
t'::-:,~·{~.:~:;.~~-;-_ ~--~'-employeurs et· de travailleurs,._ organismes p_ rivés, experts,. eto ••• )o Su~ le.'' 
~~t,('t11 :, 'o • 1 

~:f}~· .. ~ . .-:·~ ; :pian .n8t~ona.l cette· coopé.ra.tion se réalise _a.u sein de la. "Commission de contact ':>~>;~: 
.. ~t qe co-:nsu.lta.tion en-mà.tière d 1a.ssista.nQe a.ux travailleurs étra.~ers" (dé.jà 

\ : . ' 

· ·._ · :;anént±onn~e dans. les précédents_ rapports) qui a. -·pour t~che de- ,conseiller. le· 
~· \ ' 

,.:_-: ',M~nis~re des 4ffairee ·culturelles, des Loisirs et de l'Action sqoia.le sur la 
·:Fliti(xu.e" à. sui~:en matière Q.'a.ocuéil et d.•a.ssistanoe ,sociâ.le a.u:x: tra.Va.il~ 1 

;1~u~s étrangers, mais égal~ment de coordonne~· les·actions dans ce doma.i~e~ 
.• 1 ' .. ' 

.-
1
, ~Cette Commission a. formé· dans son sein 2 groupes ·de travail,. ayant pour objet' 

. 'f . • 

· ')·éspeot1yetnent deux mé.tià~es· d'une très grande imPortance -~t oomplexi t~ : 

:tPe qui en $xpliqué 1 'a.pproohe plu~i.disoipli:naire · ~ ·; à savoir : le Groupe 
. ·,, . . ' . i . . ' 

·:_~'Bulletin des tra.va.i!ieurs étr:inge!rs" ( oette ·publication a. reçu une nouvelle 

~impU.lsio~ et a.méli~ra.tion suite 'à ·u.ne.-·enquête effectuée_-en .1968 pour o~rina.ttre'_, 
~~i§iJ~).:: :; · iJ. •a. vis des <ij.Ûérents uti.Üelix à. aon égard) et le Groupe "Mariage et famille" , .. ; .•. 

~1.:ik~~--f·r:.: .·.: . ;~i étùdie ~t __ fa.it conna.tt~ · .. tou~, ~es aspeQts concernant les mariages mixtes '· '· 

~~~~'~{ . ·, .;Ftre pereo~s de 4,j.if'ére~~·e~ ~t~onalité (qui BOnt de :Jllus e~.JllU$ nomb~h: 
~</0{::;··. ~. ,, _;~fin que lee int~ressés ·~t la. ;po~ul~tio~ toute :en~~ère. prennent. qo·nscieno.e dt:J·$ · 

~~~: . .;;!;,'·: ,:_h~nsé~~ttu~noes _liées à. ~~a. mariages, non seulemen~ .sur le plan jt:l~id.iqu.~, ~is 

[:1~:::1(· ;~,aÎem~_ht Jsopiologiqu.e et psyohologique>t oons~ences qui_ .ne se limit-ant pa.s 
)~~·tt~~ •(.' ". .. ·' : . . 

C:;~;~J~-~·-_"·.:·:.- ' ;e.ux ~POllX:et à leu.rs enfants, oa.;- elles ont èl:,es répercussions sur l'ensemble 
:~.~~,}J~~ : ~' ' « '- l • ~ ~ 

~':{P:.r~:~-~:: \·. .des familles e·t s;tr l~s. différents milieu;Jt. (Il est évident que .les a.~tivités 
'... ' 

(" - _-.J;m.smentionnées, décrites. a.u sujet. de la ooopéra.tic>n qu'elles néoessit:ent, 

à.uraieni .pu ·trouver. lewr pla.oe parmi les aotiv:L:té~ d'i~orma.tion, e:xpo_sée$ 

~.dans les-.-pa~s qui prêo4dent). Aux Pa.ys-Ba.s -~ r8le important d.e coordi~tion 
' ... t t ' ' . . l 

- ;itppartient éga.~ement~ à la "Fonqatï.on nationale d'a.ssist~noe aux tra.va.ill~U;rs 
. !j 

· -- --;~t.:rangeFà~', qtli groupe et représente. les . .-orga.ni_smes privés qui s_e! oonsa.?.rent 

~-,:'~-v-'·. ~-- l.'aid~ destinée à_ oes travailleurs et effectue la. coordination~. de· leurs 

~otiv~tés sur le_pla.n local et r4gional. 1 
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La répQnse italienne a mis ~n évidence deux aspects différents çarac

térisant les .efforts poursuivis dans ce domain~- : e~. Itali.e, la question d'y 

prom6uV'oir· une Iilèill~ure coordination· des orga.nisme.s ·s'occupant ~e 1 ~assis

tancé aux migrants a été mise à l'étude mais elle renqontre des difficultés, 

co.mpt-e-tenu du caractère "privé" de cas organismes; à l'étra.:ryaer, les Consu~ 

italiens ont la. faculté,. en vertu de 11 art. 53 du D .P .R. n °18 du 5.1.196 7, de 

promouvoir la. constitution de·comités d'assis.ta.nce ayant parmi leurs -tâches ' 

celle de eoordonner l'activité des organismes italiens qui exercent dans le 

pays d 'ao·oueil des a.cti vi tés en faveur des o~ llecti yi tés italiennes. 

Pour le Point 4 de la Recommandation, concernant la forma.~ion et le perfeo-

. tionnement du personnel des services f200ia.Ux:, on constate que les différents . 
? 

'X'a.pports 'se référent avant tout à la formation de base assuré~ pa.r les écoleS' 

de service social, qui ·n'a. pas subi de modifications essentielles dans la. 

période considérée. Le rapport italien rappelle que le Ministère du Travail 

et ~ la Prévoyance Sociale a adhéré à l'initiative de l'A.A.I. (~~inistra

zione per le Attività Assistenziali Italiana e International!) consistant en 
. . 

~n programme technique et financier d'encouragement de la formation des 

assistants sociaux, afin que celle~i corresponde mieux à leurs besoins pro

fessionnels, par rapport auxdifférents secteurs de leur activité. 

Parmi les initiatives spéoif.iques destinées au perfectionnement ou.au 

recyclage des travailleurs sociaux s'occupant des migrants, il y a lieu· de 
1 

rappeler'le séminaire organisé en Italie en 1967 par le Ministère des Affa~res· 

~rangères·pour les assistants soci~ux des bureaux·con~laires italiens des 

P\YS de la CEE. Le ra.pport_...allenand, souJ..i.gna.nt 1' importance qui est reconnue · 

, à ces problèmes-; ci te. les cours qa.e .les différents organismes d 'a.ssi!3tanoe 

réalisent en Allemagne pour leur personnel ainsi que les activités déployées 

par les Instituts qui ont été créés dans le but d'assumer le perfeQti~nnement 
. . ' 

· méthodique des travailleurs sociaux. A oet éga.-:rd le rapport allemand s~uligne 

que. l'organisation de ces c.ours rencontre· des difficultés-, en raison de la. 

durée extrêmement courte qu'ils doivent avoir (une .semaine au maximum) compte

tenu de 1' impossibilité des trava-illeurs sociaux d,e prolonger leur absence 

du travail. 
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;(t1'< . St::-/ "'·· : · Les· rapports de _ltAllèmagnEfr _de ·l:'Ita.lie e~ des, P'ys.-Ba.s o~t '.@xpiici-
~~v.,f ... ·. ' '' J~ ' · . · · · 
~t;k·tf. {·· . ·- twnt- re_eo~. 1 'a.ppo~ :rep·rés~nt'é ·pa,r ·les bourses m~ses A::la. dis~os~·ti'?~ d;e. · 

~,~;:,!!;,:1 .': t#vai~leurs ~cia.ux pa.r la. CEE ~ a.usd bien les bOurses individuelles· qu~ 
~-!~:l:,;.~': · _ · 11~· sta.ges. collectifs organisé'~ par la CU - et ~r le Conseil de 1 'Europe. 

,· 1 ' 

1, 

(,.~ ' ( '-'. 1 ' ., 1 ~ .t.. l • ' 1 

~~~-~~t,··~~y.)_·,_'" · Etlr.outre l'Allemgne a. mentionné des voyages d'ét~des organisés par ~es eeryices<' 
~~il;: .. J 1 1<' 1 .f ' ' ' ' 1 ; ' ~ •. + ' 

~~~'!(:-.:>· .... . : .. a,~~ds d'assistance ~':~: l.eur pe:r~:nnel· dana ·les p&y~ d'origine_ des ~isrés_ e~·:.-~'1/~ 
~l\·~:~}->·:· .> _. A~tema.gne __ pour ~e_e traya~~le~~ :raoei~ux der cee ~s. Aux Pa.ys-~s,. le<Mim.stlre de~,. }· 
~Jl:it;?, --~·~·-'. A~~ai.~s ~lturalles, de_s Loisirs et-·de l'Action· sociale a ootroyê ·deuX bourse~ ;pQ~1~_. · 

~n;t_~-t~r:·-.- ~ visit __ e.~·d'info.rmatio~-en TUrqu.ie ·de deux txa:vailleurs socia.ux·neerla.ndais. . ., , :' 

IJ1:: 1 ~V~ :a::::'::::n:~7~:o~~~::n:!:~:e:~se~::; o:;:~~t~d:, :::~ . ' .. <.::~' 
~ h>:' · · dhts ws laissent a.ppara.ttre ,les mêmes orientatibns ciuG ·les ra.pporls préCé- 1 

~pt s
1 

: ·q.·•une .. ~rt.,- · ~~. y a. .des. _paya., ·oolnmè 1~ Be\s-i<me, 1 'Allemagne et la . 
• , • • ,1 1 ' ~ • ', ' 

. ,L$énibourg qu.i . se. déclarent aa.tisfai ts de la si tua.tion ,existante et _d •·autre· 

,plijrt· les ;.p.a.y's-Ba.a et l-'Italie qui avancent des r~_serv~s. ~~s Pays-Bas reoo~ 
·f~ment · que cette ooopé~tion devrait être a.méli~rée, notamrnent en ce qUi 

:Q~~erne ;:les pays t.:Lers, tout 'en\ re~onna.i~sant que des progrès ont· été a.ooom

.- plJis en .. ~riains ca.s et' q\le ~des relations amicales ou de-· travail établies. à 
': .. 1 • • • -. 

.·~~~··, jt~re ·pe~onnel permettent 1'\A.rfol.s d'aboutir à d'e~cell~nts résultats. Dans 
•• ~~ 1 zr- . 

. . ~lques domaines cette coopération a pu s'obtenir sans diffic~ltés, d.e façon 
1 ' : ~ ~ ' • ' 4 . ; '· ' . ' . \ 

t~ès sa.t+sfa.isa.nt"e _;. o~est le ca.s .. ~.ex. des efforts poursuivis à 1 'égard de la. 
' . ' . . 

·'~n L 
1 sôola.rité des enfants des tre.vaillèurs· étrangers. Le rapport néerlandais 

~~~~~/ 0,~)~·: . J ~ 1 l ' 

~;<ffi:;·~·:/.·,,,-,/, 1 

l/' •• ~ligne' également la. ooo:pél;'a.tion existante entre les organisa.ti6n.s syndicales . 
~~~:;{;;~·:~}·::'~_.·.J' ''' .. ; ' . 1 ' 

t·:-'\~~)),r·, <.. N~'V.V.: et N.K.V. aveo lee filiales étàblies é.ux Pays-Bas des orga.niSa.tions 
'' 

i~lienne~ CISL et ACLI. ··' 
: ... 

Le ~pport italien exprime 1 'a \Ti a qu. 'un· inst~ent.- oommuna.uta.ire plus, 

o~ntmi~~· que la. Recomma.nda.t~on/a.ctu~_lle permettrait d 1êtablir .une c~opé• 
· ~tio.n· .plus .syatèma.tique entré les Gouvern:eménts des _pays intére.ssés et de 
' .t ' ' ' 

~li~r des: pro~s d'a.ssista.no~ mieux ooordonné·s. 

., 
1 '"V 

,: 

1'' 

. :.ri 

. ~/ 

,.-','. 
'•' 1 

1 '' ~ 
1 

' ~· / :-_ 

' ; . .._: 

" ' • '!,_ t f ... ~.· :)· .. t'~ '•' ' 1 \ • ' • -· 

~·y~:~.-' · · Le. rapport du Luxémbourg attribue· .une ·grande importance, robe en vue .. ,; . ~~ 
[~0i;.:L,. . . ~ rel\f'~rcer la. ooopéra.ti~n entrè les serv:ice.s sociaux des six pays, a.ux etagea, '~ 
~-, ~~.:.~.-<. ' .. ~~lleotifs d'assistants sooia.ù.X organisée ·pa.r ·.la. C.E.E. et e_;n _demande' l.'.inteD-'· t" f l' . t, 1 (1) . . .. " ' 
i-::-~~~<-::·:~~,, · · · s~fica.tion. · , .j. 
~~~?;.,.:::·-.·- :::;·.:., . . . . ~~---~· .... .. ~~. ' ::· .. 
"., ·.~ :e~~\ ;.· . {U:) .. I;·'y· à.-·lieu-· de' ra.ppel~r qu~ 1~ premier de ces stages oolledtifs a.vâit été . ·) 

~\,t/j_':- ;_ •.·-~:.Jt:J), organisé· à. Rome en. 1907-.• pepuis, ·3 au~re.s .. ~~gee oollèçtifs .on1 ~t~ 'réalisés:.·.. ·.: 
~~·! ··c;);:-· ;·;~??·::·.~.~: lr·.,~"-J~oue~'" {Franc~~-: et. à ~ome, en .. ~.968; 'à"~~s~~e!d (Allemagrte~)--en. 1969. Le 
il,~,:·~Uiif:,:f/it·~.~:--.~-t-·,:.·~~ollu.n est Fe.vu. à.L;J.ège é:p. a.ut?~ ;(!1?•.· J.· .. • _ .• : · ~:· :'· .- .• 

,t~,·rt,.-J'•• 1"~~""~l'- ,,, t'· 1 
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en faveur des mistants et de leurs famillem,, ~~nà la période ~onsi~êrée, sqnt 

.. 

certains et d'autant plus remarquables compte tenu que 1' image qu. 'en donnent 

les rapports- nationaux n'est ·pa.s complè~e: en effet, ces rapports se'réfèrent 

presque exclusivement à l'activit~ des organismes publio~ et semi-publios ·:. /, : r~ ~ 

tandis que les efforts d.es organisations privées· n'y. sont mentionnés en général . 

que lorsqu'elles àgi~sent en collaboration ou pour le-compte des·pouvoirs 
" • . t 

publics. C'est ainsi que les.références à l'activité de~,organisations profes-

sionnellès des :travailleurs et des employeurs,,.. ainsi qu'à celle des induè!tri~·a· 

accueillant un grand nombre de travailleurs étrangers ou des serVices sociaux · . 

privés spécialisés ne sont que très rares ou indirectes bien que les services· .. . ' . ' . •\ 

de la Commission sachent, selon d 'aut.res sources d 'iilforme~tion, que léurs 

efforts ~e sont également accrus. 

Cependant ina.lg;-é ces pro très, beauco,u:g reste à. faire· .aans ce domairte. 

: .~· ' 

: ', ,t Les besoins sont· immenses. Le nombre des travailleurs migrants est .t.rès 

grand(l): àB.ns la prise en considération de leurs besoins .. il faut tenir compte ·· '· 'f 
non seulement des travailleurs qui se déplacent dans la CoiDIIlUlli9.uié, mais égal~ · ...... ~~ .. · 

ment de tous les travailleurs étrangers que les pays de la. Cornmu~uté ·a.coueill~~· . 

et qui leur apportent le fruit de léU:r travail. A ce nombre ·il. fâ.ut ajouter 
,•;; 'f',', 

,.: 
celui des membres des familles de ces travailleurs, qu'ils les aient rejoint·s. '·.·.,' 

ou non_d~ns le pays d'accueil. 

Pouvons-nous estimer que les crédits affectés à l'action sociale qui 
.. . 

leur est destinée, que l'équipement socio-culturel mis à leur disposition. 

(instal~ations, services et personnel) répondent de f~çort adé~~ate à leurs 

besoins ? que les efforts accomplis dans le domaine de la const~ction de 

logement sont suffisants, compte-tenu de la pénurie à laquelle se heurterit 

les travailleurs migrants ? ( 2 ) .. · 

Une réflexion, même sommaire, sur ces points laisse comprendre quelle 

est la dimension des efforts qui restent à accomplir~ Il suffit d'ailleurs de 

prendre contact avec ce~ travailleurs ou avec les sérvioes qui s'en occupent 

·et de në: pas· fermer les yeux devant la· réalité .qui nous e~tou~ ?Pur avo.ir 

.'! 

. ' ~ 

:1 

une confirmation de 1 'exactitude de ces opse:rvations. Il faut .. toute:fois · ·.r-

prendre la précaution dé considérer ~e le rapport entre les be sPins~;:: les . ·., .. ~, 

( 1 ) cf. Annexes 1 à 7 . ' . . . . ' ,1 
(2) Pour ~e~· données relatives à ce domaine, cf.· le doc.· V/7223/70 "IIème' . . ~ 

rapport sur les suites·donné~s à la Recommandation de la Commission aux 
Etats membres concernan-t "i.e logement des travailleurs 'et de +~:rs fa.mi.llee ' ' '' 
qui se déplacent à 1 1inté·rieur de la Coriimuna.uté". : · .: ··'. ' 

j 



· .. 
' 

).·/, ' 

',{•' 

' r'' 

~· ' 

' ·, ,, 
.,, 

' ' 

. / ;; .. ,J~'·~~ '-.~;?i~ ... ~·:~· fe~·~: î . 

,,· J ·., 

,, '\ 1"' 

-. 1,1 /. 

•. l 

-xv .... 

moyens destinés:à leur satisfaction varie d'un pa.ys à l'autre et souvent d'une 

localité à l'autre au sein du m~me pays. Il y a également des facteurs tels 

~e les méthodes utilisées dans la réalisation des différentes activités et 

la qualité ~e la formation des agents des différents services, dont il faut 

tenir compte, vu leur infiuènoè sur les résultats de toute a6tivité. 

Eta.nt donné que toute considération ~r le .phénomène et la. politique 

.des migrations dépasse l'objet du présent document et que la présence de 

2 ~494.301 trê.vailléurs migrants ~.no!!- compris les membres de leurs familles ... 

sur le terri taire d:es Etats membres en 1968 .... (présence .. dont on ne peut d'ail

leurs que prévoir .1 'accroissement dans les prochaines année'à) exige la. mise en 

oeuvre à teur intention de ·programmes appropriés·, ·il semble nécessaire d •exa

miner quelles devraient être les caractéristique~ principales,de ces. programmes, 

en vue d'apporter une amélioration à la situation des migra.n~s et d'en réduire 

les souffrances et les difficultés, tout en préconisant avec force que, dans 

l'avenir, des déplacements de capitaux remplacent les déplacements de main

d'oeuVre~ dans le cadre d'une vérit~ble politiq~e régionale. 

Il f~ut d'abord mentionner le r8le de la programmation économique et 
- .. 

sociale que les différents 'pays établissent :les problèmes· humains et sociaux 

des migrants devraient y être pris en'oorisidération de façon toujours plus 

précise et à tous les niveaux, en'we d'une politique bien définie à l'êga.rd 

des migrations et bien intégrée dans l'ensemble de la politiqUe économique et 

sociale nationale. 

Quant aux activités dans lesquelles se traduit concrètement l'action 
,. .. ' . 

sociale en faveur des mi~nts, il est possible d'affirmer que les 5 points 

~e la Recommandation en question gardent leur validité, qu'il s'~isse des 

moyens financiers à mettre à disposition pour renforcer le réseau des services ' 

sociaux et en intensifier les activités, qu'il s'agisse âes impératifs à 

respecter pour assurer à celles-ci leur pleine correspondance aux besoins ou 

encore du perfectionnement des travailleurs sociaux et de la ooopé~ation à 

~ta.b~ir, sur les .Plans national~ eornmu.na.utaire et interna.tio~l. · 

' La toute première conclusion sera dono de recommander que 1' impulsion 

nêcessaire soit d~nné~·à ious ces points pour mieux atteindre ces objectifs. 

.) .. Les r~su.l.tats d~s études et des encrt:têtes effectuées en bon nombre dans' le 

do...ine des migrations (effort à 
.;.· 

: \ ·~ ' . .. . 

·. 
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poursuivre et à développer) ainsi que lee e:r.:périence s réalisées dans le. s 

différents pa7a, décrites dans les rapports nationaux, représentent l'aide 

la plus efficace pour dégager, dans ce cadre, priorités et méthodes. 

Sans préjuger les choix qui. seront faits en fonction précisément des 

besoins qui se présentent dans les différents pays la Commission estime néces

saire d'attirer l'attention· sur les 3 points suivants 

1~ une grande partie des efforts. devra porter sur les activités s~~~J~u

relles destinées à favoris~r l'adaEtation des migrants au nouveau milieu 

- p. ex. accueil, cours de langue, loisirs, etc. - ainsi que sur celles 

visant à 1 1 alli~ptation des m~~bres de leurs fami\1~· Pour les enfants de 

ces travailleur$, l'exigence s'impose de leur scolarisation; pour les 

jeunes et sous certaines formes pour les adultes, c'est la formation pro

fessionnélle et des possibilités accrues de promotion sociale qui sont à 

assurer; 

2. l'inform~, considérée dans son acception la plus large, s'adressant à 

tous les participants directs ou indirects du prooessus migratoire, y 

compris la population du pays d'accueil, et utilisant tous les moyens 

modern~s de communication, reste le domaine où le renforcement des activi

tés existantes devrait s'accompagner de l'adoption de nouvelles initiatives 

qualifiées, bénéficiant de la coopération des différents spécialistes 

(juristes, médecins, sociologues etc.) et des différents organismes publics 

et privés; 

3. associer les migrants et les membres de leur famille aux activités et aux 

~cisions ggi le~ooncernent s'affirme comme une exigence dont il faudra 

toujours davantage tenir compte, non seulement en vue d'un idéal de justice 

mais sur la base des conr~issances des sciences humaines, en dehors même 

du· processus de la "participation" prônée pour tous les travailleurs. 

Pour sa part la Commission a consacré sa meilleure attention à tous 

ces problèmes. Sur la plan de la libre circulation, il faut rappeler que c'est 

dans cette période que le R6glement 1612/68 introduisant la pleine .réalisation de 

la libre circulation a. été adoptée. En mêiHe temps des tra.va.ux étaient poursûivis 

pour aboutir prochainement à la révision des Réglementa 3 et 4,· concernant 

la sécurité sociale des travailleurs migrantJ 1), qui comportera de notables 

améliorations. "/ ~ • • 

(1) Le Conseil des Ministres des Affaires sociales a adopté le texte du nouveau 
Réglement n°3 le 25 mai 1970. 
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Dans un domaine plus strictement lié à l'objet de la Recommandation, 

la Commission a notamment consacré ses efforts au perfectionnement des tra

Vaillèurs sociaux s'occupant. des migrants et de leurs familles: 6 bourses 

individuelles de stage ont été octroyées, tandis que 3 stages collectifs(l) 

ont été réalisés dans la période considérée, permettant ainsi à 150 travail

leurs sociaux des 6 pa.ys de se rencontrer pour un échange d'expériences et 

pour la mise à jour de leurs méthodes et de leurs connaissances* notamment 

dans le domaine des dispositions communautaires. 

Comme témoignage de !•attention que la Commission consacre à ces 

problèmes, il faut également mentionner une initiative, qui se situe il est 

vrai au delà de la. période considérée ·par oe rapport, ma.is 

qui ne. manquera pas d'a. voir une influence dêtennina.nte dans ce domaine : le 

4 décembre 1969, le Comité pour la. Libre Circulation a créé dans son sein le 

Groupe de travail "Assistance sociale et Logement des travailleurs migrants et 

de leurs familles" qu.i commenoera f}roeha.inement son activité. 

(1) organisés respectivement à Rome (1967 et 1968) et à Rouen (1968). 
En 1969 stage à Ehlscheid (Allemagne); en 1970: stage pré~ à Liège. 
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REPOI\TSES DES GOUVEIDT.EMEUTS 

REJROUPEES STJIV .ANT LES ro INTS DE LA RECOMMANDATION 

A. EXPOSES INTRODUCTIFS FIGURANT DABS. LES RAPPORTS NATIONAUX 

:BELGIQUE 

~ La Belgique, comme les autres pays d'Europe 4!tOcidentaJ.e, a. 

connu durant çes deux ann~es_une d~saccélération 4conomitue. 

En raison de cette situ~ion, le Gouvernement belge a pris 

an 1967 des dispositions restrictives en matière d'immigration des ressor

tissants des pays tiers. Ces mesures ont eu pour effèt de diminuer très 

fortement le nombre de nouv~aux immigrants dans le pays. 

·En ce tUi concerne las ressortissants des pays membres de la 

C.E.E., depuis l'entrée en vigueur du Règlement n° 38/64 et suivant des 

prati~ues administratives destinées à en compléter.les ef~ets; les ressor

-tissants des pays membres de la C.E.E. obtenaient automatiquement un permis 

de travail valable pour toutes professions salariées sur l~ensemb~e du 

territoire, ~l'exception to~tero;s des métiers pratiqués dans les char-

.b~nnagas pour lesqu~l~ la:Belg;i.~ue ~va.it .ftdt.usage,.èn.l967 des dispositions 
t • ' ' • ' : 

restrictives de l'article 2 dudit Règiement.· 

·En data du 8 novembre 1968, le nouveau Règlement n° 1612/68 

es.t mis en application at consacre la l~berté de circulati.on :rour les 

tra.va;·lleurs allemands, français et i talians ( à 1 11nstar de ce· «1.ui existait 

déjà pour les travailleurs néerlandais et· luxembourgeois dans le. cadre du 

traité de travail Benelux ) • 

Pour·l'ensemble du pays, la répartition entre les ~r~oipales 

nationalités est la suivante au 31.12.1967. 

' ·' 
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.2!l_ fo du tote~l 

Italiens 225 942 33,2 

Français 84 925 12,5 
}lT éer landais 60 073 8,9 
Allemands 22 669 3,4 

Luxembourgeois 7 658. 1,1 

Espagnols 69 061 10,2 
·-

Polonais 33 223 4,9 

Grecs 21 707 3,2 
Marocains 23 000- 3,4 

Turcs 18 263 2,"6 

Autres 112 541 16,6 

TOTAL : 679·062 100,0 

ALLEMAGNE 

An 30 septembre 1968, il y avait au total en Allemagne, 

1 089 873 travailleurs étrangers ( dont 321 148 femmes ) exerÇant une 

activité? contre 1 313 500 au 30 se~tembre 1966;·?n compta;t 303 966 

Italiens, 152 905·Turcs, 144 740 Grecs, 119 144 Yougoslaves,_ll5 864 

Espagnols et 19 98o Portugais,· le reste se compof!}ant de reso.ortissants 

dt·autres pays. 

Pendant la récession da l'année 1967, le riombre des travailleurs 

étrangers employés en Allemagne est tombé' à 991 255 ( au 30 sept9mbre ) • 

D1 après un recensement opéré le 30 septembre 1968 dans ehaque 

Land, les effeètifs occupés dans le ressort des différents bureaux régionaux 

de ma.in-d 1oeuvre étaient les suivants : 

Rhénanie du Nord-Westphalie 

Bade-WUrtemberg 

Hesse 

:Bavière mérid:l.o:m.ale 

Basse-Saxe - BrSme 

Rhénanie-Palatinat - Sarre 

Bavière septentrionale 

Schleswig-Holstein - Hambourg 

if er lin·.Oue at 

Total 

318 8o2 

301 890 

127 161 

117 978 

66 085 

50 461 

45 273 

40 260 

21 963 

1 089 873 
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A ta m&le da.te1 la main-d 1 oeu"tr~- étrangère $6· r'pe.rtissait 

entre les différe~ts secteurs d'$otiyité économique· t 

ll Production et transformation des métaux 
'l ' 

:: Industries de traxu~f"ormation 
~ ' 

. \' ' 

l, 

; ; .Construoti~n et secteurs annexes 

369 960 

292.~19 
·,·166 343 /-- / : 

/ :. 

ji Serviee.,pU.blio et prestations de services pour 
-L le eeotaur publio 

:: Pres-t.a,tioris 1 de services dans 1~ seo~~ur priv~ 

:-commerce,,finances, ass~ances 
1-

' . ' 

t ' .. t'· .• ~.. :l 1 

' 1\ 

·Industries extractives, industri'es de transformation, 1 oonnefes.,l( sans les mé.taux ) , · éne;rgie 

· Transports . L 

: Agri_cultur~, sy1vicu~ture-, ho,rt;.o1::1ftu;'e_ et P.ftehe: 

65 127 
. 62 464 

58 922 

39 255' 
24 .022·' 

11 661 
'\' 

Tota~ : . 1 089 '873' 

•ii' 

Le travail de~ associations de bienfaisance allemandes ~n 

_matière d'assist~ce. aux· ~t:t' .. a.ng.ers a reçu tm _soutien J;inancier ciansidâ;r~b;};$·.- ·.·', 
-~-·' 

·de l':admi.nistration : le Ç:JouverJlement fé~éral, .~·~, L1nd.er et la11:B'l;Ulde~~ ·1 

\ - ' 

·. anst_eett . fÜr Arbei t · n ( OtficEt fé~_ral du travail ) y ont cnneaoré près ~e .. 

. \ 6t61 millions· de DM en 1967 at._près de 5,4· .( soit un peu moins à cause de:·. 
1, 

· J: la. r'cesaion an ·1968 - sans compter 1' aide ar.t~r:t-ée à la eonstructi~n de 
,.··-

logements JOur les trav~ll~ur.s -~tranger~. 
. ' 
"1 

Conf~rmément a~ dire.oti:vee Visant à encourager 1 't assis1;anoe 

a.ux travailleurs étr'angers, les • services, de 1 19ffioe fédéral du t~avail 

-' ,.r,- '. 
·.··;· 

r.' 1 

' ... 
· · j)euvent, en particulier, .~ooorder de à subvention.s pqur i' in~t$llation et . ,. . 

1 1
1 équi:p:axa~n-t i!Oll'ganisa.tions da. bienfaisance ,QU l)911+'- des mesl:1Ns d' a.ssi*;ta.n.o.Ef.-.- ~~,: 

'• 
0 

,.. ~ , 1 r ~ _ ' , 1 

La. durée d.e 1 1ooùÙpatidn :des ttiava.illeurs é.trangers est ·beau-·_,

y·éoup plt;.a longue depuis la. récession. Las employeur~ trouvent souvent ~nt~· 

ressa.ht dta.voir des· ouvriers ~tra.ngers qui ont fait leurs preuves pe~dant .. ·· 

:., plusieurs .a.nnéee~ En outre, un nombre oroistfa.nt d 'c;>uv:riers sont prtts· à :-., 
,' 

· · · prolonger leur .. séjour ·et ·m~me à s 'ins-.a.llor . d.ans le pays _pour. une lon~ ... , __ 

. i _ pt1riodo. 

:,. Cla.ss~s d 1 a:Près· leÛr'"durée d 1ocoupa.:;:Lon, lès tra..va:ill&urs . '' - ., 

· ->·~trange~s :( ~asoulins ·et témiriins -) ·de· Rhénanie-d'ri.-Nal:'d . .:.. Westphalie 

_-;:''( :qur;·: àveo ·Ùtie ·.propOrtion de· près da· jo %, représentent- le plus ·gros 

. ·! :· .. ôJ:btfngent de tra.va.il.ïelirs migrants ·&h -.République féd,ra,ie-i ~e répa:t"-

\ '1 •• ~ 

:i r ... 

·:-: ti ssS.ien t _ oomme eui t-- ,-
• ~: ,1 \ 

( _1 

;ff . 

./~ 
!· 

t 

-~~u ·.<.,.-
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moins .de 6 mois~-· 

de six mois .. ~ un an 
de un à deux ans 

de deux à trois ans 

da tro_is à cinq ans 

de cinq à huit ans 

huit ans et plus 

- 4 

Par- suitè.':· 1 les travailleurs 

1263 

40,9% 
17,2% 

24,1 cfo 

16,2 "/o 
11,6 % 
3,8% 
6,2 

V/4128/70.,...F 

1968 

0,9% 
7,1% 

20,6% 
18,3 % 
2l,2 % 
16,5 % 
7,3% 

étrangers employés depuis 

: \ 

assez longtemps, cherchent de ,Plus en plus à f8ire venir le-ur famille. 

D'après une enqu~te basée sur l 1 année 1967 ,. 67 % des· hommes 

employés en Rhénanie-du-Nord - Westphalie étaient mariés et la moitié 

de oel.tt-ci avaient fait venir leur famille. On euppo se_ qu 1 actu6l~ment 

quel,ues 120 000 familles étrangères vivent en Rh~anie-du-Nord - Westphalie. 

ITALIE 

Malgré des·déséquilibres sectoriels dus au renbuvellement 

nécessaire des structures de la production, le développement·pro~essif 

de 1 1 économie italienne en 1967 et -.1968 a permis une meilleilre. absorption 

de la. main-'d 1oeuvre sur le marché· intérieur et·}u .. "'l nouveaù :pas en av~t 

vers cette 11 libération " du besoin n, t.ui devra conduire . à la pleine 

réalisation d'une émigration libremant~ehoisie. 

Le courant migratoire italien en 1967 a, par rapport à 1968, 

êté caractérisé par une régression notable de 1 1 émigration à destination 

des p~s non europ~ens ( - 14 574 ),mais aussi par une diminution de 

1 1 émigration dana -l'Europe communautaire ( - 34 931 ) at, en. pàrti6ulier, 

-de· l'émigration à destination da la République fédérale allemande 

( - 31 165 ). En revanche, l'année 1968 a vu !•approbation, en octobre, 

d 1un .nouveau règl·ement communautaire relatif à la libre circulation des 

travailleurs e-t. de la direc'ti ve qui 1 1 accompagne • Ces deux textes, en 

établissant une ég_alité complète entre les travaill~urs des pays membres, 

marquent la réalisation d 1un objectif européen important et~. en ~ermettant 

une mobilité plus grande da la main-d'oeuvra, en assurent une distribu-tion 
• 1 ' ' ·~ ' 

plus rationnelle; par aille~s, 1~ ré~es~ion d~s cour_ants à. desti~ation 

des paya, hors d'Europe ( - 5 ~16 . ) s.'.est poursuivie, tandis .:u 'une aug-
~· . .... ' . 

men tatien de 12 594 uni tés a .été e?-J.r.egi_~trée puur. les cour~.ts. d' émi:8ra-

tion temporaire à destination des pays de la C.E~E. .;.. ., ' 

•'' •; 



\ ' ~ f 1 l ' 
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·ff . ·En raison d.u cara.o·tèratempora.irè plus fréquent et de la . 
'fi 1 • 1 ' 

moJfili té plus grande da 1 t émigrat,ion, l t action it_e.lienne en .mati.ère da 
1

• J>~taot;on et dt asa~àtance à 1 t -~gard des émigréà a d'tl fai.re face à des 
', --1 

· p~blèm'os· nouveaux; il s'agit d.ic-;..ssurar une intégration rapide d~s le 

no"veau milieu sur le plan de la profession et des loisirs, -sur le plan 

eoplai~ et culturel; éi. t assister 1 1 émigr~t dans ses dé:plo.cem~nt.s fréquents " ' ' •; ( ~ 
.1,, 

et,. de lui faoili ter le retour et la réint~gration dans son pays. Ains.i 

qi.1fi;t est exposé j:Lus en détail clans .las paragraphes qui: suivent1 l 1aotion · 

· · · t~t du. gouvernement que desnombreuses organisations et ·Msooia.tions pr:i-

)'' 

'-' 1 1 

1 ' 

.. ,; ,, 
' \ 

' '' 

' "-

· . .'·-' 

véès a été inspirée par ces pr:Ln,·;J.pes. 

~rava.illeurs italiens émigrés ~~! lee paya de la: C .E .:m. au oo~s des 

~!tre dernières ~'es . 
. ' L &JQ 

1965 -119 899 

, L'O:KEMBOURG 

1966 
1,67 
1968 

104 437 
,: 69 506 

82 100 

Pendant la. période couverte pa.r ca rapport, 1' Action sociale' 

ert faveur des Immigrants, amorçé~ én 1964 'à la suite de la Raoommand~tion 
~ ,! 

aJ: la C.E.E. en date du 23 ju.i.llet 1962, a rencontré u..Yl intér~t granclissant 

:dans tous les milieux du paya. Lors de~- débats budgétaires ·de 1967 et. 196.8, 
• . ' l ' - . 

ies dsputés des principales tendances po li tiques ont souligné 'tue 1 t im:pian-

t.a..tio::t;J. des immigrants l$8 saurait plus $,tre abandonnée au jeu du hasard, 

m~a qu telle devrait désormais requérir 11 aide .et la. technitua d'tin service 

sPécialisé. 

De tous les paye yommuna.utaires, le Grand-Duché da Ltà.xemhourg 

aoouse la plus.forte p~~?rtion d'él~entè âtrangérs. Si, à la_suite de· 

1~ récession ~conomique en 1966, la nombra des non-luxanbourgeois était' 

d~cendu au-de-as~-p.s da 70 obo_, il'· ~e~on.ta. très vi te en 1967 pour atteindre 

a~ 1er juin 1968, 80 000 ·uni tés il:~) nt 28 000 travailleurs menuels·r 3 000 
~ ' . 

e$ployés privés et :plus de 45 000 membres de f'am~l1e. On (;jOmptait 15 000 , 

Il1Wta.ges étrangers et à, peu près io 000 travailleurs isolés; oélib.ataire.s 

~~~ vivant a,_;pa.rés. de l~ur f'amil:l,.e .. Un p~ pl~· de. la moi t~ê _des i~ig-J:'anta · 
é~aia~t cohstit~és par des sujets de· nation$lité italienne, 'suivis da 

.• ; . 
f •• t; 

;·.,1!1;,,; ,, 

' \ ~ 

'' 
. '·ii 

; 1 ~J~ 
' ."loo! 

'·'.: 

-1 .' 

'\ i' 
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1. 
'•, 1 

' • ~ 1 
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12 000 Allemands, -8 000 Français, le m~me nombre de Belges, 3 000 

Néerlandais, le roste se composant da non communautaires dont ~ 000 

Portugais et le mtlime nombre d1Espagnols. 

PAYS-BAS 

Depuis la publication dG la contribution nl§erlandais-e au 
1 • 

. deuxième rapport ( relatif aux at'l .. nées 1965 et 1966 ) , il n'y a pas eu de 

modifications importantes dans les conoeption.s générales de 1 1 acoueil et 

de l'assistance aux travailleurs migrants et à. leur femille. 

Ltoxposé ci-après vise à donner une idée exacte de 1~ poli-· 

t:i.que que le liinistère des :.lffaires culturelles, des· Loisirs e~ de 

lTAction sociale suit actuellement et e~vère.suivre à ltaveni~ en oe tui 

conce~ne l~s tr~vailleurs migrants et leur famille. 

" Dans la colleotivi té néerlandaise, il eri.s·te différents 

groupes qui, du point de vue social et culturel, oc'oupent ilne 

place particulière. Les activités déployées en vue da prOmouvoir 

le bien-$tre social.de ces groupes sont désignées sous le nom de 

n Catee;oriaal opbouwwerk " ( action sociale de catégorie' 1) ~ 

Les grou~es en question - les travailleurs migrants 

cons·ti tuent eux: aussi un tel groupement - demandent une atten

tion accrue, notamment parce qu'ils ont atJ.gménté notablement 

en volume et ev5.diversi té au cours des dernières années •. 

I.a l)oli tique suivie en faveur de ces groupes tient compta de 

cette évolution. 

' ~· '' . 

.; 

·-,·· 

: _, :. \ 

',,_._ 

'1 

' ' 
',. 

·,\· 

L1actipn sociale de catégorie vise les citoyens néer- '\ 

landais d 10utremer ( Surinamiens et Antillais ) rentrés aux Pays-Bias,.-' "'·.r. _. 

les t1•availleurs se déplaçant à 1 'intérieur du pais, les travailleurs ', ''.!:. 

étrangers et·leur famille aux Pays-Bas, les étrangers qùi font 

des études aux Pays-·Bas ( Bui t.enlandse s·tuderenden ,) , lss \ · '\-
(1) ~ 

réfugiés, las .Amùoinais et les n roulottiers ". ·. .._ ~ l 
,, . 

. ,,.,, . 
1 ~~ ~ 

(1) Plusieurs de ces groupes comprennent un grand nombre d.e :perso11nes· 
qui ont certes la nationalité néerlandaise·, mais qui.-n 1appartienne1lt ; '' l 

-pas à la cul tll.re néerlanda..ise ( Surin amiens, Antillais ) Otl r;1ui , · t 
possèdent leur propre sub-cul tm:e ( roû.lottiers ) • ·. ~~; J 

.. "" 
. .,.;. 
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" Chatue groupe ret'lttiert une politique adéquate en fonction 

de l'é}.X>.:J.U9 et des oircons·ta.ncesi ·dont 1 1 objectif général est 

· d 1 asB"lrer une in têgretion et une assimilation oonven1.hll..i- J da.."ls 

la coJ.+ectivité néerlandaise. La. collectivité locale, en tant 4_Ue 

u~lieu dans le~uel tous les oitoyans habitent et vivent, est 

calle 
1 

qui est ·la plus indiquée :f,our accueillir ·les ·groupes on 

queetion. Par conséquent, lto~ganiaation ~e l'action sociale de 

catégorie e·t les moya~s mis an .oeuvre à cet effet,- doivent concor

der autamt~u~ ~ossible avec ceux de la politi,ue de 1 1 aoti6n 

te1~:;.1 toriale .• Les organes locaux de. consul tatien et d'avis cons

titue~nt très souvant le cadre 'lus vaste de la consultation • 

. C :'est dans ~e cadre. que l t at-be."ltion requise pa;-· ca!l " groupes 

spéciaux " doi-t 3·tre •onoantr~e et coordonnée. Cette J?Oli tique 

est rel.~tivement réoente et s 1est dévelopJée_. occ.àsion..YJ.ellament 

en fonction dè s;:l.:tu:a~ concrètes. Sur la ba$e des llgn~s ~rao-

. itrioes générales existant a8n~ oe do~aine, les efforts }orte~nt, 
au cours des prochai:nee ,années, sur un 'développem . .ont plus systémar

ti1Ue de ltaction dans ce domaine. La nécessité s'en fait dé~à 
sentir·par suite de l'accroissement en volume, con-tanu et diver

si t9 du travail d.ana-f'oe a acteur. 

·Il existo ici tin nombre~ias&nt de problèmes qui exigent 

une très grande attention au coure des prochaines. ~-nées. D'autres 
' . 

ttays du monde occidental sa heurtent déjà pour l'insta,.nt à dea 

di ffi cul tés sérieuses, ha..l!'eus emant tan core inconnues dans notre 

pays. Le soussigné estime ~ua 1 1 intenaifioa.tion de la politique 

4o l t action sooie:J.e d.e cat.égorie, s' ap:puyant notamment 'sur une coo

~éiatio~ intordép~t~m$ntal& étroite, s 1impose pour 11 avenir, 

afin que 1e~ problèmes qui s~gissent à cet ég~d _puissent 3tr~ 

decélés_ et résorb.és en t~mps utile • ". ( 'Exposé des «A<rtifs conoer-

. nant la budget du Ministère des Affa.ireè culturelles, d~s Loisirs 

et de l'Action ~ociï31~, pour 1 1 e~erci·c~ 196~ )• 

'Le Ministre des Affairas culturelles, das Loisirs et .ie 

-1-' Act-ion sociale ·a fa.i t 1 ';histor:i.qué et d~nné -qne description des 

·aspects' da la pclitique ·;elative .à.l 1 aotio~ ~~c~~lé en faveur des 

t:i'aval.leùrs mi·g~ant~·, à i··o~·c·a~ibn •'da iîo:avertu,~e de l 1immeu'ble·· 

de la " Stichtirtg Blhjstand Bui tenlandse Wernemers West-Brabant·" 

( Fondation à 1assistanoe au travailleurs étrangers ). .;. 

~ ~ 1 •• 
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La poli tique co:nce:•nf3.nt les travailleurs migrants a été 
'1 

.· .... :l' 

confiée à la division n groupes migrants n du Ministère des Affaires· ·cui; ' " 1
; 

turelles, des Loisir's et de 1 'Action sociale. Cette division est ch~gée .. 
de s~occuper des affaires co~cernant le bien-~tre des 'compatriotes 

d'outremer qui se sont établis aux Pays-Bas, des migrants in~érieurs, 

des travailleurs étrangers, des étudiants étrangers et des réfugiés. 

J.Ja division 11 groupes migrants " .fe..it partie de la division· principale 

" action sociale de catégorie ". 

. ·.·.~J 
,~.f 

Il a déjà été signalé dans la contribution au deuxième ra.PP2rt., ·_/_·,,,.: 

que les ac ti vi tés concernant 1 t accueil et 1 'assistance _avaient augmenté et 
avaient été intensifiés. Cette évolution s 1est aussi poursuivie au cours 

des aJ?.nées 1967 et 1968. 

U~e autre caractéristique, qui a aussi déjà été signalée, est 

. ' 

' ' 

le changement d'échelle .• A cet égard, on constate que les organismes d'assis- · ... ~ 

tance aux travailleurs migrant~ se développent en passant du plan local 

au plan régional. Cet élargi.ss~rnent du champ .. ~.d' action d0s organisations·, 

permet un travail ,lus efficace et une meilleure utilisation a1un ~~- -

sonn::)l.- , sp6cialisé déjà rare pour les différentes nationalité,s. 

En ce qui concerne'le changement d'échelle rour ~es années 

1967 et 1968, on pe'ut mentionner : 

( dans la région de ·.;tt itente ) , la Stichting Bui·tlandsé 

Werknemers in T·wente, avec des 'fondations locÇlles à Hengelo, 

Enschede et 111melo; 

\.' 

,') 

'' 
~1' 

( dans la région du Brabant occidental ), la Stichtiug · 1 
Bijstand Bui tenlandse Werlmemers West-Brabant a-vec groupes . ·· '· 

.· \ ,'J 
··· .. ·{. 

'··$ 

de trave .. il ~ Breda, Bergen op Zoom et Roosendaal ; 

( dans la région du oen tre des Pays-Bas ) la ~ticij:ting 

Bu:ttenla.ndse Werknemers, avec des bureaux à :Utrecht, · .·,l 
Amersfoort et Veenenda.al; . · · t: 

- ( dans J.a province de Limbourg ) , la Limburgse Immigratië . :} 

::~=~i:g H:e:~:=~e::a~:;i:h::n;:~:: :i;::r:;n:t l~::r:â~liè~ · '', .1 
1' -t: 
' '· .. 't' .;. 

.·A. 
'·~:'l 

.~· .. ):':1'· 
' •· .•. l ... ' 

... ! J. ~ .'':.. 
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- ( dans la-· rggion du Rhin · e:t du Lek ) , la. Stiohting 
l' 

: .. ). 
~ } r 

Bijsta.nd Bu:i..tenla.ndse Werltneraer.s' .Rijn en Lek a.véc 'bittea.ui-~:-:~~. ·-' 
, ' '\ 1 V, 

1 

~ , 

,( 

! ~ Gouda.·, et ~ Al:rrhen aart de Rijn et Ut."'l grOupe· da t-ravail à 

Leide'n. 
i' 

Le pro oessus du oh·angement d 1 écl,'l.el'le ·nt est :pa.s .. encore en ti~-· 

r ·. r.ement- terminé. Da.tls di-fférentes régions, ·notamment dans le. ·centre ·des 

· Pays-:-Bas, ~de nou,relles répa.rj;i tiens territoriales eont à l 1 etuda~, · 

.iùix: Pays-Bàs, aUCUJ;l3 distinction n'est· faite en m~·tièi-e 
~ ' 

·, d·' accu ail et d 1 assist3.11co des travailleur~ migrants· et de leur famille~ 

salon; qu'il s'agit de ressortissants d'un Etat membre de ia Commùnauté) 
.. / 

d''un Etat associé o'u d'un pays tiers. Toutefois, i_l est1 . tanti ·compte des 

oâraotères partiouiiers d~s di verses nationili tés : ~n effet, une assis-
, . . 

t3,11co adéquate constitua 1 1objectif.essentiel. 

L' accroi.ssement du nombre' de permis de travai~ délivrés ·aux 

travail.*-e11:;r-s ét:r-anger~, qu'on constate en examinant les stat is.tiques de 

1958 à ~968, est eno9r~ plus considérable si o~ tient compte du fait 

que les travailleurs belges et luxembourgeois n 1 ont pas besoin de :pe~is 

de travail, en Yertu du Traité de travail Banelux -de. 1956. Confo:rnném~nt 
' .. 

. . au règloment ( CEE ) n° 1612/68 du Conseil du 15 octob~e 1968, :re.latif 
~ 1 ' • 

···:t' à la libre circulation des trél.vailleurs à '1 1intérieur de· .la ·comniunauté, 
.... - t 

les ressortissants des autres Ftata membres n 1ont ·plus besoin, ;)UJC.. non plus,· 

d.ë psrmis · d·3 tHttai 1. 

L'.~gmentati~~· dos activités des services sociaux à llégard .. ··· 

des travà.illeurs mig+'anta et de l-aur. f~ille se manifeste aussi da.ns. les 

crédits ~ue le. Ministère des Affaires culturelles, des Loisirs et de 

l'Action s~ciale ~ mi$. à la. diapo.~~ ti on de oe~ services d 1..\Ule ~ée à 

. 1 t a.utre. En 1961, ces ·crédits ;n'atteignaient m@ine pas 10\.;00P. florins; 
• ' ' • f " ' ~ ~ 0

, o • r 0 
_ • • • • : 1 

·en 1968, des:· crédj;ts d'un montant da 2 400 000 florins .étaient prévus . ' 
au budget ~ cette fin. 

' ... 
En ~968,_ la .formation J)ro_fessionnel~~ des trava;illeurs 

,.1 f 

... .. , 

·' 
' ~~; 

: ~ 'l'· 
'l, i 

' •. ,1 

., ~· 

~: ·., 

'.' :: ..migrants a~ .. cours de leurs lois~rs. a. été enrlsagée, _à titre d'_ess.~. ' il' ~ '- '' 

~~ • • ~ ' • ·.... ' ~ • ,. l • ' 1 •• • } • ' ,• ' .· ·) 

: · Le .Minis~ère d'es A!fairos. social;.es e~ de 1~ Santé pu~lique et _le 

,·! .,'. ' :: Mi~~s~ère, des .A;f'f~r~s oih.l ~ur-ell~ s, .. de~. Loisirs. :~t de l t Action s.ooial.e 
,, •• , ; > • ••• : ·• : ,, " j ., ' . . • ·.·;' 

.i 

... :·ont_ ~oopéré à 9ette fin et organis·é, à l 'inte~tion .des Turcf?., un ~~rs ,\ · 
,. ' \. 1 - ~ ' '.- • -· ' ' ' 1 • • • .1' \' 

_:·de soudure électr~que et autogène à !poldoorn. Un tel_:.o~J,lrs -~ ?-US.si ~ .· 

• .r ... • • . ;: ·été --org_~isé à Oas. On y ·a. aus_si .appris à des ouvriara espagnole :l. maçonner,.·., ,~ 
•1 ~1, , .; . 

!''· 

\' ',, 
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En 1968; il existait 21 fondations d' assi·stancc ~ux tra .... 

vaillaurs étrangers subventionnées Jar le !·1inistère·- des Mf aires cul tu

ralles, des Loisirs et de 1 1Action sociale. Eu égard au changement 

d'éèhelle précité, ce chi:ffre n'augmentl:3ra vrais-emblablement pas. 

Les fondations ne travaillent pas seulement pour les trB . ..:.. 

vaillsurs étrangers; elles les associent a~ssi de plus en plus à leurs 

activités. Cette participation est assurée notamment par-lrongagement 

de. fonctionnaires de différentes nationalités. Il_ ressort de 1 1 exposé 

· des motifs pour le budget d~ Mi11istère des Affaires c-ulturelles, des 

Loisirs et de l'Action sociale pour l'exercice 1969, que _20 fonctionnaires 

sur 54 occupés auprès des di~férentes fondn.tions, sont des étrangers. 

Ils ont commencé co:nme travailleurs migrcnts. A 1 1inversc d8 la ma,jori té 

de leurs compatriotes émigrés, ils ont bénéficié·dans leur pays d'origine 

d 1une formation plus poussée. Il ntest pas· exig~ de formation spéciale 

de ces étrangers en ce qui concerne leur activité auprès des fonda.tions. 

Une co~~sissance approfondie de 1~ 13ngue née~l~daise est toutefois 

~equise. En général, ils sont souvent intervGnus commo porto-p~role et 

intermédiaire de leur_ groupe national. 

Le séjour illégal de travailleurs migrants est une source 

de préoccupation, surtout pour les autorités et les organisations néér

landaises ~ui s 1o coupent de 1 1 action sociale en_ faveur de ces travailleurs. 

On ne· saurait assez déconseiller au travailleur_ migrant de séjourner 

illégalement ~~ Pays-~as. Ce séjour est la cause de _grandes misères, 

teJ..leq q_ue mauvais logements et protection sociale insuffisante. 

En outre, le travailleur étranger séjourn~t illégalement aux Pays-Bas, 

vit dans :J..a crainte et 1 1incorti tude co_nstantes, car ~orsqu 'ils _sont 

découver-ts, il sont pour ainsi dire sans e:;r:oeption, expulsés imméd~atemen~ •. · -

C 1 est principalement panni la main·-·d t oeuvre turc et marocaine q_u' on trouve 

ces travailleurs-en séjour illégal-aux Pays-Bas. 

De temps en temps, des abus sont constatés en matière de 

logeme~t des travailleurs migrants. Les intéressés - en général des 

célibataires :parmi lesquels figurent surtout des Turcs et. d.Gs. Marocains 

v:ivent dans des pensions surpeuplées où les conditions d 1hygi.ène, _et 

sanitaires oont nett_.emen:t insuffisantes et o·ù la protec-:t;ion contre l 1 inoen~·. 
' " 

.. <til.a laisse notablement à désirer. Ces pensions sont très lucratives pour . 

les·e:x:ploitants. .j. 

./ ... 
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Il axi.ste :plusieurs raisons qui amèriap. t les· travailleurs· 

;!migrants à échouer dans ces pensions, par exemple : aucun· besoin de 

.1 logemen·t dt ap~ès les normes néerlandaises, ignorance de travailleurs 
~ ; 

:~migrants. en oe qui concerne 1 'offre de chambres; offre. lnsuffis~te. 

;:de chambres ( ce phénomène se manifeste surtout dans les grandes ville~ ), 

·.;le fai't qua certains travailleurs migr·ants ne sont guère disposés à 

':payer un .prix raisonnabla pour la pens;i.on. Cette dernière catégori.e est , 

:·,formee par ceux qui désirent épargner à 1 1 étranger le plus possibl~ qa.ns 

1un.tempa aussi court que possible ~in de s'établir à leur compte dans 

·:leur pays (1). 

Les autorités communale~ peuvent .le plus souvent ~attre 

. fin à cas abus a.u mcym d 1 arr~ tés loca.u...""t ~c;tatifs à 1 'hygiène ( santé. 

i~publique ) ou à la protection contre l''incendie. En outre,. dans '\:al· 

; certain nombre do çommunes 1 . 1' ex:plol.r tation de logeme1~ts est aubordonn~~ 
à des conditions déterminées. Les fondations d'assistenoe préconisent 

( . 

; :'1 1 adoptionde tels arr~tés ~ 

,1 
., 

Les auto ri tés communalei:! ~prouvant d~s difficultés, surtèJut 

. dans les grandes villes' pour déceler les: abus ma;:ttionnés ci-dessus. 

Dans certains cas, leur attention y est attiréa_par la presse ou. par las 

fondations . locales d 1 assiet.a.nce aux travailleurs migrants. En: g~néral, 

::des.mesures, sont priee's dans ce oaso Ctest ainsi q~tan 1968, ~près une 

:. â.nspection d~l, a·. a"~ D. ( Gomaontolijke Geneeskuridige Dians·t • Service 

_,~médical communal } et du service incendia, . 23 logements ont été fermés 

··à Amsterdam. La difficitlté, en ca,s de fenneturo, réside dans la fait 

',qu 1on,ne sait pa~ où il faut loger les intéressés. 

·, 

· ( (1) Rappelon·s à toutes fine utiles, que le travailleur migrant 

n~est·pas obligé d'accepter le logement que son employeur 

i 

~ 1 

1' 
' ,, 

lui offre ·éventuéllement. 
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1! ~~-REPONsEs sE REFERANT AUX DIFFERENTs roiNTs DE LA RECOMJWTDA!I'ION 

1: . ''. . . j!. Point 1 - . .. . 
r'f': •.. 

. Stimuler et favori$er, notamment en leur fournissant une 

· ai,de fina.iloièrs appropriée, le dévalo;epementz e~, le cas ·éohéan~, ia ' 
· création de- serVice a so cia;u:x: dotés des mo13ns e~ du, personnol âd~g,uate '· 

· · , .,: oha.rsés · .d 1 aider les travailleurs et ·leurs famifles gui sa. dépla.oe:ht 

. , 1 · , ~ dans la Communauté., 

' 1,, 

i' 

~ -

' . : :BELGIQUE 
'! .'. :. . 

· ,; , . . Si la oonjonotU:re a-ctuelle ne permet pas· d 1 envisager une 
1 

• entrée importante da nouvaa.u.x immigrants, il est incontestable' .. que le. 

. nombre de familles étrangères qui se trouve aotuellement sur notre s6l 

: justifie le- maintien dtune politique d'accueil et d'intégration. 
" 

Ca problème retie~t toujours. l'attention du Gouvernement 
,~ 

. .·~ !. et de1s milieux intéressés. 
•• 1, 

Dans cette optiq,ue,. le Gouvern:ement fa.yorisca là ... or~·a.~i_O:P. .. de 

· li comi t·és régionaux d t,acoueil-. 
t ~ ,' ...... 

' J; 
( 

Durant la période .1967-1968, aucun nou:v.eau service d.1 a.coueil·. 

\~ 

'' ( " 1 ~· :~ • 
. · ;'} 

1 ' • ~- ~'). 

) 1 •' .~ 1 

j:' •, ~~ 

. }~ 

. ~n'a été oréé of'f'ioie~lement •. T~utef'oia, da longs ]f>Urpa.r.lers ont eu ·lieu ayeo1·::.)~-

les.: auto·ri t-,és ··co.m.p~t.entas pour la Ôréation de cantres pour trav~lleurs · ... 

' migrants dans la province du .Hainaut. C'est ainsi que deux .servio~s pOUr-

~ immigrants, .l •u.n, à Xons e~ .1 t autre à Charleroi commenc~·?-~.urs .. aoti vi t$a : : :,\,· 
!'' 1 '- • • ' • ... •• ••• ' ... ,· ' 

· a~ 1969 • ~-. . . . ~ · 
Cas serV-ices s~rai~nt das. émana.1ïions des at1tori tés pri-vinoi~e$~:~ ... 

'; Il , s' ~rait d'organismes .. ssmi..:.pub li os ?-ont la ççmpéta~câ serait régionaJ,:e .• : ,:. J 
,.; '1 ~ ' 

Malgré le grand nombre da famille~ de tra.v~lleurs migrants ··. ,·,.. 
- 1 ·' ' 

.-qui .. rclsident dans le Brabant, et no1tammant d.e ltaggloméra.tion bruxelloiée1,:.:·~: 

:. · · ~: le.s auto.ri tés provinciale·s n' o;nt Jusqu 1 à :pr6sant pas entisa:gé .. la. créatio~ ; ·; .·~., ).; 
' • ·~ • f ' ' • • , •t ' ' 

· ~ · ·· ·· de tels· ~ervices. · ·.. ~\ ;:~ 
•• ,. f, .', -~ •• • .~ ·: ' ,, '"' .;t 

·j: 
1 

. ·; ... 1 

En ce qtU,·· e,o:nO:arna les ··services·. eocistant deP'ti:~ ~9.<59, · a.e 

dienst ~oor Onthaal ·va.n ?asta.rbéiders à ~asse~_t, ès~ .. :.·pa.~s~-~~ Pr9vinoiale 
·1 

~: d.e -deux. personnes ( l directeur et 1 assistante sociUe ) à 4 pe;t'sonnes · .. ,,. . 

t/ ( ·:1 directeur~ l ass~sta.nto aocial.a, 1. infirmi-ère d 1.hygiène .sociale et 
,,. 1 
~~ ; .. 1 • • • 

' '~ ; ,1:, 

,,. :~:.,;1!~;.,1·:\~ .' ': 
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1 secrétaire ) • Pour les autres centres pwvincia:ux, le personnel est 

rest~ le m&le •. 

Le Service provincial pour 1 1immigration .et l'a.ocueil'.de 

.la proyinc~ de Liège a. ouva:rt deux permanences·, une à Verviers et l 1 autl;'é 

à Huy. Elles sont fort appréciées par les travailleurs migrants de ces 

régions. 

Ces services provinciaux bénéficient d. 1l.ll'!e aide goüvernemen

tale . à: charge du budget du M-inistère de 1 1Emploi et du Travai1.. Lés mon

tants inscrits à oet effet étaient de : 650 000 en 1965; 1-500 000 en 

1966; l' 500 000 en 1967; 1 500 000 en 1968. 

Il existe en :Belgique un rés·eau assez co.mplet des service.s 

sociaux privés. En ànn~xo se trouve la liste de oes oeuVTes.' 

.ALLEMAG1TE 

'• 

Les travailleurs étrangers continuent à ~tre pris en charge 

par les Organisations centrales des institutions privées qui s'occupent dè .. _ 

l'assistance extérieure au travail, en collaboration avec les services 

administratifs communaux, d 1 ~tat, avec ceux de ~'Office fédéral du 

travail ainsi qu'avec les o;rganisations des employeurs et des· travailleurs • 

L 1 Assistance ouvrière · ( Ar bei terWohlfahrt ) prend en charge 

les travailleurs yougoslaves arrivant dans le' cadre de la convention germa-' 

.no-yougoslave du 12 octol;>re 1968, portant sur la recrutëment des travaille~s · 

yougoslaves pour la République fédérale d'Allemagne 

Dans l'ansomblG da leurs scrvicoe d'assistance, répartis sur 

tout. le territoire, ces organisations centrales des institutions· pHivées 

employaient à la fin de 1968 360 assist~ts aociaux don~ 207 ~a Caritas 

allemande, 11'8 le 11 Diakonischea Werk " et 35 1 1 .Assistance ouvrière. 

·,_·~ 
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Les assistants sociaux donnent aussi des consultations régu- · l 
li ères à un grand nombre de travaille~rs dans d 1 autro s ·androi ts. Pour . ·,J 
alléger leur travail, qui oblige souv~nt à de longs déplacements, 11 0ffice ;~li 

fédéral du travail met des voitures automobiles à la disposition des bureau;x; . -.~ 
locaux de.s organismes d'assistance. A la fi:il de 1968, ·ces voitures étaient ,: . · ;Î 

.au·nombre de 137. T 
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L10ffioe fédéral a, én outre, ·mis gra~ment' à la diapo~ ., 
·ai.tion d.e tous las conseillera du travail et a.esista.ntè sociaux de 

l 1 Amba.sèade d 1Bspagna et des membres de·s commis*ions grecque et turc,. 

, . 'les l,ooaux et . ·i t équipement néoesea.i~·s à le~r a~ ti vi té; ·1 t ambassade. ~ ·· } 
' 

.. , 

. ~-· 

'1' 

. ,. 

las commissions assurant les frais de fonctionnement. L'Office fédéral " 

soutient finanoièremept leQ mesuras d' assist'a.noe .. des services centraiu: '1' 

des ~ssociations d 1 assistance; Depui~ .. 1960 J U:ne somm~ gl~bala de 

7 ~'5 ·-mi.llions da DM a été dépens~e à o~t e:f'fGt, . à savo-ir . : 
J 

pour des Italiens 3 ,,3 mi:f:.lions de lM 
1: 

- pour des Espagnols 4.,8. tt 1t 

-pour des Grecs 1,4. " If 

1' 
- pour· de~ Turcs 0,9 " n 

- pour. des Portgais· 0,1 tl 1t 

ITALIE 
' .. • 

Conformément au premie_r :point de· la_. r~eomm.M.dat~on, ~a_ 
' . ·. . . ' . '. . 

Ministère du ~avai.l et de. la. Prévoyance sociale a, le 8 juill.at-:;1967·, 
. . ., ,. ' . ' .,, 

conclu avec ~ 1Énta .Itali_a.n~ d~ Se_rvi.zio ,.~ooiale. ( E .. I ~s.s. ) , "l:nati.tut. 
' .. .: ·, ~ . .. : ~. ' ~·. ' .. !' ' . ,: . _,··. : ' 

spécialisé pour le service sooia.l, une convention en vertu de laque·~le· 
' ~ 1 ' ' J - ' " ~ 

oet Institut a pour·'.ob,ligation d'-'assurer de f'aç·on oohtinue. la. ges.tion 
1 •• ~. 1 • 

' 1 r • • • • ... 

d·•un service d' a.ssistanc'è aoe±·aJ.a· en faveur des trava.illeurà migra.tl:ts. 
, • 1 '· 'j 

et de leur faniille; 'en fournissai1t a.ux orga.ne's périphériques du minis- ',' ' •: ' .. ·· ·.') 

· · têre ( · b'ureaux prbvinoiau% d.vl·tr~vail. et oentres d • êmigrl~.ti.ori ·) des , . : . .'· .... y; 

.';t:. assistant~. sociaUx' dipl~m.és èt· d.ss eiuperviseurs centraUx et p~ripilériqu~~~·.' 
'1 

·' > ~ " 

1'.! 

;;.:. ,, 

Ce . réseau d' assi~~an~a. a. rel\ du.· .nécessai:ce le ·reorutem.e·nt . . .... 

d'un total de .. 98 assistants S(.~.laux et exigé des créd.i te - insori ts à. un-.' . 

chapitra ·spéoi_al au ·budget 4~ Ministè;re du ~trava,i~ \.de 2I9 934. 000. ~~~;~~~; .. 
: ' 

En ce qui .ooncerna là nature ;juridique de l 'E.~ .s.s .• 1 il 

.fa.1,ft. noter que. cet I.nsti tut dont relèvent 572 asais'ta.nts sooi~ux diple-~'-' 
- ' . ' ., '\" 

més . a été :x;-eoonnu l:également par Décret du Préside.nt ~e. l'a· R'publique, · 

n°.t 7_6,,_dt(30 juil.l~t 1966. ( ~r·.o.· du 30.9.~~966). Parmi l.es ttQ~a.s spéoi-~·: · .. < .: 
• .~ t. y ' 

f~.qu~s de l 1F..I.s.s~ _il fauct m,en_ti;o~ar .: 
1 ... ' • ' • • • • ' 
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.; . 
. ,;~ .. ~r. -.. J:.. .. .. 
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à) fournir aux organismes écono'miquès, administ:t-a.tifs, 

d'assistanoa .. et éducatifs -publics et privés ~le 

tra~ail professionnel d 1un ~ersonnel qualifié dans le 

domaine du service soci~l ; 

·b) promouvoir les activités liées à la préparation morale, 

civique et ·techn~que du personnel du service sotia.l, 

ainsi que les initiatives reconnues utiles, d 1une ~art 

pour 1 1 améliora tien du s~rvice .et, d'autre part, ~u;r 

les bénéficiaires. 

Ltaotivité déployée en 1967 et en 1'68 en exécution de la 

convention mentionnée, s test concrétisée de la. façon suivante : informa

tions' données aux travailleurs au moment de l'expatriation; interventions 

destinées à faciliter le placement en Italie et à 1 1 étranger de travail

leurs italiens et des membres de leur famille; interventions en matière 

dtortentation professionnelle des jeunes travailleurs désireux de s'expa-

. trier et, enfi~~ interventions en· vue de résoudre les diffièultés des 

travailleurs. demandant aux organismes nationa~ et étre~gers l'octroi de 

:Prestations de l'assistance so.ciale ou de prévoyance sociale. 

Les assistants sociaux de 1'1E.I.s.s. ont, en pE,U"ticulier,

effeot~é périodiquement des visites aux fàmilles des travailleurs émigrés 

en les aidant, tànt sur ie plan mat6riel que sur le plan moral, et en les 

~üidant·dans la solutio~ de· leurs ·problèmes. En outre, des interventions 

ont été encouragées en vue· d'obtenir le plaèement au travail des membres· ,, 

de.la famille, l'hébergement des mineurs d'!ge, le regroupement familial, 

.ainsi \Ue pour assurer la régularité des remises, l'éxécution des obliga-

tions alimentaires et le remboursement des dépenses faites. par les membres 

de la. famille pour le transfert de la d.épa.uille des travailleurs décédés 

à l'étranger. 

L'année 1967 a ét~ marquée par laboutissement des initiatives 

législatives émanant du Minist(·_ra ·des. Affaires étrangères, en 'Vue de réa

liser une meilleure organisation de tous ses services, dont ceux qui 

assurent la protection et 1 1 assist~oe an faveur des Italiens émigrés. 

En effet, les 18 février et 19 avril 1967, les décrets du Président de 
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la République n• 18 s.ur 1 "' Organisation de 1' administration des .Affaires 

étrangères " et n° 200 " Sur les fonctions et sur les pouvoirs consulaires".·''. 

ont ét~ publiés au J.O. ( Gazzetta uffioiale ). 
~/ . 
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"' Le tait 'J.Ue la Direct.ion général. a dont relève la protection.-·--'_~·_.,, 
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des Italiens .à 1 1 étra.nger--ne soit plus appelée seule~nt n '·de l 1 emigr~· ·-,: , 

tion ", mais fJ.U' elle ait reçu en plus la. dénomirÎ~tion " d~s a:ff'à.ires · .. '.;;~ 
sociales n, an vertu du ·n.P.R. susmentionné, montre l·':Lmportanoe t\Ui 
eat attribuée à. ce vaste a.speot de l 1 a.ot±vi té gouvernementale,· non ·· -. 

seulement dans le paya, mçd.s aussi ·à. 1 t étrang_er. 

En outre·,· le tt~.be D.P.R. a. oréé le poste de fonctionnaire 

sp4oialiiùi en a.s.sist:a.nce sociale· d~s la. oa.rrière de chancellerie du . · 

ministère~ ~ois concours en 1967'· at un -~n 196'81
1 

·aihsi que 1 'enoa.d.rement 

de personnel pro variant .de cad:res spt§oia.ux tra.11si toi res du min~s.tère ~ 

ont, apporté 43 nouveaux élément$ dont certains sont en train d'ach~er 

leur période annuelle da st.a.ge auprès ·de l'administration centrale, · 

tandis que:d'autres sont déjà en service à l'étranger • 

En ce qui concerne le réseau d'assistants sociaux engagés 

sous contrat''_ par '1.ès bureàux consulaires,. après le renforcement tb.assif' 

de 26 uni tés ··ré·pa.rtie:s da.n~ divers pays d.e· la CEE au . cours des a.nnéet· 

1965. at 1966, il a été procédé en 1967 a't. 1968, pour les· divers 'pays. 

da la. CEE, à des.-attributi9ns d•a.ssistants sooiau:J: Uniquement dans ·les 

)' 

1:'' 

·' .... '\! 
..: ';; 

cas d'absolue nécessité. E~ l967, .9,eu:x: nouveaux as·si-stants ·ont· été ~n1f0~&:_ 
en Allemagne, à Francfort et à D:>rtmund; en .1968, trois autres assistants·.' .. 
ont été envoyés, toujours en Allemagne, l•un à Hambourg,. un ·a.ut.r.e. à 

·Fr!bourg et le t.roisième ·à Dortmund, · ,, , ~~>.:• r,'j 

r 
Pour .remédier au:x:•:difficul téEJ découlant de la diapo si tion _ r . , 

j l' 1 

de l' aœticle 152 du D.P .• R. n° · 18 du 5.1.1967, qui subordonnait le rae~ :, ' ... 

tament· des assista.n.ts-- sooia.ux· A nne résidence de deux ans ·dans le pa~ 1 
• 

,, 
de des:tination at èn -rendait ·difficile la recrutement 1 le D.M. du 18•4• · ·. ~.,) 

1968 .a. permi~ l t emba.~che d' as.~stan-ts-- so_cia.~,. abstraction :f'·a.:i:te d~ catte'_,· __ ,·~ 
. ··· o~~-d:i:·i;i.o%?., -. a.uto1!iear.tt ain.;si. un :cho.ix. Pl'û.1:1 l,arge·. do;r+[t bénétiçie ··la qJ.lalit~ · ·· 

t' • ~ ~ 

··' 

!" 

• f 

lh outre, ktiri -'de tié.Y.alciilper le service' ·sooiâl '-Qdnsulaire ·. 

et d.'ihciter -le·s candidats t:i.tu1aires- dtun' dip18mé~ d'assistance ~~ale:-.· 

à s'engager dana ce. servioé··, . 'l ~'ex'amen des poesibili tê's• d't±nstitue:r .un 
1 

~le organique spécial des à.ssiet~ts sociaux oomportFt une carri~re · 
~équa~e, __ a_ été amorcé. .. :. ;.. ... ----· · ··· .... .... '· · ...... 

• 1 • ' • ~· •. _. • ' ' • • ( ,; , - ~ •• ~ ' • 1 ... ' ' ·~ •• • •• 1 • 
l' 

... 'j' 1 

ti . ' 
\1 

l ,._ ~ 
.. t .,', . ' 
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De nouvelles instructions ont été données par circulaire, · 

~n 1968,,pdur délimi tèr et définir exactement les t!ohes et les fonctions -

des assistants so~iaux consulaires, pour organiser la tenue d 1Une 

dooument~tion toujours plus éfficaca et rationnelle, pour fixer les 

plans à suivre. dans la rédaction des ra.:p.ports :Périodiques et des 

·relevés ete.tistitues à transmettre au ministè.re. 

Ces rapports et relev~s sont examinés Gn collaboration avec, 

l'expert du service social du ministère, afin. de mieux pr&ciser les 

problèmes.liés à 1 1e:x:écution du service, ,ui sont communs à ohaque·pays 

et qui prennent une importance particulière dans le cadre de certaines 

régions géogra~hiques. 

Lt.JXEMBoURG 

Aucun organisme nouveau n'a été créé pendant 'la période,· 

couverte par ce rapport. Le Service social .d'Immigration a. été assuré 

par le seul et m~me .. fonctionnaire . des années précédentes. Ce der11ier 

a cependant pu installer un .asile de nuit au Centre d'Accueil, en 

janvier 1967. Si le nombre de nuitées d~passait à peine 400 pendant 

la première année ' 1 'année suivante 1968 comptait déjà 1 082 hébergements •, 

PAYS-BAS 

A. Le nombre des organismes d'assistance , 

Dans l'int~oduotion, il a déjà été signalé que, selon 

.llP·· .processus ~n cours, les fondation$ d 1 assistance aux travailleurs 

.étrangers prennent de plùs en ~lus un caractère régional. C1est ainsi 

qùe .le n~m;pre des fpnda.tions est tomb·é da 29 à 21 au cours dé la période 

couverte par le rapport (1). Toutefois, le nombre dea communes auxquelles 

.s•âtend l_tactivité de" ces -fondations a· augmenté' au· cours a-a: la" m3me pé

riode .• A la fin de ·1968, leurs activités sr étendaient à preé;Jqua toutes 

les communes o·ù résident des travailleurs étrangers. Parmi les oo.mmunes 

où le.s fondation~ d'assittance gè:r:tent des centres de rencontre, organisent 

dos consultations, etc., on peut citer 

.; ·' 
(1) Formellement, certainee fondations régionales constituent une 

forme de coopération de deux ou plusieuxs fondations locales. 
. ! 
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Alkmci.ar, Alphen aan de Rijn, .Ama:::-afoort, 1\:eaeterdam, , 
Apeldoorn, Arnhem, Bergen ·op Zoom; l3evorwijk, Den :Bosch; ·' 
:Breda,. Deventer,, Dordrecht, .Einq.hoven, Enschede, Geloen, 1 

Gouda, · Den Haa.g, Haar 1 ePI, . Heerlen, Hengelo', Hil vers'Uill; · 
Maastricht, Nijmegen, Ose~ Rotterdam, Tilburg, Utrecht, 
Veenendaal, Venlo, Venr~, Vlaardingen,_ Weert, ~aandam. 

1 
\ 

Un relevé des S·'3~1ces pour les travailleurs. étrangers est 

· ; id~mné à 1
1 
annexe , .. ~'{~ 

j • Les ·:rondati.ona dt assietanco foriotion~:fent ·de façon autonome.· - '~;·'?.>J~ 
·, ~ inllas· ont comme objectïf général, , l 1 accueil et 1' assistance des tr!.Vaillet;.#'i:\f:t 
,_., i , ~ \ , -·.··~·If,.:·!~ .. ~~ 

, :_:·étran~ers de +eur ressort. De ce fait, elles ~nt~etiennent les contacts :·- ........ ~·::~ 

. ·'aveo les organas d 1 aotion sociale. Si· 1 'intérgt da ces travailleurs . ·.,..:;\';<.)~ 
l ~ 

.:1 t exige, les fondations. se mettent ·~an rappott avec des organismes de 

-::travail social gé:1éral at de travail ·a:pécia.lisé, tels que les ~ureau.x 

de consultations :familial:~-~~. laer bur,eaux de consultations pow les al-· 
• ' ' .<t'o. ' ' 

.' iooo liques, las établis'sements de reclassement, etc.. Si o 'est nécessaire, 

·:ils établiront aus.si des conta.cts avec .des organismes èl_ùi exercent léur 

·i_activi té on dehors du travail social, p·a.r exemple en ma·tière d'hygiène. 

B. ~~~mélioration gualitative des eervic~s et leur 

·financement. 

11 a été -signalé dans 1 t introduction 9-U pri6sent rapl)9rt p 
' ( 

''que la changement d 1é6helle aboutit. à un fonctionnement meilleur et plus 

'1 

:;-. ·. 

::efficace. D~·s ·· serv·ioes '·d 1 une certaine im:pOrtan.oè . perme_tt,ent une m~ille~ré _ 

·~ut"ilisati.on du personnel en fonction de la nation ali té. des travailleurs ' .. · 

;étr~gera .• 

La règlementation en .matièr~ de subventions a.rr3tée par le· 

·'·Ministère des Affaires culturelles, des Loisir.s_ et de l.1Action socia.J.a 

· . !à. i 1 égard des fondatioila d' ~ssistarioe aux. tr~va.illeurs, exposée en détail 
\ 1 • • j ' • ' 

. ;·dans le rapport :Précédent sur .. l'application de la Recolnnianda.tion~, pr~voit,, 

~·depuis le lèr janvier -1966, une sùbvention de- 70 %, qui e$t accordée po~ : 
1. ' 

'los dépenses suivantes-: 
-·t 

i· 

t~aitem~nts at frais connexes divers ( tels que : 
allocations de vacances et cotisations de pan$ion ) 

des assistants sociaux ; 
,·.~,_ . . ;. J.:. . !· 

.,'·: 

't, j-
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,,· 

frais_ de fonctionnement ; 

.... /' • 1 J' 

~ frais des aoti~ités de groupa· f 

•• 1 •, 

~ ;. t , ' .... ,1, - ' 

' . • 1 ~ -v., 4~..; •j "; ~ -~-:-:· ·' 

f~~s dtaménagement de locaux destinée aux loisirà 

des travailleurs étrarigers. 

La partie des frais non subventionnés pa:t 1 'Etat ( 30 % )' 
·at lee depenses éventuelles pou~lesquelles il n'est pas accordé de 

subventions, sont couvertes par les fondations au moyen de subv~ntions 

et contributions das communGs dans lesquelles résident ou travaillent 

des travailleurs étrangers, et des employeurs qui occupent· da la .main

d'oeuvre étrangère. Il n'existe pas de règles uniformes régissant 1 1oc-· 

troi des subventions où des con trïbutions en ce qui concerne ces 30 %. · 

Le monta~t maximum du traitement d 1 l4~ assistant social 

d tuna fonda ti on dt assis tance aux: travailleurs étrangers .~·en général 

' :.!i 

/ : ~' ~ ~ 

· ... ' ;,t·· 

supérieur au trai tGment maximum d 1un assistant social au ser-r:tce d'un - ·. < · l 

orga.l'Jisme de travail social général. A cet égard, on considère que · · :.·' .. ··. ~< 
1 r assistant social qui s 1occupe des travailleUrs- étrangers cannait au' , ·:; 

1 ~·( 
moins 1 1une des la.'Ylgiles de ces travailleurs et i!U 1 il s' ~mploie spéciale~:' "':;~ 

. ·,".,..,l' 
ment à acquérir des connaissances relatives au:x: â.spects cul tur:::ls de ,·, ><: 

ceux dont il a la chargeo 

Le Ministère des Affaires culturelles, des Loisirs et da \. 

1 t Action sociale subven tiènne jusqu 1 à, concurrence· de 70 % les frais de, 

· traitement d '.:un assistant de groupe ou d'un· adjoint d'un a.seis·ta:nt de · ·. J 

\ 

groupe dans la masure où la. rétribution acoordéQ à· 1 'intéressé ~ 0 dépas~e >. ')::r, 
pas 1 e traitement m arimum d 1 un fonc tionnaiile A des servi ces pub li cs ( l) !' · . · '1 

.;. '1 

(l) Ce traitement maximum s'élevait à le fin de décembre 1968 à 

1 355 fl-par mois. Signalons .encore, à toutes fins utiles, quo las 

pouvoirs publ~cs néerlandais accordent à leur persgnnel une al1ocat~on 

de vacances égale à 6 % du traitement annuel et qu'ils prennent à leur 

compte la cotisatio~ due au titre de la·loi générale sur lfassuranco

vieillesa~. En 1968, cette cotis~tion_était égàle_ à 9% du revenu. impe..;. 

sable avec un maximum de l 596 fl par an. Îl est tenu compta de ces 
facteurs pour déterminer la subvention accordée pour oes frais de trai

tement. En outre, le fonctionnaire bénéficia de certains avantages 

so cia.uw qui ne sont. pas re-oQ~us à 1·• a.esi st ant social. 

' ~~ 
, 1• { 

'\ 't 
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~e lo·· · d.~oembre 1968,- le Ministère dea Affaires· cul tu

rel~ es, des Loisirs et· de l''Aotion sociale·, .. a modifié la ~gl~menta-· 
!;· 1iio~ ·~en matière de su.bvontions relat,.ives aux frais de 1 1 assistance . 

1 ;t . ' 
. · t: sociale, des t:ravailleur~ étrangers. Ces ·,modification~ - en fait des 

: · améliorat:l.cns - se l'apportent aux frais de traitement et de fon. ction-
;, 

' nement. Ell~s sont entrées en vigueur', le 1er janvier 1970. 

1 
': 1 i 

· ,.Poirijï 2 
! ,: 

Va!-llar à cc que ces servic.es répondant à des impér.atifs 

précisés par la Recommandation 1 

,1 

t\BELGIQYE 
•. ~; ; 

Aucune amélioration notoire nt e.st' à sign~er dans le 

.-domaine. 

. .. Les ser-v~ices provinciaux ont continué à organiser des 

·:r~tes folklorique·s, des .expositions et des excursions dans !te bu.t, non 
1' ) ,' 

':·seulement d'occuper les loisirs des travailleurs migrants, mais de 
',. " 

· 
1;f'avor.iser leurs cOntacts a"ttec la population locale. 

1 • 

L Etant êionné la situation ·éponomique et 1 1 SBgravat~on du 

.4 

,' i \ '. l ,~; 

.. ~ ,• 

'• :\ 
'·,j 
<, 

'· 

)~h~magG, on a cru constater la naissance da sentiments. xénophobes. ~ ·. ·~ · · • , . • ~ · a. 

',, 

·,. 

:Pour enrayer autant que :possible les progrès éventuels de Clett~ · tend~o~,.· 

·.-les cen·tres provinciaux ont axé leurs aotivi tés sur des thèmes permettant

,ije limiter ce sentiment, notamment en mettant l'accent sur l'effort 'éco~ 

·~omique et culturel de l'immigration. 

Voici quelques réalisations qui méritent d 1 ~tre mentionnées, 

. vu leur impo;rta.nce pour , les travailleurs migrants. 

·Afin de~ fa.oili ter a.u:x: immigr~"'lt~t~ 1' exercice .'.de leurs cui tès ... 

~~oligieux respectifs, le Ministère de l '3mploi et du Trav~l accorde da .. s · 

l.~demni tés- aux a:urn~niers étrangers, capables de s'antre tenir direot'emant. 

avec leurs compaviotes dans la .. la.ngue de. leur pays d 1o;riginè.. 

;.. ·Dans troi~ communes d~ .:B~lgique·. ( Cheratte, Flém.a.ll$ Haute 

;èt Reusde,n ) , .à foj,te propo~tion de :PO,Pulation non belge, un ConE3eil ' 

;eonsultatif repr6a~ntant das haJd, tanta au pro:ra.ta des groupe·~· ~ationa.wç 
: 1 ~ 

)' 

:~ été créé.' Ils ont pour but, d'une part 1 d'éclairer ltadministration. 
',' 
( ~~..: . 

' ' ~ ~ 
~ ~ 1 ! 

.;. 
.~ ! 

·:··· 
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'' ·:' . .f," 
communale et les Collègés de's ;Bourgmeitrea et Echevins sur les problètnae" _·<. 

' t '',' </.:_. ' 
spécifiques que pose la présence des immigrés dana la commune et,. d autr~ ··:: .. :-

part, d-~a.ssooier les immigrés aux probl~mes communaux. . -. -"~ __ :.'~_·;~f 

llca:ucoup d 1 enf'ants étrangers éprouveht de grandes di:f'f'imli~ , _. ~-l 
tés à s'adapter à l'enseignement belge, par suite de la méconnaissanoa · 11 
de la langue et à cause des dif':f'érences dans le contenu des programmèa' :~ ._.,.> 
entre le paya d1 origine et la Belgique; ctest pour cette raison qu'à ~ 

titre expérimental, le Ministère de l'Education ne.tiona.le organi~e, .. "f 
dans les régions où une forte den si té de J?Opulation étrangère le jus ti- · -·. JJ 

:fie, des cours de rattrap98e en langue française ou néerlandaise wur'- . · ':.:t 
les enfants des ·travailleurs migrants. t 

Durant 1' année seo laire 196 8-196 9, une étude a été réalisée. ·;'.~_:_~,. :.: 
par le Service provt:it).o)ia.l d 1 immigration et d 1 accueil de la prdvince de-. . 

Liège, sur les problèmes scolaires des jeunes immigrés aux di:f':f'érents .: ·-·~J 

:~:e::::e~: enseignement. Les conclusions de ce travan n'ont pas anj:~~ ~:J 

Dans· la cadre de i t adaptation des travailleurs. at des' f~...;·. ·:-~·~-.: ·: .. ~~ 
milles, le Service :Provincial d 1 immigration et dt accueil a· réalisé un · ·.. ··:',/~ 
film destiné au:x: famillGs des travailleurs sur le problème de 1 1 adapta,.,:..-. ·~ c ._: 

~ ' t' 

tion à l'arrivée. 

ALLEMAG:t-TE 

A. Avant lo départ 

aux: futurs . travailleurs étrangers, le gouvernement a subventionné des · , 
!(' .; " 

·vqyages -d'infonna.tion en Allemagne en 1967 :pour des assistants socia.~, ., :<.~; 

venus d 11Bspagne et d'Italie., q_ui feront part aux travailleurs de. leur 
\, ~ • 1 

pays, candidats à 1' émj.gration, de ce qu 1 i~s ont .pu voir par e.u.x-rn§nt'~s.'_ .~ · :~.,, 

De plus, le gou-vernement fédéral. envisage de mieux préparer les travai·i.,.~:..,: ·.~l 
leurs migrants au dép~rt, en utilisant dana le pays d 1prigine des moy;n:S::·' ~-' .. 

d'inform~tion modernes audlo-visuels. ~n premier test, fait en .Ita.li.e ~~:~.--~'· 
196 8, doit servir de base.- à ce qui sera fait dans 1 1 c;,ver.ir. 

1_ 

/,j'·,, 

- 1 
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113. P'en·d.ant le veyage 

. ~ Pendant le voyage, des accompagnateurs ·dé l'Office 

~édéral du ·trav~l, secondés par des acc?~pàgnateu~s d~s _p~s .d'origine, 

.• 'occupant entièrement des travailleurs étrangers. Les travailleurs 

~1,U'cs, et bien.mt les travaiileurs you~slaves; reçoivent un. repas 

~chaud au wagon--restaurant pendant leur long voyage. Les travailleurs 

· grecs _prennent des repas chauds durant leur :voyage par. bateau. (i1Athènes 

~ Brindisi. ,A la ga.::e d 1 arrivée \en Allemagne, les travailleurs annt 

accueillis par des représentants du bureau, de la main-d'oeuvre ou des 

:.représentants de 1 ,·employeur. 

C. Après 1 1arr#vée dans le Pal! 

j 
A la fin de l968t il y av~ t en tout' en Allemagne 1.93 

c,entree soçiaux et 122 lieux de rencontre et de loisirs. Pendant la 

~oession, on a remarqué que bien des tra;vailleu~s étrangers employés 

\?P 4llema.gne dePuis un cert.ain temps déjà, préféraient fréquenter les 

Qafés à c'aractère national qui sont de plus en plus, nombreux dans les 

·villes. La ·fréquentation des cantres de .loisirs était assez variable 

àj cette époque • 

. , Le gouvernement f~déral· s 1 efforce de faciliter 1 1 étude 

·de 1 t allemand aux t.ravailleurs étrangers en Allemagne et de. créer de 

r.&Quvelles possibilités j;>our .lei.tr formation professionnelle. Une action 

~ordo~ée a partnis de mettre au. point une· méthode linguistique audio

.. ·'visuelle basée sur un film et destinée .spéci,al~ment aux travailleurs 

'étrangers. En 1967 et 1968, le Ministère fédéral du Travail et des 

Affaires aoc:i,.ares a aidé à 1' orga.nisatio'n de cours servant à former 

des protesseurs· de langue 4es OTganisations d'assistanoe chargés 
1 ,, . 

'd'utiliser le film dt enseignement· lingui etique. Depuis le début de 

lfj6 ~' des. cours d' al1ema.nd son donnés UJO.iformément aux travai.lleura 

é~r~g~ra avec cette ma·thode spéciale d tenseignement dans 1 'ensemble 

du pays. Las rê sul ta.ts sont r~marquabies. 

Dea centres dé formation on~ ét~ .or,ga.nisés d~s de noxn- · 
l·, . 

b~euses villes allemandes .pour la ~ualification p~ofessionnelle dea 
• 1 •• • ~ ' ' • • :... : 1 h 

travailleurs étrangers, gr!ce.à une aide financière du Ministère fédéral 

. d~ Travail et ·des 'Affairés., so~i.ale·~. · Dans ces centres, 1' Interna-
i . . 

: · .' · ··tip,naJ.er Burid fÜr Sozialarbait - Jugendsozialwerk .... 
'. l ~. 1 -;. 

·;· . . 
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( Fédération international·e pour le servicé social -· oeuvre sociale 

de la. jeunesse ) à Fra...'Ylcfort-sur-:-leMain1 groupement affilié à la 

Croix-rouge allemande, organise des cours dans ·lesquels formation 

iinguistique et formation ,professionnelle sont combinées, suivant 

une méthode particulière d 1 enàeignément. En 1968, plus. de 110 cours 

de ce genre ont été organisés avec quelque 1 eoo participants étrangers.~· .. ~ <;::.~; 
. . ' : :~\~.'~: 

Un total de 99 projets de constructio:n, com:prenant l 029 ·, -· "~ 

habi ta·tions familiales, a :reçu une aide jusqu'à la. fin de 1968 dans· le ·:' .l · • l 

cadre du program:me de _construction. de logements :pour travailleurs étr~-.·· . . '?: 
gers et leur famille. A cette intention figunl.ient en 1967 a:u budget' · · · ..... , 

fédéral, 3 millions de D!~ et en 1968 4,5 millions de DM. , ; . 
. ·. 

D'après un sondage.d3 l'Office fédéral du travail, itfèotu~ 

·à 1' automne 1968, 61 % de tous les travailleurs étrangers employés ~n . 

• 1 ,'~ .~ 

<.'. 

•. 1 

République fédérale avaient un logement ou une habitation particuliers.~ · ·t':· 
'· A' . 

Pour la ma,j.n-d. t oeuvre originaire des pays de. recrutement { Italie, .~'U;J:·~k.:: 
Grèce, Espagne, Portugal) le pourcentage s 1 élevait à 57,5 %. Six :po~···"·,.·.'<~} 

' . .... ...... » ... 

cent seulement occupaient encore des logements provisoires appartena.niL 
: ~·--

aux: entreprises. La plupart des étrangers . sont employés dans les gros~a.-.·. ,· 
: ~-~ 

aggloméra·tions urbaines "GÙ la pénurie de logements touchè égale mant , · · ): 

traYaiJ.leu..~s étrangers et travailleurs all:.tttàlldS· On avait remarqué ' ·.· ·~ '_.;( 

incidemment que les propriétaires manifestaient::::> ce·rtaine prévention; 

à 1 1 êgard des travailleurs· étrangets; cette ·pré~ention a diminué. Il : · 

nt est }?as· rare que les célibataires préfèrent d'3s logements appart~n:âri.t . 

aux entreprises, sans doute pour des raisons fin·Qncièrea. 

En Rhénanie-d~N9rd - Westphalie, on a inspecté 30 000 

logements et ha.bi tations de travailleurs étrangers; il en ré sul te ._ue 

39% des travailleurs étr~~gèr~: oocupent une.habitation 

privée insuffisante pour ~eur famill~ qui l'occupe,· 

31 % ont trou'\"'é sur le marché lll1 loge·:Jlent modeste mais -convenant à peu près pour loger leur famille; 

30 % d 1entre eux environ ont obtenu par leur employeur 

'un logement qui, dans bien des' cas, a été construit à 

titre plus ou moins provisoire~ 

.j ~ 
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Dans les Lâ.nd:er de, :Bad.e-Wur~emberg, -~a,vière; l!~ssa et 

_t _:·~~naiiie-du.-.l{ord - ·wG.st:plh.a.ltb' les enfants' des travailieurs migrants, 

oom.me les enfants dont les parents sorit dé nationalité allemande, 
1 .l ~ . 

t, tlpivent' · -fréque11ter u:ile ·école primaire et une ~cole p:ro:tessionnel,le, 
r " 1 - 1 

~ vertu des lois portant sur la sc~larité~obligatoire. Par ex~mple, 

. la loi du ~14 j'l.,l.in 1966 · relati:ve à -la sco~la.ri té obligatoire, ins:taure 

.ie. scolarité obligatoire' pour· tous les enfants~ et ad.Q_lesoents qui ont 

;'. 

l- - ' 

l~ur domicile ou leur résidence permanente en Rhénanié-du-Nord -_ 
' . 

lfostphalie. Jusqu là 1 'entrée en vigueur de ··cette loi,· on offrait néa.n-

~ins_aux enfants des. travailleurs étrangers la po~sibil~té de fréquen

."tier l'école(allemand~. D1 a:près un 'sondage basé sur 1 1 ~ée _1968 et_ 

~~fectué par le. Ministère de la Cul ture de Rhénanie-du-Nord -~ Westphal:i~,, 

--2P -·'159 enfants d.e travailleurs étra.nga~s fréquentaient les écoles pri

tn~res et s~condaire s de ce Land, soit : 

Italiens 5 655 élèves 

Grecs 4 288 If 

-_Espagnols 3 703 tt 

- Turcs. 2 _486 Il 

.,.. Yougo s~aves ,3-89 tt 

- Autres 3 094. tt 

Un arr~té du Ministère de la Culture du 18 juillet 1968, a 

r~glementê 1' enseigneme11t scolaire pour les enfants des· tr-ava.illelit.rs 

E!trangers, et notamment l'enseignement dé la langue materz;1elle, l-'enga

gement de profoss3urs étrangers et le recyclage dans dea classes de 

t~ansi t.ion pour- des enfants qui ne possèdent,. pas suffisamment l'' a.llem&ld. 

P9,1.l.r·;pouvoir- suivre ltenseignemsnt· a.ye.c profit. Da:ns 1 1ensemble, les 
' 1 

·:r;«lsultats obtenus à p~tir_de cette réglementation sont bons et laissent 

_eapérer que les efforts visant à ·la formation scolaire da ces anfants 
., 

~~rcint couronnés de succès. 

··Alors qu1 auparavant le problème de. 1~ séparation des familles 

occupait la premiè:re place' .ce "sont maintenant~ les aides à 1' adaptation 

, q~ prennent une .. impo.:f.tance ~roissant.e et oola~ non seul_ement pQUr les 

. ' e~~·ts et adoles.oants, mais· aussi pour ;tes ~~mmes .. d~s. travail,le~s 

' ·. ér~angers, lo~rsqu'elles ne trav.ai~lelh_~ P,as ell~s~mgmes. C'est pourquoi 

, ~t~d,e ·aux fam~_illps fa.i t, · par_tie mainten~t :d:-"~ secteur spécial. Ces 

· .' --p~blè~es sont di vera; ci tons entre autr~s : 
; ;.,.:f',~ of., ': • ' r 

.;~ 
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Conditions d'habitat insuffisantes, 

Enfants livrés à eu:x:-m&res parce que .. les pare::.'lts travaillen-t;~ 

Hébergement des enfants dans des jardins d 1 enfants, 

,'":'J 
~ - ' 1 

' 4 
1 • ~ 

' 't 
'.• ','! 

'·, '',• ;~ 
' t'• 

',~.:.Y r ' 

1,, 

. ' ' ~:·if. 

'.' ': :~' ~~\t: 
. . t 

Evi t.er les hel..'tt""ts avec les propriétaires et les voisins - ':~·-J 

Conseiller les parel)l.ts ~our les questions scolaires des enfants 1 
Aide à la maison <R.Uand la. mère est malade 

.Assistance--:racances., repos des mères, homes d'enfants 

_Orientation professionnelle et éducation 

D~fficultés matrimoniales. 

1 
., $ 

f. 
' JO' l . ·, 

f 

J 
. ~j\ 

Pour venir à bout des problèmes que posent ces familles étr~- ·_ 
11 
-~ 

gères, il faut en plus faire une étude de la situation spéciale de ce 

milieu. 

Dans le cadre d'une campagne d'information pour prévenir les 

accidents dans les foyers, -les taux d'accidents graves ou :mortals sont 

effroyableme:r:_t élevés - on s 1 adresse individuellement à chaque famille· 

de travailleurs. Elles aont particulièrement menacées par me.nque 

d 1 expérience - lorsqu•elles utilisent des ustensiles ménagers et des 
·· ... ·. 

appareils modernes. 
'.· '.l !·':!' 

~;, ~ r~ ~ • 

Quelque 30 % des ~ravailleurs êtrargers en Rhâ.nanis-du-;Nord - ~- :. , ;l 
Westphalie ( 100 ·ooo environ ) sont des jeunes gens ete moins de 25 ans. · ',.:, .J 
Cee jeunes gene succombent facilement à diverseS tentations, surtout :··.~ :.-i·l

1

: 

lorsqu'ils sont séparés de leur famille et qu'ils se trouvent livrés à.' . ··.. . . 

eu:x:-m&!ee. Ile ont besoin égalemant, en d&hore du O<lrole de leur trayai:J.:~· .·;,·.( 

d 1 aides considérables pour s'adapter au milieu social • 
' • il • 1 ~ • 

Des émissions de radio télévision allemandes pour· étranger~ 

ont lieu régulièrement pour les différentes nationalités ( I~aliens, 

Grecs, Turcs, Espagnols ) • Pour les nationali."fiés: autres que qelles-ci,, 

des-émissions app&Opriées sOnt données, bOtE~ment des programmes de 

1 • \·1' 

':4 
:J 

musique. .. ·rJ 
A propos de 1 1 aoti vi té des travailleur.a étrangers, il y a lieu . , :1 

.de menti.onner les enqu~tes scientifiques euivantes, faites par i · :·v. 
' '.· .. -.t. 

1' "Institut ·für Selbsthil:fe und Sozi alforschung e. V. n., 

à Cologne ( Institut pour la promotion de l!effort 

:person:rtèl et· la recherche ·sociale) sur le sujet: 

"Efficacité de l'assistance aux stagiaires étrangers-" ; 

.f •, 

'; . 

_.,, 1.·-'·.: 

' ,:,~ . 

' ::' 
, :A 

• 1 :~-:t: 
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- La. it Ges·ellsoba.ft für·. Psychoanalytische Forschu.ng e. V. ·" 
à Cologne ( Socié~é pour la RecherChe psychoanalytiqua .). 

su:r le sujet " . La. .ville da Çologne et l t intégration des 

~faV'a.illeurs étrangers " ; 

la. ". Friedrich-Ebert-Stiftung"·à. Bonn · e 
( Fonda.t.ion Friedrich-Ebert ) 

sur le sujet : " La·s tra11'aillaurs étrangers en République 

f'~d~rale et plus ~artioulièrement la situation en Rhénanie-·, 

du-Nord- Westphalie 11 
•. 

J " 

·A. Avant le départ du pays d'origine, un ~le d*tma importance.··. 
,,..,.,.· .. 

fondamentale est joué pa.r le sert:J.ce d'information qui s 1.§lffo:roe Q. 1 info.r~· :.''.;tl:; 

mer le candidat à 1' émi81'a.tion sur les possi"Qili tés ef:f'ectiyes d' ex,a:i1ri~· '/>\ 
Uo.ea", sur les conditions et les formal.i tés. requises, _ainsi ,ue sur les 

condi tiens de vie et· de travail da.ns les pqs d ''immigration• 

·" ' 1 ) !. 

Il ,s 1 agi~ d'un service a.ux fonctions extr~mem~nt déli.Qates et 
1/ 

-, '•' 

complexes, qui .s" insère dans le contexte plus. large :d$ l~a préparation à. ·., .. · 
•1 

1 1 expatriation et qui doit s 1 adapter aux divers typee d 1 émigration,, oa.:r , ·\ , , 
- • 1 • \ 

s 1:il est nécessaire d 1 a.E$èl.lrer en tout cas, une b·a.se minima commune, il "· 

faut .recc;>~a.ttre que la pr.épar.ation professionriélle, o.ultur·elle. et éo~-, 

nom~q~~ à dOnner· aux di vers types· d 1 émigrants ( permanen-ts, eaisonniers,· 

etc ••• ) e~t différente~ Le, service a aussi ·pour tacha dtaider les tra-

v~ll~ur~. en .. vue de leur donner une q,ualifioatio,n . ou une. rééducation · 
•• • .: ·• • • 1 

prof'e s~ionnalle qui réponde mie~ aux .possibilités d 1 emploi à 1.' étrange~ ... . . ~ ~ -

· Il ,faut· mentionner;· en partioulier.j. 1 1 action d 1infoi-roation 

à.ssurée :par .. le Ministère du Travail,. tUi= publie chaque semaine· le 

·bulletin·" Informations po~ le .:plaCement des trava.:l.lleurs ", qp.i est 

. distribué à plus.de 8 000 exem~lairés, a~'bureaùx:provincienx de 

' . 

. ·.:\ 
'l· 

.. · 
.. ,\• 

- . . . . < 1 \:: 

l' emp~oi et"" à tous les placeul's communa.uxl -afin· de fournir des·:.~f,ar:ulJ~igne~ /. ··:< ·~ 

., mente at des éléments détaillê·s: .sûr· l1s · po·ssibili tés ·o.,'-émigration erls- · ~" 

t~t d'ans les divè:t\s paya en· Europe et hors d':rJU$ope,_·· avé~ l'indica.t~n 

·'. · d~f? oqnditiot?-s. du. contrat de travé.il àt .-ae prévoyance sociale' en vigUeur . 

;· d~~ oes payà. ) .". :'f 
... 

"! /,. ~ .- : .; . . ·' 
,• '!• 
' .' 1 
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· De son cOté, lé ~,finistère 'des Affaires étrangères, poursui-

vànt les mtlmes objectifs --clZltqùal.e · visent' les activités du Minis-

tère du !ravail, a continué à déployer une action de prem~ère informa

tion destinés aux ressortissants italiens qui désirent se rendre à 

l'étranger pour y travailler. Cette action a ses limites dans le fait 

que la liberté d'émigration et de circulation, qui a été.plainement 

réalisée dans les paJ~ de la CEE, crée des flux migratoires tout à fait 
-

spontanés qui. ne passent pas par les canaux offic~els. Cette situation 
1 

.t-end pa:t' conséquent difficile le contact direct e:t 1 'information à 

l'égard des Italiens désireux de s'expatrier. Ceux-ci, en .partant 

souvent sans avoir reçu une prépa.~ation a.déquate,ron·.,ncent: au bénéfice 

des facilités ~ue les voies offici~lles pourraient leur as~urer. -

Des guides concernant les ·pays de gr~immigration et des 

manuels de conversation ont aussi été publiés en 1967 et 1968,. afin 

d'informer les candidats émigrants sur les conditions d€·rvie et de 

travail dans les pays d 1accueil; le guide juridique pour là Communauté 

Economif!ue Européenne mérite une mention particulière. L'~~bdomadaire 

" notiziario dell 1emigrazione (Bulletin de l'émigration ) a atteint 

un tirage de 2 000 exemplaires en 1968; cot hebdomadaire a· été élargi · 
' et renouvelé afin de l'adapter , non seulement aux exigences des émi-

grants, mais .aussi à: celle des agences; des associations et de la 

presse tui s'occupent des problèmes' de· 1' émigration et qui demandent 

des informations spécialiséea:et quàlifiées. 

B. En ce . qui concerne 1 t assistance ~enda.nt le voyage; il faut 

ment.ionner cette \forme caractéristique· d 1 assistance co~st! tuée par 

l'octroi de billets de voyage aller-retour .gratmits en chemin de fer, 

limités au territoire national et délivrés par les organes périphéri

que~ du.Ministère du travailt·en outre, en 1967, 429 868 personnes 

représentant les émigrés résidant· à 1 1étranger et les membres de leur 

famille venus faire un séjour en Italie, ont bénéficié de la réduction 

de 50 i sur le parcours ferroviaire .national prévue par la ~oi n° 252 

du 1.4~1959; cette mesure a ent:ra!né pour le Ministère des,Af'faires 

étrangères une· dépen~e. de 2 235 000 000 de lires. E~ '1967- et -en 1968, 
de nombreux trains spéciaux ont été mis en service à l 1 oco~s~on des 

f~tes de Foël, les représenta~ts consulaires italiens avaient 
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organisé de nombreux postes d'assistance dans les différentes gares 

de transit, qui ont donné des information-s sur la poursui te du voyage, 

fourni une assistance sanitaire urgente et préparé des services de 

restauration. 

C. L'assistance au:x: émigrés à 1 1 arrivdè dans le :pays d'acoueil 

est organisée par le sGrvice social des représentations. ·consu1~ros 

italiennes. Le fonctionneme~t, les interventions caractéristiques et 

les moyens à la dispbsi tion de ce s.orvice qui, en 1967 et 1968 ( ainsi 

CJ.U' il a été indiqué au ·point 1 ) a été élargi et organisé de façon à 

mieux-répondre aux· besoins, ont déjà été déo:ri ts dans le rapport précé

dent. Plus particulièrement, les circulaires ( mentionné~s au point 1 ) 

ont défini avec plus de précision le r~le de l'assistant social, le 

détachent des " bureaux d.'3 travail et de ·l'assistance sociale "· 

( Uffici del Lavera e dell'Assistenza sociale ),(bureaux institués 

déjà depuis 1964 auprès des représ'entations à. 1 t étranger et chargés de 

traiter organiquement la matière relative aux relations et aux diffé

rends concernant le travail et la sécurité sociale) et la plaçant' 

sous l'autorité directe du consul. ~n outre, les circulaires insistent 

sur la nécossi té, pour les assistants sociaux, de disposèr dt archives 

réservées ( confidentielles ) ot dlun lucal dans l~quel ils puissent 

recevoir leurs compatriotes, de façon à garantir une absolue discrétion~ 

Enfin, de nouvollos instructions ont été données pour quo los rapports 

et los role~és· statistiques que chaque assistant social doit envoyer au 

Ministère soient plus spécifiques et significatifs.· 

LUXEMBOURG 

A. Néant 

B. :Uéant 

C. Les déponsea sur lé plan dos S?cours sociaux au profit des 

immigrants que 1 1Ztat avait effectuées pendant les deux années 1967 et 

1968 dépassaient les 40 millions, dont 12. mi.llions par an pour 1 t aide 

matér~olle, hospices, cr8ches et g~rderies, déboursés par le Ministère 

de la Famille, de la Popula~ion et de la Solidarité sociale, 4 millions 

par. an déboursés par le Ministère de la Santé publique pour la prophylaxie 

des maladies évitables et 1~ traitement des maladies mental~s, 2 millions 

par an par le Ministère du Travail et de la Sécurité sociale pour des 

sub~entions pour 1 1amélioration des condi~ions de logement des .;. 

\, 



~~: :- l 

~(' '; '. 
r.l' •, .,. 

:' 
.1·· f 1 

·1 ' 

•' 1··:·· f' 
;.'•., 

~ ~· ' t: ~' . 1 

~ j ., •. : ' ' ~ ' 

('-'.11: '" 
~ . . ) 

r. ~· .. f , , 

~. ' . ' 

1 j. 

o.; i' 

' 

'i ' 

['• 't 

'J' 1 

~:r~r't .. 
:: /~~~~.-

't ~ t'-. • ' L 

'1 

.... 29 -
,. " ·,, 

des travailleuré étrangers, 3 millions par an· ~éboursês p~ ·la· Ministère 

de 1 'Educat'ion nat~onale pour le fonctionnement d • éao les spécial as pour 

enfants· étrangers et da cours linguistiques pour adultes,~i-2 millions 

par an déboursés par 1~ Ministère des Affaires culturelles et le· Mini~ 

tère de l'Agriculturé. 

Le Servico·social d'Immigration procéda an 1967 à environ 
1 • 

3 100 et an 1968 à 3 800 intervention·s, dont approximativement· un tiers 
. . 

en ·dehors du centre d'accueil, o.à.d. lo plus souventaudomicile des 

intéressés. La nombre total ·des immigrants contactés, soit, au Cantre 

d 1 aocueil, soit en·dehors du Centre, variait entre 5 000 e~ 6 000 par 

:an, .dont 40 % environ da nationalité italienne, 30 % de na.tionali té 

<, 1\ 

,' < •', \ 
. 1 '. /'.' J • ' ~. 

).'j • 

. . '~· 

,'., ~~.~r~~ ~ 
; ' ~ • ,l' / ~· ' :l.' 

·portugaise, 20 % de nationalité espagnole, las 10 % restants se répar- -,", 

t:l. ss ant s'lU' W nationalités diff éi'en tes, oollllilimau tai, res et. ertr aoommu;.. · , ' :,; :~ 
nautaires, la nationalité française accusant une nette allglllentation en . :;fA~ 

~::~~s 6:~ d::s o::~~:::s s:::~:~::e~: ::~~::, ~: m::~::v:~leUrs .. ··. ,.,;··,,.~_ .. ·.;:;~)~' 
interVentions ayant été du type individueiisé~ , alors qu1uhe centaine - ~ 

d'interventions par an concernaient le ty:pe de groupe,- 25 à 30% de~ :''>~f 
···cas traités avaient demandé une ai dG soèiale ou :psyohosooiâ.le, 20 %. 
conoe~naient des démarches et interventions auprès des diftérent~s 

adm~nistrations, seDVices·pu\lics ou organisations privées~ 15% 
concernaient l'obtàntion d'un logement, l~ surveillance deè.conditions 

. ' ' 

d'hygiène et de sécurité,- 5 à 7 % dea différends sur le plan du -travail,;: ,, . 

3 à 4 % des trai~Ta.UX d ,.interprète, de traduction et de rédaction da 

demandes, 4% le règlement de différends et de difficultés avec les 
immigrants à la demande des ohefs d'entreprise, de propriétaires ou 

d'administrations publiques, le reste des interven~i9ns concernait 

des sujets aussi .. ·.différents qu~ 1 1orga.nisa.tion de. manfastations, de 

loisirs, l'accueil at le rapat-riement, les transports de personnes sans 
;._ ' 1 ' ' 

moyens, la collaboration avec les services sociaux et les consulats 

étrangers, l'organisation da la. coordination entre les différents servioa.s~·; ·} 

de 1 'Etat, des com~unes et dea or!anisa.tions !)rivées d'assistance socialet \ ' 

les copfé~ences et réunions en vue d'éclairer.· et d • orienter 1 'opinion 

publique, 1 'organisat~on de 1' autoassiatance des immigrants int~ressés,' 

les déménagements _et le transport de mobilier,, le fonctipnnement de ··) 
• • • 1 

l'asil~ de nuit qui, en 1968, cOmJ;>tàit .1 082 .hébergements., 

.;. 
, .. 
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Le nombre àe femmes seules ou de j-aunes, hommes et femmes 

isolés était négligeable, tant en 1967 qu•en 1968, de sorte que notre 

pays n 1 à.vait aucUn problème à ce sujet. Comme les années· précédentes, 

un Foyer catholique :pa.ur jennes filles hébergea une centaine de jeunes· 

étrangères par an. 

Comme en 1965 et 1966, les organismes d'' assistance sociale 

privés, tels que la Croix-Rouge et la Caritas Catholique, ont bénéficié. 

de subventions substantielles de la part de l'Etat et de la Loterie 

IJationale, qu'ils utilisèrent, par exemple, pour l'assistance sociale 

aux autochtones comme aùx immigrants,sans aucune discrimination. L'Aide-' 

aux familles étra.ng_ères récemment immigrées du Mèzzogiorno et de la 

péninsule ibérique , très nombreuses et généralement sans·moyens, était 

très appréciable pendant les deux années 1967 et 1968o Par ailleurs, le 

Grand-Duché de Luxembourg est signataire de la Convention àe la Haye 

en date du 24 octobre 1956 et, en vertu de 1 1 art. 7 de la loi du 30 déoém

bre 1853 sur la police des étrangers, tout résidant da nationalité étran

gère qui ne remplit pas les devoirs prescrits· par la loi envers sa 

famille peut ~tre expulsé. 

Le Service social d'Immigration s'est attaché, durant ses 5 
années d 1 existence , _à faire appel à 1 tini tiative et à la collaboration 

non seulement des milieux luxembourgeois, mais- également à celles des 

~ntéresaés eux-m~mes, et il compte à l_'heure actuelle plus d 1une otantai

ne de collaborateurs bénévoles d~s les deux milieux. Dans chaque région 
:' , 

et danf:3 chaque groupe e~hn~q.ue 1 'auto assistance des intéressés est. très 

efficace, et il suffisait de faire appel à un responsable d 1un de ces 

groupes pour trouver une solution à la majo:r:t tâ ·. des problèmes qui se 

posent. 

Sur ~es 15 ooo:enfants et adolescents étrangers, 1.500 fréquen

taient 1 'enseignement prés.colaire, 6 000 1 'enseignement primaire, 800 

un enseignement professionnel et 400 un enseignement moyen. Pour les 

enfants qui arri~rent dans les pays âgés de plus de 8 ans, des clas~es 

spéciales, di tes classes d'accueil qui utilisent -des méthodes audiovi

suelles, parvinrent à ma!triser le gros du problème de·liadaptation sco-

,.laire. Ces classes d f accueil ren tr:ént dans la catégorie des cl-asses 

·d'' enseignement·· diff~renoiéet spécial et· n'ont .. qu 1un -of:f\:;ct1_:f limité 

'q,ul n'i9 dei t, ·en principe·, pas dépasser le nombre de 15 élèv'es·~ 
.;. 
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. au pouvoir d'assimil-ation de chaque élève en particulier. ~ucun élève 
., 

ne doit rester, en principe, rlue d'une a.nnée.da.ns la ~là.sse d'accueil 

et doit f!tre capabl~, !t l '~_asue de cat1;e période, de suivre 1 'enseigne--: ·,. 

ment dans une classe normale de son !ge et da son n;ivaau scolaire, las· 
t 

classes d 1 acouail sa bornant à mettre l'élève en mesure de comprendre,· 

soit le français, soit l'allemand et d~ s'~~primer d'une façon intell~ 

gibla dans une de o~s langues. Afin de. h!ter le progrès, les moyens 
- . . : 

audio-visue.ls, .comma 11 a été dit, ont été -largemente utiiisés. 

·Alllx: ë'J.rc_s dos immigrants· -&l::t%-m8mtls 1 1~- o1tuaUo.n ··eur·:·lo plàn:· 

du logement peut ~tre oonsid,érée comme beaucoup plus favorable que dans 
! 

les autres pays oommun~taires. Sur 100 000 ~énages on 1968, le Grand-

. Duobé~ comptait 75 000_ constructions habitées, alors qua 55 %.des résidents 
' . . 

du. pays étaient proprié-taires de leur dem~ura .Ln.- si tua ti on de ... 12 000 . 

mén~es étrangers est à l 1heura ac~elle à peu près identi.que. à calle du., 

mili~u luxembourgeois correspondant. Il n'y'a· tUe 1200 ~-15o0 familles 

du Mezzogiorno et· da la pén~~sule ibérique, récemment i~igréas, qui 

n•.ont pas encore la logement qu'on souhaiterait. I~ 11 1y a cependant ni 

taudis,ni bidonvilles. Las conditions de logement de 3 000 travailleurs 

isoles logés par leurs patrons sont satisfaisantes, alors que certains '·,. ,~-,.·{',·'\ 
,- < 1 ~9 

garni-s de .particuliers m~uont de propret~ et d~ confort. Les règlements -: ).:~~ 
sa.ni tai res qui existent q.ans ~es deux principaux centres de L~embourg- ''· ,_";_·:·'1 

Ville èt d 1Esch-s~..:.Al~ette et. qui conc~rnent les logements garnie et -· · .. ·_. ·,, ·_:,::}~;, 
' 

1 
11' : ,.:.: • 'e~ i 

les habi t~tions collectives dEJ=ls~iné~s à. 1 'hébergement des travailleurs ,·> 
' . 

étrangers, ainsi que les efforts du Service social d'Immigration n'arri-

vent_ que lentement a~ difficilement à faire dispara!tre les vestiges 

d 1une êpoqu~ où le logement des immigrants était abandonné au laisser-

. aller et à 1 '~nd.ifféren~e générales. A part une pénurie de logements 

fam~l,iau:x: à lo;y-er modéré pour l~s ~alariés à· revenu .mode~te, la. si tua-
1 1 

tion sur la plan du logement des immi~ants ne présente aucun des a$paots 

-~iquiètants des autres pays d 1immigrat!on. 

Depuis le 1er janvier 1964, t,outes les familles communautaires 

bénéficient de tous les avantages·en matière d'accès à l'habitat social 

et à son assainiss,ement comme les Luxembourgeois. Il en va. ,da m8m,e des 

extraoommunautaires, ~s'ile. sont mariés à une Luxembourge.oise ·où s 1 ils 

ont à. ··cha,;ga _trois enfants de moins de 18 alltl nés au ··Grand-Dl:J.ohé1 . 
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ou encore s 1ils ont introduit·une demande en acquisition de la 

na~onalité luxembourgeoise. Depuis 4 ans, 20-25 % des primes accordées 

vont à des familles_ étrangères. Ce m~me pourcentage se retrouve parmi 

_ les bénéficiaires des avantages accordés en matière d 1 accès à: 1 1habitat 

social par certaines grandes entreprises, par les administrations 

communales, la Société des Habitations à bon marché et par les Chan

tiers de la Fraternité chrétienne. 

Quant a~ questions des loisirs 1 de l'adaptation, de ltin

t~gration et de la promotion socia~e, il y a lieu de se référer aux 

données du rapport 65/66, lesquelles restent valables pour 67/-S8 

PAYS-BAS 

i ' 

A. Avant le d~-part ·du J?@,ys d.'or!g?-~e 

Les services d'assistance aux travailleurs étrangers 

établis aux ~ays.:.Bas s'occupent, comme leur nom 1 1 in.dique, uniquement 

de l'accueil et du travail social à l'égard des travailieurs étrangers 

et de leur famille. 

Les 1Téerlandais qui è ésirent s 1.établir t-emporairemèn t à 1 'étra.."1-

ger, peuvent siadresser au Maatschappelijke Advies~ en Inlichtingen

bureaux ( Bureaux: sociaux d 1 avis- et d'information ) , pour obtenir les 

renseignements et 1 1aide n'cessaires. Ces services privés sont établis 

en divers endroits du pays et pr~tent leuf concours,notamment aux jeunes 

t].Ui dés-irent. travailler au pair à 1 1 étranger. 

L 1 émigration des Néerlandais est effectuée par d 1 autres voies, 

_mais ce point sort du cadre du présent rapport. 

B. Durant le voy~ 

· Lee· Pays-Bas· ne· sont qu lun petî t pays en ce qui concerne :la 

superficie; la durée des voyages· ~ est par· co:t1séquent relativement 

co>urte. Auss'& le passage en tr&J.siit des travailleurs migrants qui se 

rendent dans un autre pays ne sou.J.jève-t-il pas de difficul.tés. En ce 

qui concerne les travailleurs mig:qan-ts à destination des Pays -Bas, 

les employeurs 'veillent, ·en lia:i.sdn avec le Ministère des Affaires 
! 

sociales et de la Santé publf:que, à ce que 1 1 accueil soit bien organis~ • 

. ; . 
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C. A, 1 r arri vâe da;qs le pa.ys d f emploi ·-'-~V 

Après son arrivée aux Pa.ys-:Sas, le t:t'a;v-ailleur ttranger eSt ;, .J~~f?-;~ 
reçu par son employeur. Las grandes entre:p:t:ises organisen1ï .C notamme~t · . 'i · ·J ;~' 

ilorequ 1 elles accueillent simultanément un grand nombre d 1 étrangers ) . ' :': :.:\~t 
en leur faveur, une réunion de contact~ au cours de. laquell~. les .in- . , .... 

formations nécessaire.e concernant l'entreprise et le lieu de travail· ·. ··:_ :<.•~.·~_: 
leur sont fournies. Les fond a tiens d 1 as sie tance aux trav ai 11 eure étran• , . ' ,: '~]~ 
gers sont aussi le plus rouvent ·invitées à ass~ster à ces réunions • · .. ' ~'J .f:j.)l,·, 

Elles ont ainsi l'occasion de se présenter aux travailleurs migrants .<~.·\::, .. ;;: 
et de leur donner des renseignements oonèernant leurs activités)." , .. · 

En général,' les fondations d 1 assistance aux travailleurs étrangers se ·. .:. · L .~î 
consacrent aux t~ches suivantes : J ~\~ 

~·1 '!" ';·· ~~ \ : 

'l'_ .. •'' 

-~. . .~ ~ ~ 

- la création et le maintien de cent:..: ,-:s OÙ lee travailleurs ,. : 
•,'' Il;' ~\Ç, '.' 

étraJlgers d'une m~me communauté peuvent se rencontrer. Il s'agit d'une "' .{~t.<:: : 

ttche importante, d'autant plus que la plupart des étrangers retournent .. :!~.:~··:·::}:(·~: 
da:ns leur· paye après un certain te~ps. La F.a.uve.garde de leur climat . ;y;};,ll 
oul turel s'impose do no impérieusement et elle const:t.tue un moyen puissan;tr, +~~. • . ~~ / ~ -:-

pour réduire au maximum +ea. d.iffioilt'é·- d'adaptation .pendant le séjotm ; . :· ~~;;~:> 
dalls le_pays d 1ac.cueil et lors du retoilr dans le :P·ays d'origine. Ces . _·,'::~~:-~·~:~ 
c~ntres donnent 1 'oc~ael.'?n d focuuper judicieu~èm~nt- ·les loisi.rs et ils· .,_ ', ~.·_ ·<~. 

• . t 
.aident le migrant à surmo:ritér sa solitude et sa nost~lgie, qui sont f 1 ··:· 

parfois très grandes au cours des premiers mois qui sui vent 1 1 arrivée i ';. 6:~ 
aux Pays-Bas, t>urtout chez les personnes seules. En .annexe, un relevé .. '·.·.·.::;·.·.~:~ 
des centree pour les t~a.vailleure étrangers J ( of • snn.exe no 14 ) • 

1 1information est assurée sous ùn doubla aspect : 

a) information de la population néerlandaise. Cette infor

mation vise à informer les Néerl~d~s, spéo~a.l~m.ent ceux qui sont 

( ' 

amenés à ~tre régulièrement en contact avec lee travailleurs étrangers;·'· 

sur la ~ature, 1 1ol:igine et lé climat culturel de ces étrangers, ainsi. ' ~~~~~ 
•. que sur '!eS iritplications de leur venue ·pour la· co1leOtiv:i. té n'éerlandais~f :C·. >il 

toutàfois, elle vise principalement à ·susciter chez· la ·po:Pula.tion néer-. ,,.:-:.:,~.·~ . .'/: 1 

' ' ' ,. > .·[.~' ' 

landaise une attitude positive à 1 t égard des· travailleurs migrants, ... · :~1::_i~;;:~. 
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··-la· natur.:~ et los particu~ari té·s da la_ collectivité né-erlandaise, ainsi 

que sur les difficultés 9 d 1 adaptation ~ui peuvent se présenter. 
1 

·.Outre cott~ i1~ormatio~ générale, le travailleur étran

ger bénéficie aussi d 1une information 'i individuelle lorsque surgi3sent 
'. 

des difficultés d'adaptation puremant~personnolles. 

1 ·rinformation sera encQre exa."llinée plus en détail sous 

le Point 3. 

- 1 'organisation des loisirs ( sports, littérature, films, 
1 

·~etc.) Dàns &e cadre, on peut aussi pertser au concours que les fonda

tions d'assistance -pr~tent aux travailleurs étrangers au moment des 

. f~·~~s nationales et religieuses. 

1 

- Les t~ohes éducatives et dfe ~orrnation. Parmi celles-~ci 

.. figùl.lont 1 'organisation de cours de la+ngues (1), la formation pro

fes-sionnelle pendant les leur es de 1oi1sirs. ( 2) 
! 

·-L'assistance pour .l'obtent~on dtun logoffient app1~prié. 

Cette assistance n 1 est pas seulement accordée aux céli.bataires et à 
• 

·ceux doht la famille est restée dans le pays dtorigine, mais elle 

a 1 étend aussi membres ·de la famille qui ont accompag~é le travailleur 

ou qui le rejoignent ultérieurement. On estime à 5 000 le nombre de 

familles de travailleurs étrangers aux· Pays-Baso Les services ntont 

·aucun pouvoir formel en matière· de logement. Toutefois, ils peuvent 

intervenir lorsqu 1 Q~ travaillaur étran~er cherche un logement. 

---------------------------(1) Ces cours de langues ( spécialement pour les adultes ) sont 
:·parfois aussi organisés par les entreprises qui .coopèr~?nt ou non 

à cette fin avec les fondations. I~ arrive aussi que les fondations 
organisent des co'urs d~ langtlas en

1

collaboration.avec les universi
tés pop\llaires. Danr;; ce cadre, il :ffaut mentionner 1 1initiative pri
se en 1968 en vue .de créer ·une " .V.d:r-oniging Nedel:'lands voor anders
taligeri · 11 • CGt te association, cré8~ .e~ 1969 ~ a pour but cl' améliorer 
de façon scienti~iqu~ llenseigneme~t dispensé en péerla~dais à des 
étrangei,'.s •. Le Ministère des ,AffairE!s qul t~relles, des Loisirs et de 
1 f.b_c"tion so.ciale ·.suit ies ac.tivi té~ .de ·la nouvelle .association avec 
inté-rêt', nbtamment parce' qufelles ~euv:ent 8tre impvrtantes pour 

. 1 t ênseignement d.ispens·é en né~rla:ndais aux tr~va_i:lleu.rs migrants. 

(2) Cette question ést approfondie .dans 1 'Introduction et sou&. le 
Point 2. 

.; . 
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Ils peuvent a.ùssi émettre· des .. avis .. et intertenir lorsque le logement , 

d'un travailleur étra.nge!:-"laisse·i à. désirer ( voir aussi les renseigne-·.\,., 

ments présentés dans 1' introduction ) ·• 

- L.' encouragement à·.l' action pe'!:·sonnelle des travailleurs 

étrangers. Cer~a:ina services.d 1assistance ont créé des groupes de 

travail par nation ali té~ au..:qu.ola ils ont commis 1~ réâlii3ation de 

certaines tlches (l') ... 

1; 

- L 1 assistance aux farJillee des travailleurs migrants. Il " , 

s'agit d 1une activité très importante. Elle_?omme~ce à vrai dire d~s: 
' ' . ' 

1 1 'Bi-ri v~e du travailleur étranger ·aux Pays-Bas, m~me si sa famille. 

continue provisoirement à séjourner dans le pays d '?rigine (2/_· 

Dans le cadre des effor~s du qonseil de 1 'Eurq_pe. ~ur intro~ 

duire 1~ . tt Dossier-ty-pe. Conseil de 1 'Europè " en t·a.nt qu'instrument · . 1 •• 

suscepti:~le dt ~tre ·utilisé dans les Etats membres en vue d "encourager··,.;,~;.:·<~· 
la r~alisation de 1 'obligation alimentaire par les- tra".railleurs mi- . :, 

grants, il a été institué au;x Pays-Bas un " groupe dé' trav~l .inte~ .. ;~ 
.ministériel ·ad ho o lA' ur ll obligation alime!'!!.ta.ixe des travailleurs ,.. 

: mig+"ànts ( Conseil de 1 'Europe ) ". Ce groupe de tra"'tail, dont il a: 
· déjà. é·té question dans le deuxième rapport néerlandais 1 a· p9ursui ~ 

son· a.ctivi té en 1967. Entretemps, le Conseil d3 1 1Europe a introduit.· .:;1, ·: J 

le " Dossier-type "·dans le cadre des conventions· exiS:a.ntes ~n matière.· 
~ ', ' ' '1 

d 1obligation alimentaire. Au.x: Pays-Bas, le Conseil· pour la protection'·_'.:,.',\~·· 
' '(" ~. . ' ' 

de 1 t ênfance à La Haye intervient comme autorité administrative cen- ,'·· 

traJ.e chargée du transfert de'S pret~itations alimentaire.s dan, a le oadr~ · 

du Dossier-type • 

(1) 

' ' 

Ctest ainsi, par exemple, que la Stichting-Buitenl~1dse Werkne• 
mers 1T1-1ente posf?ède, ·aux: tro.ia endroittt\ où elle exerce ses acti
vités, des .sections .'POur l&s natj.onalitéa suiv~t,es ·:. Italiens., 
Espagne le, Mn.rocains· et Turcs, . rédactions :n·ationales pour les 
feuilles de .cèntoot des Italiens, dea.·.Espagnols et des Turcs, le 
club sportif ( italien " " Kediterraneo " et une commission de 
parents-école~ espagnole~ D'autres fondations associent au$si les · 
travailleurs migra.nta ~ leur$· activités. Ce p~int a fait 1 'objet· 
d 1un e:x:aman. détaillé dans· + 1 a..li.ne:x:e 3 du deuxième rapi;>ort .néarla.n..;..·,: 
.dais s'l.l!' les suites données· à cette ~ecommandation. · 

... .... . 

( 2) Un ex:posé détaillé concernant. 1 1 assistance ~o.cial:e d~s frunilles 
·des travaillèurs· 'étrangers àux· Pajrs-Bas .fi~-re 'égalertient à 
xe 4 du rapport :pré ci té. · .-:, · :: · 

\· 
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En ce qUi concerne l'initiative privée, qui se consacre 
' ' 

à la. réclisation de 1! o"'ùligation alj_mentairè dt.-s travailleurs mi.grants, 

il faut signaler surtout les activités de la section néerlandaise du 

SerVice Social In~ernational. 

Tout travailluur étranger aux Pays-Bas qui·ne respecte pas 

ses obligations alim•3ntnircs peut être contraint d ty faire face de la 

m~m3 f~çon que tout ressortiss~1t néerlandais. 

La formation scolaire des enfants des trav~lleurs étrangers 

soulève le problème de l'enseignement qui doit leur ~tre dispensé : 

~nseignement purement ·national. Cela importe surtout pour 

les enfants qui, après quelques années, retournent avec leurs parents 

dans leur pays d'origine et doivent pouvoir encha!ner avec l'enseigne

ment qui est dispensé dans leur payso 

- Enseignement purement néerl~1dais. Il accélère 1 1intégra

tion des ·enfants des travailleurs migrants aux Pays-Bas et leur permet 

de bénéficier de toutes les po'ssibili tés qu'offre 1 'ens.eignement complé

mentaire" Tou-t.efois, en ce qui concerne ces enfants, il' est. nécessaire 

qu 1ils reçoivent un enseignement complémentaire dans leur propre langue 

concernant leur histoire, leur géographie et leur· culture; en effet, 

le fossé qui se creuse toujou_rs en cas d 1 émigration entre parents et 

enfants, _doit rester aussi petit que possible (1). 

Si 1 1 enseiguement nêerlru1dais est choisi, le passage par une 

classe de transition de l'enseignement natinnal vers l'enseignement 

néerlandais sera le plus souvent nécessaire. 
1 ' 

Différentes fondations d 1 assistru1ce ont collaboré à l'élabo

ration de l'Une des deux formes d'enseignement, .en accord avec les 

inspections de l'ensei~lement primaire ainsi qu'avec des représentants 

é-trangers et autres personnes ( voir également Point 5 ). 

(1) Partout où il y a de grandes concentrations de travaillGurs 
étrangers ( par ·exemple: Rijnmond, Ijmond, Tw3rite 1 Amsterdam, 
Utrecht ), les enfants de travailleurs bénéficient, à cëté de 
1 t enseignement néerlandais, d 1 un enseignemcn t compléme::1 te.i,re 
concernant la l~"'lgue, la culture, 1:'\histôire et la géographie 
dn pays d'origine, enseignement qui es~ dispensé par les fonda
t:i.ons ou les écoles locales. Il s'agit ici principalement d'en-· 
fants espagnols et i tali.ens, mais aussi turcs. 

.j. 
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Le ~egroupsment familia~, c'est-à-dire fournir un logemept 
. - ' ,· ·,i·.. i 

aux: travailleurs étrangers et à leurs f?.lllilles ) :ne peut se fa4.re 'iQQS~.~~<'t.~:·; 

fièttlté q'UOdans las ;égions del$ Pays'"'!'B~s où il.~'·furlsto plus ·do:pénttrio. :<: ":.·.;~~~ 
1 • ' • ;/' .~.: ·8! 

de logements. Ces régions son~ caractérisées par la libéralisation des· . ~{:tl;:;;.}: 
.. ;1~.·: 

loyers. Les premières libéraliaaticns ont eu lieu en octobre 1°67 at · ·,;-i:· ·t'"'~ 

. ;::~s 1:::· P:~::o::n::r~~:::;:~t~~=t::v!::~~: ::~:::r::n~s .. ~,;~~~ 
et Limbour,g. Compte tenu de la situation sur le marché du logement, 

le Ministère du Logement et de 1 1 P~énagement du Territoire décid3 

dans quelle région il sera procé~é à la libéralisation des loyo~s. 

La logement des personnes s~ules est, dru1s de nombreux cas, 

assuré par 1 1employeur et répond à des exigences raisonnables. Cala 

s 1 applique aussi bien au logement chez. des particuliers qu 1 au logement ·;. 
< ( 

collectif de ces travailleurs étrangers_. 

Lorsqu~- les ~rav~lleurs étrangers oherchent eux-cêmos un 

logement, ils,. courent le risque d'~tre moins bien logés, surtout 

lorsqu'ils ont . peu d 1 arge:n.t disponible pour le logement, pa.:.- exem_,, r 

ple parce qu 1ils veulent épargner autent que possible 1 1 argant gagné 

a,ux Pays-E as . afin de s 1 établ~r à leur compte dans leur· pays. ( cf. 

également da.ns 1 7Introduo·tion ) •. 

En complément à ce tl_Ui a déjà été dit concernant la fo~a-

tion professionnelle pendant les loisirs, voici encore quelques obser- :. · · · ' 

22 Turcs se sont prés~ntés au cours d 1Apeldoorn. La :formatio~ ·.:: .?;1 
a duré 40 samedis ( de 8 h. à. 14 h. ) et comJ,:n:·enai t u.n cours de ~basa ·: :. :·.·.::il 

succinct ajustage et un cours succinct soudure électrique et ·autogène.' ;•' ·:,·:~;~ 

vations : 

Quatorze participants ont terminé les cours avec succès. sur ces 14 

personnes, q,ue1ques-unes seulement pourront suivre un cours de jour 

complet dans un Ceritre de formation professionnelle. En rai. s'on des 

problèmes ling~stiques, il. est extr~mement difficile~de faire tme 

~. 

j''' 

bonne :Pré-sélecti~n. En a.c~o·rd · ave_c le Minist.àre des Affaires so cia.l,e .. e. . . :· y : 

et de la. Santé publique,' le Ministère des Affaires ~tilturelles, des . __ .:····,·,::_:_.·.>:·.' __ ' .. .<,i .. '·_~_·.:_:·:,::~~:-,_······:··!. Loisirs e·t da ltAction sociale, examine s•il est possible d 1 aboutir __ .·· !'~ 

à de meille~s résU;l tats pa:r une autre m~thode ~ simul tan.ément, il· 

examine si cette forma.·tion doit avoir davantage le car~ctère d'une · ;.>.-. :·; ~~~ 

.;. 

1 • Il 
' ., ,, t 
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form.atiori professionnelle· ou celuï d'un cours d 1habileté générale, 

dans le cadre de· l'occupation des ~oisirs. Tel a été l'objet du 
. - ' ' 

cours qui a été donné à OSS. Quinze Turcs y ont pris part. Ils ont 

suivi pe~dant leurs loisirs un cours prati~ue de soudure de 25 leçonso 

Organise:r_ dans hhague ~I].,b;r~,.une ,c.oo~~ration ef~cjive 

èntre les servifl2_s. sociaux s ~oct:.œant SJ?~.l;~ment de ces proÇlèmes, 

et les autres services sociaux. 

BELGIQU!_ 

Le Conseil consultatif de 1 'immigration 51 in:ttallé au sein du . 

Ministère de l'~mploi et du Travail, chargé d'étudier les aspects ad

mini~di:!;'ati:fs, sociaux et économiques de 1 1 immigration, s'est réuni 

pour examiner la nouvelle règlementation en faveur des travailleurs 

migrantso Des discussions ont permis aux représentants des services 

sociaux pour migrants de faire èonnaitre leur point de v;.e. 

Sur le plan régional, la coopération antre les se~lces 

sociaux s'occupant des_travailleurs migrants et de leur famille est 

organisée par les services provinciaux. 

Ils organisent des réunions pour per~ettFe a~ représentants 

des oeuvres et des services publics ou privés de se rencontrer et de 

discuter des Œifférents aspects des problèmes ~ui intéressent les immigré~~ 

ALLErf' AGI\""E ---
La.large coopération entr~ l'Office fédéral de placement et 

d' assurance--ch8mage, les organismes d 1 asei.stance sociale et les commis

sions étrangères, a contribué à activer et mieux coordonner les mesures 

d 1 àssistance aux tràvailleurs étrangers. 

ITALIE 

:J:n fait, il existG un certain lien - que 1 1on tend à rendre 

p~us étroit et plus organique entre le service social géré par la 

Ministère du Travail et celui qui f'onctiOl'U10 -oo:près. dœ b~àux .oo~s~lairç~8, 

das.:pays da la Communaut~, vers l~squels les courant~ m~gratoires en 
- • - ., 1 ' 1 • 1 

provenance d'Italie sont les :plus int.anses.. / . . 
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.Une innov-ation impor.tante, destinée à ass'Ure~ une meilleure. · .. 

coordination entre les organi~mes _ i ta.liens qui s 1o_ccupant de_ 1 1 assis-·· 

ta.nc~, en faveur des collectivi t:és. italiennes à 1 1-étr.anger, a été 

introduite par le .. D.P.R. n., 1_8: du 5.1.;1967 dont .l•a~ticle 5~ stipule 

f!Ue les bureaux aonsulaires peuvent, lorsque l;:,,)p:portunité en est 

reco~~ua dans l'intérêt de la communauté it~lienne, promo~voir la 

constitution de oomités consulaires d'assistance auxquels peut égale

mept ttre oonfié9 la t~ohe de coordonner l'activité des organismes 

italiens qui exercent une action sociale en faveur da~ collectivités 
.. 

italiennes. 

Les autorités gouvernementales italiennes étudient de npu

vea~ ·moyens pour surmonter les d.ifficul-:;""s considérables c1ue présenta 

·la coordination entre les organismes et associations exerÇ-ant: en Itali.~ ~, 

:une·· aotivi té cle service social:, eu égard à leur nature _d'organisme privé.;-_. 

Voici une liste de quel~ues-~s de ces .organismes : 
. i 

1) ONARMO ( Opera Nazionale di Assistenza. Reli~oaa e Morale ·. 
' q. 

Operai- Viala P. Ricciardi, 41- Rome ), tui s'C?ccupe de 1 1 assistano?~' . .-

ra~igieuse aux trava:Llleurs migr-ants .• 

2) P.o .A. ( Pontifidn Opera .. Aasistenza _. Viala. P. Ricciard.i,41 - Rome 

qui a dé~à admirablement géré la service soci.al auprès des. bureaux 

de ma.in.:..d 1oeuvre et des centres dt émigration· au oours de la période 

expérimentale et ~ui s 1ocuupe de. 1 1 aide matérielle et morale aux tra

vailleurs. 

3) A.N:F-E. ( Associazione ·:uazionale Famigli? Lp.voratori Emigra:~i· .... 

Via Cola di Rienzo, 297 -Rome ), dont l'activité consiste i aider 

'1 .. 

les familles des travailleurs émigrés, tant en 1 talie ~ut à 11 étranger._ . 

4) E.I.s.s. ( E~te I·taliano .di_ Servi~io Social~_-. Via C~J..ossi,, 50 - ~me)i,~, 
• 1 ,, 'J 

· (tui, en fait,· gère le s~rvice social du Mini.at-ère du 'l,1ravail et de la ' · .: 

. Prévoyance sociale - comme il a déjà été dit - at s test fortement· s}?é~ "-~~~· 

oialisé dans le ~otna.ine de la mobilité géographique des travailleurs·-, :•.~.·_·i .. :··-··~·.:_-.:_~_······,.::.:,:_._.~~~·:'.,: 
5) ·c .R~I .... Servizio Sociale Internazionale t( Via Vi t·Lo_fid_ Veneto, 96 . _· . 

.. 

Rome·), q~ exerce des actiVii tés d'assistance socitW.e en faveur .des - · ·• 

expatriés, des familles des travaill~urs émigrés ~ui ne re~ive11t . , /.,J:J 
aucun s<;>utien de la. part du chef de :f~ille Gt q~i _ s 1o coupe de 1 'appli-r- ,~·):~ :~~~~ 

cà tien du pNgranune d.' adopti?li à 1 1 étrangers d ~ e~f.mts i taliene o~phelins-.~~-

. ' ( ' . < \-•'' ;' :~~;·:{i 
· '-"'~.( .n ~~·::·'T·t: 
t '~~ L• .··:,~,:·\~::~?:, ~-~/~ 



' ...... 

\ ·,, 

,t 

. 1' 

1 ,' 

'· ~ , . ' 

~ 1 1, 
, ,-,, 

\ ' 

'·' ., 

6) Coi.SoS. ( Comitato Italiano di Sorvizio Sociale- Corso VoEmanuele, 

252 - B.ome ) , qui sa propose entre autres, de promouvoir les études, 

les recherches, les initiatives, .dans le domaine du service social et 
1 

de coopérer, sur le plan international, au progrès du service socialo 

7) I.s.s.~.~.L~(Istituto Servizio Sociale Case Lavoratori -Via Cornelio 

Gelsè, 6 ~Rome )~ dont l'activité s 1 exerce d~.s le domain~ des migratiaris 

intérieures, en vv_e de l'installation et de l'intégration des familles 

.des travailleurs bénéficiaires de logements 11 GES o CA.L. " dans l&ur 

nouveau milieu de travai 1 o 

De toute fa~on, le Ministère du Travail et. le Ministère des 

Affaires ·étrangères, qui ont eu de multiples occasions d f établir des 

contacts av&o oos orga~ismes en vue de règler des questions et des cas 

isolés, ont 1' intention de s'attaquer au problème de la coordination des 

. · ac ti vi tés de ces Ol'g~..n:l.sm::>s , ( tout en respectant leur autonomie ) , afin 

quo oelles-·ci répondent aux: exigences d'une aciïion dt assistance moins 

d).sperséeo 

LUXEM:SOURG 

En raison de la situation :par~iculière du Grand-Duché, 

l'organisation de la coopération entre les services sociaux et autres 

du pays, a ét·é pouss.~e à un· point .que les gra..l1ds pays de la Communauté 
\ 

n~ pourront·certainement pas atteindre. Comme tout se passe en famille 

au Luxembourg et. que tout le mond~ se connaît, le Service social a téu.ssi 

une coordination très efficacs de tous le's efforts possibles entre la 

· Cro:Lx:-Rouge·~ la Cari tas Cathol:tque, ·les services sociaux de l'Etat et 

des. principales communes, l'es services sociaux des consulats étrangers 

intéressés et les .organisations d 1 assistance privée~, grâce surtout à 

des · ?or..:tn.cts personnels. et permanents et en faisant appel à de nombreux 

collàborateurs béné·v·oles, tant dans le milieu d'accueil que dans les 

différents groupes ethniques. Ainsi, tous les problèmes ~LÜ se posaient, 

se laissaient résoudre très rapidement et sans nécessiter des p:roocédures' 

et formalités compliquées. 

.; . 
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Dans le ca'd.re de 1' organisation en 

.étrangers, on s'est appliqué à faire participer 

faveur des tra.vai:J_lèur:s~. /( 
f l '<\ 1 11 : J 

au bur~au~direoteur d~.~:,--.. ::<_:., .· · 

diverses fondations, d,es représentants d 'orga...~isations·, d 1organismes · &1b;·:. · '; · 
-' ,,,' 

services , ou des personnes qui s 1occupent directement. de cette ma.tiè-~ét ... ~:;~ .. ·· 
' : J .--. 

par exemple des services- sociaux, dea· organisations d temployeùrs ·e:t -de · -

travailleure:, des communes, da la tpolica des étrangers, des bureaux· de 
' ' ' 

main-dt oeuvre et de quelque-s e:x:pe.r·ts • Dans la ·plupart des . ca.é, · c '.est . ·'·.' ,l~'( ., 
\. '., (' ,' ,,.;, ; 

chose faite. Ce qui a. été dit ici au sujet du domaine dt activité local·.·;-.-(:~:'; 
: ' ' 1 ~ '' .~,: ._ : > 

et régional,. vaut aussi au niveau national il faut ci ter plus epéoiUi~::;,~_'/'i l' ,,, 1 ',' 

ment la " Commission de cqntao·t et de consultation en matière d 1 assia.tÜ~~C\t 
' , , i~r { ; ,/',. 

-aux trevailleure étrangers n ( Commiss.ie voor contact en overleg ·inzakè-~l :,:}~}~/ -• 
' 1 - ~ 1'1 

bijs~and a.a.n bui tenlandse werkn3mers ) et. la " Fondation .nationale . -~--··>.1':)·.,,· 
\ . ' . . . . :: ;· .. ,.. !~··~~~."i"!::: '1 

d 1 assistance aux tra\tailleurs étrangers n ( Landelijke S"':ichting Bijs:~~ç~:-. 

Bui terila.ndse W'erknemers ) • .:/~::·:-·;:;~~:, 
. .. - . _.., '; :~;: ;:~.~~-}-: .. 

La. " Commission de contact et de consul tati on ~n matJ.ere · .. i ;~'~t~-r-. 
. ' . :1/t-\~' 

d 1 assistance aux travailleurs étra.nger.s " a pour tache de consœill~r · :~~~~\î~~ 

Ministre des Affaires cul.turelles, dea Loisirs et do 1' Action sociale.· .:·' )\f;: 
• --·~ ::~,r ~,-; ... ~~,<':( 

sur la politique à.- suivre en matière d 1accueil et d 1assistance sociale. :.,·;.~:-:<1 -
. . . .·.- ;~;:,~?~~ 

en ce. qui concerne_ les trave,l~leurs étrangers f!ui séjournent aux Pay~~t!h \:~.:, 
1 li .-~:, 

et de coordonner en outre les activités dans ce domaine. 

Pou:r' garantir une réalisation aussi efficace que ~ssibl~: 

de ses ,e,ctivités, le. Commission a. créé les groupes de travail suiv~"lar' ,~)'\('~~ 

. , groupe de -travail " :Bulletih. des travailleur~ étranger$·~\·,_ 
( Niauw~brief bui tanlàndse w~rknamers ) '· '· \ 

groupe de !travail '"''Mariage et· Famille " .( Huwal~jk él'l 

( Po'lir les détails concernant ces groupes,· cf. les pages suivantes ). 

La " Fondation nationale· d' a.ssist.a.."lce aux 'travaille~~ .étr~~;-0 ·. 
gers" est 1 1nsaooietion nationale des organismes privés d'assistance· 

sociale des travailleurs ét~angera. La Fondation nationale .intervient 

comme facteur de ooordi·nation en ce. qui conoarne les aotivi tés des , ·;. 

fondations régionales et locales. Le Com;i. té directeur de la. Fondation 

nationale groupe des représentants des organisations nationales da 

travail social, d'organisations d'employeurs et de travailleurs, d 1un 

certain nombre de fondations la cales ~t régional as d 1 assistance aux. 

,!" .J.~.:: 

't. ', •.' 

' " --' ,_f. \ '-
•, //' 'l-'-

' .. ··.,·-\, 



~!Jft'\",~r;;J~V!~:IH'·. .. . . . 

tJt'i' : ,: - 42 ~ 
~~:c · ~ .; \ · , . . · u. . .. . . . . . . . . . .: ,. .. . . . . . . . 1 

~t:'·· ,·, ·( . · , 1~:ra.vailleurs migrants, de la. ·Fond.a:tion iriterna:tionai Sooial Sarvioé ",~ 
~~~ 1 ' ' • 

,' • •• • ' • \ ' ' • 1 • ' ... ., - •• ' ~ ' ' .. ' • • '. ·.. ..: ~ • ', : ; J: • • • 1 --..._1 : • ' ' • 

~.~·~ ... !.'.'·,·.···~·;·.'·:,·~.·:·.~·_: ·,, . · · ~e cti,o~' p.eer l!mda:i.se de _là Fonda t~on ".N edèrl~~se Federa Ua V rouweli jk~ , ' 
~~~· Vrijwillige Hulpvcrlaiing van de Nederiaridse Turkse Verenigin~" 

~~~~.,~. ~ :_{ Association turco-néarÎandais~ )' ~t ·de :.·la .,, Ka.tholieke Centrale 

~;i~li,(: :.: c . bi gr a ti a 'S Uchtingll ( Fondation· o è.tb6liquEI centrale pour l' OO!igra ti on } • 
~A;· ••• '. 

fr:i' 'r , ;:, f 
rr,. •. •• 

l~i/ 
'·· 

Le Comité dir~t-~r da la. Fondati~ nà.tioual.G'.· ti 4·a,saU.tancè, ost, é~abli à 

'tTtr'echt ot ~ublie ·des conseils· prti.tiq~es tt Tips 
1

" et des feuilles 

~:<B)inform.ation " Inform:ttiab'laden tt; celles-ci ont été. ausl3i de temps à· 
l. • ' 1 

·~utre pUbliées depuis le ler janvi,er 1969 dans le tt Builetin des · tra:... · 

Loieirs et .de l 1 Act~on sociale. 
1 '1 ~ 1 

Le " Bulletin des tr.availlours étrangers.~ u ( le . :prem~er 

·numéro ~st paru an février. 1964 ). est destiné à. informer tous ceux· 'qui 

~;,:;:::r·,, Î ")·,: ·~ont· c9n<:H~~~s par l '.action e.n .faveur des. travaille-urs· étrangers au sujet ' 

~;~;:::;·· :'C.. ie c,e qui a st fa:i t o.u peut 3tre fa:i t, tant aux Pays-Bas que d~ms d 1l!outre s 
Nf~ ,·-· . - ,_ 

.. \::Paya à- .tor-te· immigration,, pot+r les trav·ailleurs ,migrants. Lè 11 Bulletin n· 

t', . ' est consi !ié;i'é OOIIl)llé une :sour cs d'informa. ti on et de do cume.:nta.tion. 

~'(.;, •• · ,; · '. '" Le développsmerit de· 1' action deS fondations d 1 ass1.stance 
>. 1 . 

· ···· · '-Uf travailleurs ~trangers a. ·soulevé l'a ,uestion de savoir si le. :Bulletin :~ . 

'~~e pourrait pas: g~i:eu:i répOndre à ·eon objeoti't sous une autre forme •. Afin 

·ie trouver une réponse à· cette· question, un~ enqu~te par so~da.ge a ~té . 
feffeotuée en septembre 1968 parmi las lecteurs (1). A la suite da cette 

étiqu$te, le Bulletin a subi- u:ri ~artain nombra de modifications importan- · 

;! ·, 

'1 

:~ .. ;-~_.::·,·:~.·.,1·._:·\·~;\.:::r.~':: .•. ·.:,•.:.:.'.:.:.:.,·;·,····:·.·.::.·,··•· ... ~.·.·· · . 1::;l::!r ~:l~:;é!r~S:s~9~:C~:é ::::~:~:~::::~:;;v:t::é lQ.. · , 
;::··. . . . · :èales •t ·ré~onaJ.es ; les " Tips' it et " Informatiebla.d'en· 11 de la Fondation .. ', ·o;;: 
b;;.1.;,.1 ,, . ·national~ d • as~i~ta.p~.: d,Cs 'tr·av~iliour·s ··.qtrenga~e ·(ai)· ci-dossu) sont désO~a!~.:~;:~ 
r:i/;;-i;:/ ; ' publiées réguli~re~ent ·daps le Jlulletin'. A partir du 1er janvier. '1969, . i ' •• ·,. T-

~l~~:::~~·:~· , le,:Buuetin .. p~~~::: ::8

t:::l "'M;i~e· et .ramill& " donné d'es oO~. . ' • 

rf.~+· 1 
.,. ··:· • ~ails indivi-duels sur le 111ariage avec des travailleurs étrangers, sur le.~ 

,~::t· ·.,: . . . ·stetût des 'erÏfa.nts q~ .peUvefit na:±tre. dé' cè mariage, S1.1r la :r6cônna:issa.no'e . 

~l$:'·1: ,; i .· i(l) ~~::15ei d~~e:~:é~~t7:éo~!n~~i~suno.a!~~~~~~ d;:~~~i~: 
\~4'~~'·· ·\ .• ·L 

~t,:. ·. :' ~·· . ;~ .. ;t. ' •... ,J 
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des enfants naturels des ~rava1ll~u~s ét~angers, sur les possibilités 

·de rompre. les mariagéa.contr~ctés av~c oes travaill3urs, d'obtenir les 

prestations alimentaires du,es par ces travailleurs étra:rJ.gera, sur le·s 

actions en recon;naissanoe d~ paterni .. té,etc. 

Outre des· avis individuels, le groupe de ~ravail donne 

également des informations générales sur les problèmes relevant de son 

domaine d!activité. A cette fin, elle publie des feuilles mobiles con-

cernant les pays dont proviennent un grand nombré de t~availleurs ayant 

trouvé un emploi .aux Pays-Bas. Ces publ,ications sont a..~ées sur le but 

c' t 
-~' t:-1· 

':·) 

~ .. ' ' 

' i '• 

,, ·.<;.'~ ~ 

' J· 

" · .. sî~: 
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' ':~·l,~ 
poursuivi par le groupe de travail·. Le .premier numéro est. sorti en \ 

::::::h:e é~~6:~n~~c:::c:r~: ::::e~ 1V:r;n~:;::~:: ::l~:!:p:e p:b~i:t~.· , ' ~~ 
réalisée avec le concours d'un certo,in nombre d'' organisations, services . -

e,t perso:.1:::1es· qu.i s'occupent de 1 1 as~istance sociale des travailleurs étra,n.... · ! 
gp. erorste' cta~ .. onnsidae"'usefdem.emequs·eleqtu. deessorJ'geuann~e·sr sues. qui interviennent en matière de , ' .. :.; 

- filles ( 1). Un certain nompre de çha-. , 

pi tres contiennent des informations sur le· pays, la vie sociale, la lé gis- ' · · · •. :,1 
lation relative au mariage et au t:re.vail. Une liste d'ouvrages. et d'adre'ssEU~ .. l~i, 
complète le tout. Lo chapitre conz..:;,r:;;é aux inforn1ations générales se rap:Port~;:. · .. :·;j ~ 

. au pays et à la po pula ti on, au rég:i. ,;,e po li tique, à la relig;i.on et à l 1 Boo..; : , : '\.~

1
. ·.:. 

nomie. Da:.-J.s le chapitre relatif à la vie sooia~e, la :positi~n sociale da ._ 

la femme en Espagne reti.ent particulièrement l'attention. Le chapitre sur 
~: 

,{ la législation du mariage traite not&~ment des fiancailles, du mariage 

( les conC:ij_ ti ons .du mariage et les emp~ohement·s, le mariage des. Espagnols 

_en Espagne et à l'étranger, la nationalité de la femme en cas de.mariage -

avec un Ez:pagnol, les droits .et obligations des époux, le ré~me matrimonial);. 

(l) Ces organismes sont : 

- !n~ernational Social Service ( seqtion néerlandaise~) 
- Fondation.'nationale d'assistance aux travailleurs étrangers 
- MinistYre de 1~ Justice 
-Ministère des Af~aires culturelles, des Loisirs et de l'Action 
- AumtJ'niers pour les travailleu:r's espagnols aûx Pays-Eas 

Se-r'.r;i ces locaux et régiona~.L~ :pour les travailleurs ét:rangers 
Association des jeunes IDJIOIT ( a.ved les bureaux d'avis et 

d 1 inforniation sociaux: ) 
·- Fédêration.des ~ssociations ca.~holiques pour· la protection des 

jeunes filles. 

: .; . 
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le divorce et la séparation de corps et de biens,· ainsi que· les consé-

,, quences de cette séparation selon le ~roit espagnol, les enfants ( leur 

statut d'après le droit espagnol : légitimité, légitima~ion, enfants 

illégitimes, enfants naturels, ieur reconnaissance, notamment lorsqu'1ils 
1 ' ' 

sont nés pendant un mariage légalement contracté aux Pays-Bas, les effets 

de la reconnaissance, le nom des enfants légitime, naturel et illégitime, 

la nationalité de ces enfants, la tutelle des enfants mineurs ) • Le cha-. 

pitre concernant la législation du travail expose brièvement le droit du 

travail espagnol; 1 1 aEsimilation de la femme dans le domaine du travail 

y retient notamment l'attention.· La liste des adresses contient les 

adresses des fondations d'assistance aux travailleurs étrangers au:x: Pays~ 

"Bas, les me'"mbres du clergé s'occupant des, travailleurs espagnols aux 

Pays~Eas, les représentations espagnoles aux Pays-Bas, ainsi que les 

adresses en Espn.gne de l'Association pour la protection des jeunes filles 

et des Fonèations diocésaines de migration en ~sp~1e. 

L'un des nombreux points auxquels le travailleur étranger 

doit s'adapter est la nourriture : les mets. qui sont œ~~om~s journelle

ment dans le pays d 1origine sont souvent tout à fait différents de ceux 

qui sont servis au travailleur étranger da~s le pays d'accueil. Ce pro

blème concerne surtout ~es travailleurs originaires des pays m4ridiohaux 

et qui ont émigré ~ers les pays -d 1Tihirop'e occidentale, tels que les 

Pays-Bas. En ce qui éoncerne les'Musulm~~s, il faut y ajo~~ar qu'ils 

sont aussi soumis à des prescriptions religieuses en ma~iêre _de nourrit~ 

re. Lors~ue ces travailleurs désirent·manger à 1 1 étranger·comme ils le 

faisaient habituellement chez eux,· ils peuvent soit préparer eux-mêmes 

leurs repas ou aller dro1s leurs propres restaurants. Les entreprises qui 

occupent ... de nombreux é·trangers d 1une ou de p~usieurs nationalités, em-, 

ploient parfois un cuisinier pour ces trav-4lleurs. Toutefois, il arrive 

souvent qu'aucm1e de ces possibilités ne puisse.~tre utilisée et que le 

travailleur étranger so·i t obligé de manger ce que lui sert sa logeuse. 

Le Bureau d 1information pour l'alimentation ( Voorlichtings bureau voor 

de Voeding ) de La Haye a publi.~ u.n~ ·b!"-Och-.ro (l) à 1 'intention de ces 

derniers, mais aùssi-de ceux qui veulent préparer des mets pour les 

(1} Sous les illustrations'figurent seulement' les mots" bon" ou 
" mauvais ". / 

.; . 
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travailleurs 'étrangers_dont ils a 1ocoupent. Cette brochure.est intitu~ 
lée:" Dat zetten wij 6nza bui taniandse gasten voor " ( Voilà c~. que nc:>u~ 
servo~s à nos~tes étrangers. )-. Cette brochure contient un choix de recâ 

( potages, plats principaux, p.lats d.e viande, plats de légumes, platsi aux. ~-· 

oeufs, plats de poissons, entremets sucrés et friandises ), que l'on 

servir aux Espagnols, aux'Italiens at aux Turcs. 

Le " Verbbnd voor Veilig Verkeer " ( Fédération pour la 

sécurité routière) à Hilve~sum a publié une_b~~chur~1~ui précise les 
. 1 . 

règles de circulation à 1 t a.:tde d 1illustration· ·ca.ccompagnées d tune légendé' 

en quatorze langues. Cette publication est destinée aux étrangers en 

vacances aux Pays-Bas ainsi qu 1 aux travailleurs étrangers. 
'. \·' 

Les moyens d'information néerlandais ( presse, radio et 

~élévision ) consacrent l'attention nécess~re aux travailleurs étran·gers' 

dans les entreprises et dans la colleotiv:lté·néerlandaises. Chaque diman~. 

che midi, la radio émet sur Hilversum III un programme.spécial à l'inten-. 

·tien des travni:lleurs étrangers aux Pays-Bas. Gas émisf:]ions ont lieu 

dana aifférentea langues ( espagnol, grecw italie~, turc,_ marocain ). 

Point ·4 

Favoriser et contr6ler la formation du· pe.re$nnel des 

services. sociaux sur le ;plan quanti t~tif et qualifi_;büif. ' 

BELGIQ,@_ 

Tl n·~ est pas posai bla de faire de 1' assistance a'UX travail_. 

leurs étrangers i .. ,objet d'un en$eignement spécial obligatoir~. 

Toutefois, certaines écoles ~de service so,ci.al o'rganisent 

dea· conférences pour donner aux futures' assistantes sboiales des ~~lément$. : 

de base en cette matière. 

Les o~ganismes d1assistanoe tiennent beauQoup à 1~ for.ma

tion et au perfectionnement de leurs travailleurs et assistants sociaux· 
',•• 

étrangers e·t allemands. Les centres d'assistance organisent r~~ièreme:Q.t· · 

des cours à cette :fin. :Dé m~me, des voyages· d'études en Allèma.gne et, 

pour le personnel allemand en .:particulier, d~s les Etats dl origine éLes 

travailleurs migrants, contribuent à améliorer le n~veau de leur formati~~;~· 
r,' ' , 

(1) Sous les illustrations figurent seulement les mots 
" bon"ou " mauvais " 
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: ... a:. t:t. 
Il est raro que des tr.avalîléùrs. sociaux étrangers, à peu près 

• r" -,-

comparables aux travailleurs soci~ allemands reconnus par l'Etat, exercent 

leurs aotivi tés d1 assistance. Plu~i~u,r~ as.si~tant~ so·cia:ux étrangers ont 
. . 

réussi à entrer dana des écoles professionnelles supérieures pour le travail 
. ' 

social et la pédagogie sociale. La formation dure quatre ans, soi~ trois ans 

de cours et un an de pratique professionnelle. Ils ne sont reconnus par 

1 11Jtat. que par la suite. Dans ltenseignement, le problème des travailleurs. 

migrants et de leur famille est traité sous des aspects de politique sociale. 

La plupart des travailleurs sociaux étr~gers ne remplissent pas les condi

tions nécessaires à l'admission aux écoles professionnelles supérieures, 

parce qu'il leur manque une formation scolaire, spécifique ou linguistique. 

Les centres d'assistance ont de grandes difficultés à avoir 

des collaborateurs spécialisés, en raison du plein emploi et des possibi

lités plus grandes de gain dans les activités économiques. Il est rare ~ue 

les pays téls que l'Italie, par exemple, envoient encore du personnel social, 

spéci~lisé en Allemagne, comme ce fut le cas les .premières années; à celà 

s'ajouta 'le fait que le statut des assistants sociaux étrangers qui veulent 

r'entrer dans leur pays après avoir exercé à 1 t étranger durant de longties 

années, e$t très peu précis • 

. Les établissements de perfectionnement, institués par les 

organismes d'assistance, connaissent ~es difficultés du fait que les assis

tants sociaux ne peuvent s 1 absenter de leur travail quotidien pour une'lon

gùe durée; c'est pourquoi les cours de perfectionnement ne durent en général 

qu'une semaine. 

Les bourses ac·cordées par les Communautés Européennes et le 

Conseil de l'Europe pour l'étude du problème des travailleurs migrants à 

1 1 ét~anger; ont été d 1un grand secours pour le travail des assistants et 

travailleurs sociaux. 

ITALIE 

Le;Ministère du Travail a adhéré à l'initiative lancée récem

ment par 1 1 A.A.I ~ ( ··.Amministrazione par le Attivi tà Assistenziali Italiane 

e Internaziona.li }, en vue de réaliser un programme d'encouragement tech

nico-fin:ancie:r. ·destiné aux écoles de service social, ··,afin de développer 

la ·:préparation· ù.u personnel des ·s.ervices sociaUx:, notamment en ce· qui concerne 

.; . 

l' 
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~.1.-.~i:.;·· ... :.· ..••.. :: · les contenus et l~s m~tho~~s. da formation. Il s 1 agit, ?n d 1 autres terme·~;;', 1 

~:::. · . de réal~ aar d~s pro jo.t$ spécifiques dt étude, de rocherche et c1' 3:x:périmen~·';:.. 

f '·, 
1 

tati on péda.Bogi~a sur dci S ·'thèfu~~ étroi tamen t liés aux <~xigGncas de con"" / ''· ,. 

~~-·.' éeption,· d'or~s~tion et. d~· réalisation du service~ dans le cadre- -des 
r:t~
tf.J., 
~~~ ~j ·' ' 

~,1 ~~ ' 
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;:):·:·' 
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.taches insti tutio~n~'iles ~e~ organi~es ou· dea administrations qui ont 

recours aux assistants ·social.l.JC et autre$ travailleurs socia:t.a:. 

Pour. sa part, le Mipistèr~ du Travail a institué das cours 

spéciaux do formation professionnelle pour trava.illsurs s<:>ciaux, fréquel'l.:.·. 

tés par des fonctionna.:i,r.os de ses propres burea.'UX périphériques ( Buroc..ttx 

provihciaux-du travail et du plein emplo~ ), dans le but de confier 

·progressivement à ce personnel la responsabilité des questions. adminis-· 

tratives et d'organisation concernant la mise en oeuvre des programmes 

dtassistance destinés aux tr-availleurs migrants. 

Le~ initiatives du Ministère des Affaires étrangères oonce~ 

nant le J;>erfectionn~ment professionnel -du personne~ des services soc'iaux: . ' 

ontrev~tu une .importance p~ticulière on 1967 et 1968. D.ü. 29 octobre 

au 12 novembre 1967, un cours de recyclage a été organisé à Merar.tO aupr.ês· 

du " Centro Rgsidenziale Mai a tt, auquel ont été invités à par~ioiper . les-·:.: 

assistants soeiaux en service auprès des bureaux consulaires dans, laa 

pays de·la C.E.E. Ce cours a été précédé d'une visito en, Allo:magne du 
1' 

'' 

conseiller technique pour-le service social de la Direction générale de 

1 1Emigration et des Aff~res socfales; cette· vi si te était destinée ~. 

déterminer les exigences du :perfectionnement -prof.essionnel du personnel . 

o coupé dans ce service. Au cours <;te la réalisation de ce programme,· .de 

nature surtout pratique, dés thèmes. de caractère professionnel ont été 

expliqués et approfondis, à savoir : notions' de base sur '1 1 apport d~s .. 

,sciences psyoho~ogiques en vue de f~oriser la co11naissance du comporte• . 

ment humain et des. problèmes de l'adaptation de, 1' émigr.a:nt; pr:j.ncipes. 

et méthodes du service social et leurs applications au travail auprès 
• ,, •' t 1 

des consulats; org_anisation Çlu travail des assistants sociaux· consu..;. 

laires ·et systèmes de do,cumentation ; principes et m'éthod·aS de trav~l 

aVE!O les groupes. Enfin, 11J1e parti.e du programme a été ~onsacr~ à des 
•, . ' . ' : 

' .sujets de caractère plus .général,. tels que les. caractéristiques actuelles l 
" • ' • - '1 

du mouvem.ent migratoire vers les dive~s pays de la C.E.E., .ses problèmes. 

et. perspectives en ce qui ~nc~rne aussi ~es :règlements ·oominUflauta.ires, · 

les structures, les finalités et le fonctionnement des ministères et des· 

organis1nes i ta.liens qui s toocupant de 1 t émigration 'et de 1 J assis.tance • . ;. 
1 

/,t ~~ . • l Jo.,' : ' -' ~ 
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· En 1968, qu~tre ~.::tsl;ts ~Oia~ dent tro.is en l)l:Ovenan....·,:.·; ... i'1.~.:.·.~.: .. I.;~.~.".: .. :.: 

~e· da bur~a.~ consula.~:r~s. d'A~lem.a.gne·,: ~~t ·:p~tici~é aU: sémi~~ra C.E .• E.. ,. "> 
.ten~ à Rome 'du 19 au 21 novembr~.· .s,;; · le~ ;rob.lèmés d \oriantati.an·, _d' a.d.a,p.; ' ,,..,):·:: 

•a ti on et d 1 aSsistance aux jeunes, oomme oonséquenoe de. la libre oirou,.; · : ';,,:; 
~ • • • l 

,laticn des travailleurs dans les pàys de la Communauté. 

En outre, en vue de perfectionner le .se:r'V'ice, des contacts. 
1 ' /· • 

:, 1 

• !! 

~~ont entret~nus avec lt" Amministrazione p~r le .Attiv~tà Assistenziali 

italiane a In.terna.ziona.li " afin. q~e,/ danà le cadre de 1 'assistance 

1;eohn!ique fou:rnie' par .cette· administration aux écoles de servie~ ·ao?ia.l,, 
:' 

.l'-organieatio·n de cours régu.liers de ~ualif'ioation po~ les assistants . . . . . -. 

qoèiaux destinés à travaille::r. à 1 t étranger soit ·encouragéé auprès de 
. ;· ' . ~ .. ~ .. · ... 

qes ~colas. . 1': ; ::· 

c~ pays n'a aucune .prise sur la formatio-n du personnel, ne ' .. :i .. 

~oseèdant a~ouue· école de .service sooial. 

êAYS-13@ 

Leà~ disciplines suivantes sont enseignées dans les académies ' 

'1oc.iaJ.es des Pays-Ba.s : 

~~ ' ·travail social 

promotion socio•culturelle 
1 . 

- service .social et du pe~sonnel dans les entreprises 

déve·~opp_ement oommuna.u_tidre. 

- J" •••• r· 

Les. ·a.oa.démies s 1 af'f,ar·cent, ~ans .le cadre de o~s quatre dis.o:i~ · · 

]>~inés:principales,· de dispenser une formation prOfessionnelle géné~ale .• 
~out étudiant. qui se. sent· àtti~é par une a~.tion en faveur des 'tra.v&tlle~s ,, .,y 

.itrangars, peut faire preuve d'initiative en .la matière. Il .peut y oonsa.ore~:· .. ·1:;;,,.:; 
; • , ~. • • - "J • - • • ~. • • • : :· • •• i: ..:r~:.l 

-un mémoire o_u s'y attacher pluâ pa.rtioulièranent pendant une ~éo de 

stage en passant une par,tie de son stage auprès d'une fondation dt a.ssia..: 'l' 

tance" a.ux: travailleurs étr~ers •. Les ·stages sont organiâés ·sous le"· con- ' 

~~rBle de i 1 Académie sociaJ.e .• Au ·cours de l~ dernière al'Uleé. ·d,' étude·s, :un 1 

• ·:.: 

;eertain 'nomb.r~ de conf'érenoes sont do~é:eé par. d.es spéofa.J.:iste·s., aux 
.• ., ' ' ~ ' ' " . : " '. . . . . . ) 

· j:ra.ndid.ats à.- l' exame_n final. L'une d 1 ef,itre .~lle.'s peut êt.re:· .èon~aorée- au 

~problème des travàilleurs étrangers &t à lla~tion en leur ~aveur. 
,1" 

'.· 
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;Le dévcloppem~nt 9ommunautaire retient notamment t' at.ten

tion ·depuis quèlques années,, .da.tl.s le cadre de la formation ultérieure 

du travailleur soei~l. Toutefois, il ntexiste pas encore de fo~ation 

Ultérieure reconnue .( 1) dans ce domaine; des cours pour cadres· sont · 

cependant donnés s~ la développement communautaire à Nimègue at . 

Rotterd~. 

En 1967, quatre Néerlandais concernés par 11 action en faveur 

des· travailleurs étra.r1gers o-nt, d.a:ns le cadre du -programme de bourses 

CBI!r, vi si té 1 1 étranger af:.n de développer leurs connaissances a.u sujet 

du problème du ·travai-lleur mié ra:nt. Trois de ces personnes sont Occu

pées auprès de fondatione d 1 assistance aux: travailleurs étrangers et 

ont visité l'Italie;· lo quatrième est occupée auprès d'un ser~ice 

social communal et a visité l'Allemagne. 

Dans le cadre du programme des bourses du Conseil de 1 1Europe, · 

le directeur de la section néerlandaise du International Social Service 

a effectué un voyage d 1 étude ep France pour s'y mettre au oour ant de 

" 1 t a.ss·ic!ltbrn .J sociale aux travailleurs migrants en France structura 

:pla...~ification génerale ,u. La· durée de ces vi si tes dt étude a éiil3 d'un 

mois. 

Dans le cadre d.es stag~ pour les travailleurs sociaux 4es 

pays membres qui s'occupent des travailleurs et de leur famille ~~ 

se déplaoant à 1 1 intéri~ur de la Communauté, trois Néerlanda~s, parmi 

lest:uels ·un fonctionnai. re supérj.eur d'!l Ministère des Mf aires cul tu·

relles, des. Loisirs et de 11 Action sooiaJ.e de ·la. divi.sion 11 Groupas 

mig:rant~ ", ont par:tic).pé à. la conférence organisée sous les auspices 

de la Commission euro~éanne qui s 1 est tenue à Rome, du 7 au 9 juin 

1967 à 1 1 Institut " Maria Rimol.di ". 

En 1967, un fonctionnaire ital~en et un fonctionnaire alle

mand, chargés du travail social à 1, égard des travailleurs étra.r.~gers, .. 

ont fait une vi si te d'étude au-x: Pays· .... Isas. pa voyage a eu lieu dana le 

çadre du programme de bo~~s~s CEE en faveur des travailletirs sociaux 

ttui s 1ocoupent des travailleurs étrange:::::-s. 

(1) ta reconnaissance des formations pour l'enseignement soci6-
pédagogique ( parmi lesquelles on troùve notamment les acadé~. 
mies. ··sociales et les formations .. sup6rieures ) est accordée par 
le 1~inistère de ~.'Education et d-ea Sciences, qui. s 'oocupe aussi 
de l'inspection de cette ~ranche d'ensei~nement. 
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, En 1968, deux ·travailleurs· soeiJa.u:x: attachés à des fonda- . 

tiens 'd1 a.asiatanc.e, ont effectué une visite d'information de que:çques 

semaihes ell 1:turquie •. le Ministèra ·des .ltffairos culturelles; des 

Loisirs et da 1' Action sociale a acoordé ·les subventions pour co'l.Wr~r · ': · ,· 

las frais'de oe voyage. 

Point 5 

'li 

!~r une coo;péjRatf.on oo:rist':mte entre ·les servi-ees 

soc~aux des pays inté~~· 

• j ~ \ ·~.~ 

'· .·.,.·: 

l3ELGIQUB 

1réa.nt 

ALLEMAGlTE 

Lee organisations .allem~das qui s t efforcent d •·intégrer .' 

les, travailleurs étr~ge~s, oontinue~t. ~ collaborer aussi bi~n aveo 

les organisations c~:rrespondant~e f!Ut a:vec les services. officiels. 

Il existe .également des· relations ét:roi tes, com111e il. a ~éjà. été 

i mentionné plus h?Ut, avec. lee représentations d.iplom~tiq.ues /et 

·onsulaires étrangère·s et les commissio:œ de t~avail en 'Allemagne. 

·Comma on l'a déJà eX]Osé précédemment, cette coOpération intern~ 

tio nalei a été encore renforcée. 

IT.A.LIE 

Ltita.lia est favorabla ,à, la recherche de toute sQlutl:.on 

pe!.'irl~.tta.nt dt assurer tOujours plus étroitement cette coordination, 

éventuellement aussi d.ans le 'èadre d1une a,ct~on plus s-~éral~ des,ti

née à :revoir 'les principes de la recommandation de la. ·CEE, afin d t'en· ' 
·faire ·un instrument tû.i' engage àveo 'plus d'efficacité les Etats de 

' ' 
' ' 

,. 
la· CàljnlriUllauté à exercer une ·activité plus· systématique· et. plus ·coor- ·" 

·· donn~e d. ~assistance sociale en fàveùr des émigrante, . action qui serà:('ti ::, . 
'' 

:ra.vorable.nïèn:f acouèil'lie par l··'I taJ.ie ~ · 

. . ~ .... ~ .j. \ . ' 
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LUXEMBOURG 

Uue coopération . QOnstan te avec laa services sociaux des 

régions liJ:ni trophee Çle la Belgique, de la France. at d-e. 1 'Alle!Ilagna, 
'' 

a été organisée par le Service social d'Immigration qui est en contact.' 

téléphonique direct avec les provinces belges de Namur, Luxembourg et 

Liège, la Sarre, la Moselle allemande, la région dlAix~la-Chapelle, 

la Lorraine, notamment les départements da la Moselle et da la Meurthe

et-Moselle. Une coopération constante existe également avec les asso

ciations de secours sociaux espagnoles et portugaises de Paris·et de 

:Br1J.,Xelles, ainsi' qu'aux différents èentres d'émigration en ItaJ.ie,_ 

·comme ceux du Frioul et ·certains centres dti Midi. 

Il appartient au Service social compétent de la C.E.E. û 

' d 1organiser des rencontres plus fré~uentes entre assistants sociaux 
... 

des conmn.L.Yla..utés de départ et des comm'tlll_autés êi' ac~ueil. 

PAYS-BAS 

Du point de vue néerlandais, la coopérati·on entre les diffé-. 

rénts services qui acsordent, sous une forme ~ueloon~ue, une aide aux. 

travailleurs migrants et à leur famille, laisse à désirer. Cette cons-

tata.tion ne 1V.ise pas seulement la coopération entre les s·ervices néer-

land.als ~t ceUx: des autres Etats membres de la Commu."11auté; 1' absence 

de · coo:pératio.n est toute aussi grande avec· les services intéressés 

des ·pays tiers, là où ils existent. 

La coopération est bonne entre la section néerlandaise du 

" International. Social Service " et. ses filit.~J.os à 1' étrenger. La 

coopération est ég~lement bonne entre îa section néerlandaise du· 

"International Catholic Migration Committea 11 (.Comité International 

catholiqu3 pour les migrations) et las branchss.de cette orgsnislition 

dans les pays d'émigration des travailleur~ migrants. 
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D~fférents fonctionnaires néerlandais { trav.ailleurs sociaux · · ·· ·b 

et auiires ) , qui s 1pccupent des travailleurs étrangers et de leur famille, ' ··.~ 
• . ' ~ , T 

ont peu à peu établi personnellement des contacts internationaux au cours . ' 1 

de stages ::f::::::::::s 1::::::: ::~:~::~~:.:: ::::::1:n:e:::::~~a,~.;.;~.:~: 
compatriotes travailleurs étrangers qui sa trouvent aux Pays~as. Ils 

.·,:.'4 s'intéressent spécialement à l 1 enseignement ~ui est dispensé aux enfanta 

de ces travailleurs. C1est ainsi (Ue la coopération entre les services 

néèrlandais compétents, les fOlfda.tions d'assistance et -qua~ues repré;-

sentations -étrangères, peJ!Illet de donner aux enfe.nts espagnols~ '·./. 

> -"r 
' 1 

,., ··~· 
!/ ,,J 

l'·~ .·:~~·~~-~~)~ .~·:; .... -.. 



' !· 

.,, 

. ~ 

,··. 

·, 

'1 ,. 

. / 

. i tal:iene .et turcs ·un ensèighem<errti . oomplémentair.e. · dans leùr · làngûe·." 
t, • ' f 
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Les· _frais de ~-cet an~eigneme~t, dâlls. ·la masu~e oü. il as·t. d~.spensé 1 

• :, 

1

\:··:· • / 

par de-s enseignants qui r.:.e, sont :g~s titulaires d 1urr· cer·ti!'icat d 1 ap--. ,', 

ti tude ,né,erlandais (1), ~ont .·à la. ~ha;t'ge ·d~s gouvern,e~ants df)s pays:·. ' 

d' émigratio_n intéres~és. Les frais de trai tameht dea ·enseignf;lllts Q;\ll. 
; . 

. ·po·asèdent un c~rti:f'ioat d 1 apti tu~e néerlandais peuvent 3tTa supportés 

par le Ministère de· l 1Education et des Soienees. L 1 ensei.gnement gree.'.' ~--;r· · . 
·'est dispensé a 3'5. Gnf"ants da,ns un seul endroit ( Utrecht ) . par un 

instituteur . grec a~ frais du gouvernement. 

Les ?rga.nisations synêJ?,.oa.lee N .• V. V. et N .K. V. maJ,.n'iiennentJ<.' 
·,,/ 

.. ~ .. 

des relations avao leurs filiales it.a.liennes, à. savoir, respectivement ·,,l· ·,) 

le C.I·.S.L~ et lesA~C.L.I., en fa~eur de 'tra;traill.eurs étra."'lgers. Cette ·1. 

dernière organisation possè·de des ·bureau:t à Raâ.rlem et à He.erlen. 

0, CONCLUSIONS FIGtJn.ANT DAlTS Qt~Qt.JEs,~UNS --DES RAPPORTS N'AT..!9j!A-g! 

1' 

l' l3ELG!~ 1 

(' 

·Néant 
' ; \ .; \' 

. 'r' ) ·~). 

··1, '< .. \,' 

,,. 

ALLEMAGNE 
Néant 

ITALIE 

Néant 

Lux:EMBOURG -. 
Le Oouvernerpent yient ,de, p~éparer un. proje~ de, lOi oo.noer-,·· 

nant 1 faction sociale en faveur des. immigrants, Qtt -il s~ést largement. 

inspiré de· la. .Recommandation du 23 juillet 196.2 •. 
i 

, Le cadre du eervioe d'Action aoci ale ën fe,veur des Immi.- , 
1 " '1~ 

grants sera élargi et comprendra. une assistante sociale. po~yva.lente ;: r': 

et une seoréta~re. 
. \ 

Un règlem·ent gra.nd-duo;a.+ déterniinera. les oondi·tions de 

.1, · '· .... lcgelllent des iminigrants ainsi quai lèi!J mOd:al~tés de :;:ufflÙlMoe par ', 

. 1.:. .~e Se:c-vioe de 1 t Action- sociale an· -faveur dea Immigra.:pts. 

1' 
1 

;, 
;. 
1, 

•/ a 

( 1) Il. s'agit, en génêral, d! 3tiseigna:nts en provenance des pays· 
d'' émtgra.tion. 
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un groupe spécial, ainsi que leur adoption par cette collectivité• ' · 

Ce travail social de promotion de ce groupe spécial ( catégorie ) 

doit ~tre aussi conforme que possible au.travail so~ial pour l'orga

nisation du territoire avec lequel il fait partie du développement 

communautaire. 

L'activité des services sociaux à l'·égard des travailleurs 

étrangers aux Pays-;Bas a év-olué comme suit au cours des années : , 

a) Les efforts des services sociauX à l'égard des travail

leurs ~trangers ont commencé vers 1960. Ils se sont occupés du sort 

de groupes importants de travailleurs italiens. 

b) Au début, cette activité était d'inspiration catholique~~ 1 '<_.'~" 
car lee travailleurs concernée étaient principalement des Italiens et , · ...;··~ 
des Espagnola. Par la sui te sont venus des travailleurs de religion_· , _/· -<~.: 
islamique ( Turcs et Marocains ) • Pour des raisons d 1 officaoi té et. à . ·· . ,, ; 

- ' ~ \ ~- ~ 

la demande du :Mi11istèra des .P.ffairea culturelles, des Loisirs et de . · ... ,~. ~~- · 
'-: · .. ;:ï ::, l 1 'Action sociale, les fondations d'a.ssi:atance ont abandonné peu à :p<!U 

leur caractère confessionnel. Elles visent actuellement toua les tra-t. 

vailleurs migrants, quelle que soit leur confession religieuse·. 

~) Au début, les services fonctionnaient au niveau local. 

Afin de pouvoir aider les travailleurs des di:fférentes nationalités 

de façon adéquate, ·les fondations doivent disposer du perso1fnel spé

cialisé en fonction, de ce·f? ~ationali tés. Ce :personnel est tellement'. 

·rare qu.1il s test avéré indispensable de transférer 1 'activité du 

niveau local au niveau régional. 

Les fondations r~gionales d'assistance ( 20 environ au 

total )couvrent actuellement tous les Pays-Bas, à l'exception des 

régions où il n 1y a que très peu de travailleurs.étrangers (les 

trois· provinces septentrionales ~e Groningue, Friese et Drenthe, 

ainsi qua· la ·province de Zélande ) • 
'., 

1' \•: ·1 
' 1 

. . .Il '·': .· . 

·, ··-.:l 

:t 
':,î 

:~·~~, 

.;. . ,,! '(' 
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', '1- '· 

'i-l, 

,,.t 
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· Le~ fond~tion·$ re_çoivent des subventions de Ministère 

d.Gs Affaires 6ulturelles,_ des Loisirs at· de· ltAction sociale { 70 %), 
des communes et -1des ~ntreprises. La Fondation nationale touche 90 % 
de subventions d.è · ce département. La. " Nederlandsoh-Tu.rksohe Vareenigi~ . ··.· .. 
( Associatio·n· n.éerlando-t~que ) , qui. fonctionne au niveau ·national, 

\ ' 

. est également ,subventionnée par oe ministère •. 

Le phénomène du travailleur étr~1ger est t~ès dynamiqu~. 

et-exige spécialement pour ce motif une attèntion continue de,tous. 

69UX qui S 1 y intéressent ( pouvoirs publio-a, entreprises, initiative 

privée ). 

Les masures et les ac ti vi té.s en faveur. des travailleurs 

~trangers et de leur famille doivent 3tre adéquates. Cela _implique· 

· · qu' elle·s doivent titre a.<ia.ptées oonst.munent ·aux circonstances. 

' ( 

1' 

'\.\ 

·l 

Pour r~aliser l'objectif qui précède, il est nécessaire 

que la politique relative a~ travailleurs migrants soit soutènue 

dans toute la mesure du possible par-tous ceux· qui y sont associés. 

Cela, .a 1 applique non .seulement au niveau n:a:tionaJ.; o't est aussi néo es ... 

saire sur la plan provi~cial, régional et local. 

Aux Pays-Bas, les J travailleurs étranger~ son~ ooou,pés dans 

de nombreux secteurs, de la production.· Ceo,i ressort des données que 
-

la Direction générale de 1 1 Em~lo~tournit régulièrement au sujet des 
permis de t~avail délivrée· ~ux travailleurs étrangers, 

do:r).l1ées qu:i. permettent en m3me temps de se faire une idée du déve~ ' 

loppement du, phénomène " travailleur étrariger " 
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.ANNEXE no 1 _ ...... ....__ 

i 
Liste de référence des rapports nationaux 

(ordre de lecture) 

---------------------------------------~ 

pages 1 à 2, 12 à 13, 20 à 21, 38, 45G 

If 2 à 4, 13 à 141 21 à 26, 38, 45 à 46, 50. 

" 4 à 5' 14 à. 17' 26 à 28' 38 à 40 t 46 à 48' 50. 

" 5 à 6, 17, 28 à 32, 40, 48, 51, 52. 

ft 6 à, 11 ' 17 à. 20 ' 32 à 38 ' 40 à 4 5 ' 48 à 50 ' 5:.t à 52 ' 
53 à 54· 
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MAIN-D'O!IJ'VlŒ !n'RAliGl1RE occtiPm DINS LES PAYS Mnœmts DE LA C.E.E • 

. El( 196.7 

p a. y s d. • a 0 0 u e·i 1 ·p..,. d'or:Le;~e 
~elglqu~. ' '' Al~e~e France ·Italie Luxembourg Pay:s-Bae· 

~ ... 1 .. 
.. 

Belgique - 6'~214 ... •,. -·· 391 4.600 -. . ' . 
' 

.. 
· Alflemagn.e 4·500 - - 5·591 3.900 10.600 

., 
'• 

1 ... 

\ 
•. , 

. . 
: 

i 

·' 

; 
, . .. 

F•noe 14.784 23~·500 - 2•533 . '4.100 1'.800 . ' ' .'1 ~ ;~· 

/ 
..a. ' 

I~lie 68.159 274.200 
ï 

1 

·Li\iembëürg .. 
89()' 1.400 

•• ' 1 

~ ~ 

... 

PaiYs-Ba.s 13.453 44.864 
• 1 

:1 

... c.E.E. 102.~96 }1.9•668 
'· 

.. 
~· . '. ..... 

Paye-Tiers 
l 

79~259 673.832 
·. 

. ~ ... .. 
·' '. 1 

Tôt al 18~.555 1.023.500 
ti• 

~ . '• 1 

~:tes 
1, 

de . ·. 
,··~4rences 30_~6.67 '30.6.67 

j .. ... 

' ! ; Inst.Nat Il ' ANBA Sources Sta.ti-st. (1) 
~-
1 

<·' 1 

- - 11.700. 
1 

'. - 25 -
•. 

'1)7 400 -
262.440' ' 9~447 24.700 

,( dont219 .16~ 
italiens~ ; ,. ~· .. . ~ 

895 ~680 ;. : ~ .20,680 3'.200. 
.. . 

1.15~.120 30.627 ~7·900 
1 

1 1967 ~96J' 
(a) 'è 

r 
. .i 

l'Ii.nistère_ \otfioe 
, dJ1 T~va~fat .du 

; et Prew . trava.i 1 ce sociale·· . · 

\•. 

1 ,. 

·a.5QO 
•, 

' -
'. 
/" 

\-·1 

-
···,-

20'~$()0 

·' 

{' 

··51.,100 
', .. ,, 

\ 

72.~0 '• 

., 

31~t2'~6l r •.. 

h 
J,linistè" ., ~ ~ 

,·,_ 

Affaires. 
sdoia.le 1' 

'. 
/' 

'r 
.. • 

'"' ·.•• 
, :-tr! 

... ·''1 
.; ' - ~·~ 

t,··. \';t 

(1) Amtliohe Na.ohriohten der Bundesanstalt _, /. ·· 

(2) INSEE t Institut National ·de la St~tistiqu.e et des Etudes éoonomitl'le$ t ·.' · 
· ~éeulta.t de l'exploitation pa.r sondage au vingtième· d1apr·s·-~è•r'' ! 

recensements effectués en 1962 et 1968 
1 ~ ( ~· 

. (\~···· <'' 
. ·.\ 

;;, 

·;· 

.. ··"· 

; 1 , 

/<1 ' ' 

' ' ,'·: ..... ·· 
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Annexe nO) 

~AIN'~D'OitfVP.E ETRANGERE OCCUPEE 1)!N8 LES PAYS lf.m,f.BRES DE LA c·.E.E • . ,, . . . . 
JJ!}T 1968 

~ ... . . 

Pays d'origine - . - p .. a. y s d ' a c ou e i 1 

" 

All~ma.gne France Belgique Italie 
.. 

. a) 
Belgique - ,,185 24.000 --

1 

Allemagne 4-500 - 30.oooa) -.. 

France 1:$.000 24.210 - -- .. ' .. 
s 

Italie· ·' 70·000 287.440 3QO.OOOa.) -. -· . ' 

Luxembourg ~-400 945 6ooa) -
Pa.ya-Ba.s 13.500. 44.68], 5.400a) -
Total C.E.E. 104.400 363.461 360.000~). 9.335 

Pays-Tiers 77.600 6?1.313 798.000~) 21.292 

-· ' 
... 

1 ... i .. 158 ~000 b) Total 182.000 1.014-774 30.627 
" 

~ 

'Da. tes· de 
' 

·moyenne 3().6.68 1968 moyennè 
:référence annuelle 1968 

· Sources Institut ~ AN1lA. 
·~)estimation .. OSCE national· (1) BECODE' . (3) 

è é Statisti b) I~TSEE 
que 

' 

(1) Amtliche Naohriohten dér .. _Bu.nd~Sa.nsta.lt 

',. 

Luxembourg 

4.800 
.. .. 

3.900 
' ~ . .. '• 

4.300 

11.300 

-
400 

'24. 700 , r 

3'.9(>0 ·' 

28.600 

moyenne 
1968 

. OSGE 
(3) 

~ 

Pays-~s· 
.. ., 

. ) 

-
. .. 

11.700 

1,. 700 

9.500' 
·' 

.... ~ 

... 
''· -

\•' . 
' ~ '. ' 

•_.-' 

'· ' . -~ ~ 

22.900 .• ' 

1 ,. 

' 

57.400' 

80~300 '·', 
'l' 

1 1 

1 

·, ' 

15.12.6~,. 
-

!~inistère 
des Affai ...... 
·res. soo~~ 
lés 

1 
• '-j. 

\ ,' l-',' 

(2) a) BEJODE : Bureau Européen de Coordinati{)n 
b) INSEE : Institv.t National de la Statistique et des Etudes 

éoo!fomiqu.es: Résultat de 1 texploitation par sond.a.ge àu 
~nrième cl' après les recensements effectués en 1962 et ·': .·' . ;;::·i} 

{3) Office Statistique ;es Communautés européennes . :.~··· ·t 
; •' ' ,-' . :_, ;:r· :, 

; .,. ' ' '•: '..::~ 
< t/ '.r,' :~,' 

' ' ~ ':· ..... ~·::,,·.i~~J 
' t • • ' ' "\. ' '~ ; "' 
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Annexe nP 4 

Premiers· permis· de travail 'a.ooo.tdés~ t la. e;in-d.'oeuvre 
' 1 i 

d 1o.rig1ne 

étfan&J!re gans ,les Etats -membres de ·la C ,EJ~E~ , 

au .cours de l267 

(situation au 31.12.19671 

p a y e d-t a c·ç u 
.. 

.. 
e'i 1 

:Belgiq,ie A1le~gne France (l)- Italie Luxembourg 

~elgique - 591 '· 586 54 -
' 
' 

;Al :Lema.gne l.Q73 ,_, 
1'1· 1.684 854 645 

; 

.: -· .. '· .. 1 •• 

.France' 2~ 702''' 4~104 
_, 

479 920 - 1 

.. , 

:Italie··· 4.q4b ·sr;·618 · ... 10.631 
·~ - 1.0.70 

\ 

.. .. .. 

J:,uxembourg - 137 '2-2 9· - j 

1 
l 

.. 
:t· 

~ ~a.ys-Ba.s 2.981 363 273 - -
'' ~ ~ 1 

- '(_ . . 1 

.'!'ota.l "0 .E.E. · 
,J 

7.815 ~6s.i1-31 13.826 1.66? 2.63$ 

1 
' 

~ 

::Pays tiers 6·.360 73~8.94 94-547 '3~584 .393 . •' 

'·' 

~To·ta.l 
.. 

14.175 139~325 ,, lôll.373 5 •. 253 3~028 
,_ " 

Source : Office Statistique des CollliJlU.llautés Européennes 

'• 
't ~ ...1"' 

.~. 

\ ·, .. ....... ~ .. : ' 

Pays-Bas, 
'1 

' 

·' - ;.: . 

'· ,"; 

'" 

2;830 :· . 
1 

'· . 
1- .~ .·• {' 

1 ~ t .•. '-"'·, 

1.547 
h'· t 

'\ ·-.. 1.459 .. 1 

; 

'· 
'., .- .. 

' 
.. ~ t •. ' \ ~ : ... 

,. '. -· '· 

·, }~ ·. 

5.8.36' .· 
; 

. ,' '. _), 

12.405r;' 
;-1'·i 

.. 'i 

18 • 24,~;~.~~ p·: 
-· 

·' 

(~)Le,s chiffres concernant la France eomprennènt ·unique~nt- lès' tl"è.Va.illeurs 

i r . , 
-~ 

' .. 

pe~~et+t s •. L~s tra.Va.il1eûrs sa.i~onniers · êtra.flè:er,s o~t été.,, a.U: oou:rs de :la :' · .. 
m3me année, au nombre de 11)-.·9'71. Le total (main d'oe-q.vre -ét~~ ~n~•~·~~>".· 
-saisonnière) se dhiff're à 221.804 travailleurs. -~,.·_;. 
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Pays d' or}.gine 

.. .. 

Belgique 

Allemagne 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Ba$ 
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Annexe n° ~ 

Premiers permis de travail accordés à la main-dtoeuvre 

étral}!~re dans .les Etats membrés'·ge la C~E;B·. 
". , . ' . ~ 

au oours de 1968 

. (situation au 31.12.1~6~) . 

P a y s d • a c c u e i 1 
. ' 

~algique Allemagne· · · Fra.nèeC1 ) .. !ta. lie Luxembourg 
. 

- '842. 526 86 -
839 - ~·421 1.109 703' 

.. ~ 
,. 

2.502 5.080 - 826 1.084 
.. 

3.139 130.236 5.86o -. 1.113 -' 

- 192 36 '! 3 - . ' 

- 3.379 309·· 322 -
·' 

.. 

1 

Pays-Ba.s 

~ .. -
2'.609 . 

'631 

. 1.425 : 
. 

- " 
' 

-

. ; .~otal C.E.E. 6.480 139-719 8.152 " ,2.346 2.900 4.665 

;.. . 

. Pays . Tiers 2.302 251.160 85.013 5.059 998 '15.191 

'r,. 

.. Total 8. 782 3~.879 93.165 7.405 3.898 19.856 
.. 

Source Offic~ Sta.tisti~e · des Communautés Européennes 

(l)Les chiffres concernant la.. France oomprennent uniquement les travailleurs 
permanents. 'L~s travailleurs saisonniers étrangers ont été, au cours de la 
mêtne année, au nombre de 129.858. ·Le total' {main-cl 'oeuvre étrangère perma
nente et saisonnière) se chiffre .à, .223·.023 travailleurs. .. - .· · · · , · 
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Anne::ce n 6 --
POURCENTAGE DES EFFECTIFS DES TRAVAILLEURS SALARIES ETRANGERS OCCUPES 

.' ·:·. 

PAR IÎAPPORT A t•EFFEëTIF DE LÂ. ~.AIN-D 1 0EÙVRE SALARIEE TOI'ALE 

~CUPEE DANS LES PAtS . DE LA COMMUNAUTE ÈN 1967 
'. • 1 

Pay~ d'accueil 

P~s d'origine Belgique Allemagne France · Italie Luxembourg Pays-Bas 
:. ' moyenhe moyenne ... '4' ·Uni tés '·1 

·.~,-"' (1) (1) moyenne 
homme/année 

Belgique - 0,029% 4,60% 
.• 

t· 

'1 Allemagne 0,15% - 3, 70% 0,28 % 
'•. l '• .. ... .. .. . . 

' ' . ~ 

France 0,5 % o,11 1o 4,11 % 0,05'% 
' ' ' 

., ' .. .. ·' .. 
' ( .. . .· 

' ' 

'tàlie 2,5 % 1,29 % 10,7% 0,23 % 
.. . ' ~ 

,. ) 
·tuxembourg ) 0,04 % -

•1 ) 
f 0,5. tfo 

.. ... ~ .... . . . ... ) 

~ 
.. 

Pa-y~.:. Bas 0,21' % 0,4 % -
.. ;; '. 

1 

~-

3,65% 
; .· 

% Total CEE 1,68 % 23,5% 0,56 
·,, . ·-

1 
!-

Pp.ys tiers 2,72% 3,12 % 3,0 % 1,34 % 
.; .. . .. ' 

f ' .. 

Total 6,37 % 4,8 'cfa 26,5% 1,9 % .. _g~né~al 
• > ~ ; .... ·~ -· .... 1 

. , -
' ., - ,. 

(1) Données· non.disponib1es pour. 1967 

~~: \\. 

, ... t< ,, ! 
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Annexe n 7 

POURCENT~GE- DES EFFECTIFS. DES TRAVAILLEURS SALARIES ErRANGERS OCCUPES 

PA,R RAPPORT A· L'EFFECTIF· ~E LA MAIN-D'OEUVRE SALARIEE TorALE 

OCèUPEE DANS LES. PAYS n:m· LA 'COMMUNAUTE· 

EN 1968 

Pays d•a.ccl:leil 

1 Pays d'origine 
Belgique· Allemagne France Italie Luxembourg Pay~Bas. 

1 . 
moyenne moyenne 1998 ~oyenne Unités 

" 
1968 homme/· 

année 
J .. 

Belgique - 0,029 % 0,16% - 4,53% -
' 

-· ~· .. . ~ -· 
·o, 15 % 0,2 ·% 0,004 %' 3~68 

. ;. 0,31% .. 
Allemagne . -

.. 

1 

France 0,5 % o,i1% - ·Ô,002 % 4,~5 % o,·o5 ·% .. 
: 

1 
.. 

Italie 2,4 % 1,35% 2,0 % - ll.0,66 % o, 2'5 % 
J 
1 : 

'\ 

~ Luxembourg ) 0,004 % - - -
) 1 0,04% .. ~--~ 

) ... . -~-0, 5 %· 
Pays-Bas 

) 0,21 % 
) . 

0,38 % 
~ . 

~ - -
J 

T 
Total CEE 3,55 % 1,74% 2,40 % 0,007% % 0,61% 23,3 

! 

\ .; jf 

Total 2,65 % 3,06 % 5,2 % 0,016% 3,6 % lv49 % 
1 Pays-tiers 
! 

'· .. 
Total 6,2 % . '• 4;8 % 7,6 % 0,024% 26,9 % 2,10 % . 

1 
général .. 

·'1 
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Annexa no. 8 

BEI.DIQl!! 

INTERVENTIONS A CHARGE DU BUDGET DU MINISTERE DE 

L'EMPLOI ET DU TRAVAIL EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS 

!fi ORANTS 

- Octroi d'une indemnité aux personnes appelées 
à aider moralement et/ou religieusement les 2.374.788 FB 2.267.076 FB 
travailleurs étrangers en Belgique 

- Intervention dans les frais de voyage de la 
famille des travailleurs migrants 

-Frais généralement quelconques pour l'inté
gration des travailleurs migrants en vue de 
faciliter leur a.daptat,ion et d'améliorer la. 
compréhension entre Belges et étrange~s 

-Octroi à l'A.S.B.L. "Centre d'initiation pour 
réfugiés et étrangers" (aide sociale aux 
travailleurs étrangers) 

- Octroi de subsides aux comités régionaux 
d'accueil 

(u.c.47.495) (u.c. 45.341) 

2.344-156 
{u.c.47.883) 

;o.ooo 
(u.c.l.OOO) 

2.806.226 
(u.c • .56.124) 

57.250 
(1.145 uc.) 

500. 000 500. 000 

( u. o.lO. 000) ( u.e. 10.000} 

875.000 1.035.000 
(u.o.17.500) (u.c. 20.700) 

' . ,_ 
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Annexe no.2 

ALrniJAGNE 

So~mes dépensées par le Gouvernement fédéral,' Lander et Administration 

fédérale du Travail dans le domaine de 1 •Bide sociale aux travailleurs 

immigrés : 

l§ 

6.600.000 DM 

1968 

5 .. 400.000 i'M 

(u.c. 1.65o.ooor 

(u.c. lo350.000) 
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mg~ 

SOMi\fES DEPENSEES PAR LE MINISTEP.E. DU TRAVAIIJ ET DE IJA _PF.EVOYANCE SOCIAI·E 
~~-.. ' ~Iii ... " _.... 

Situation reJ~iv~:....~ 1267/68 : 

Pour le fonctionnement des centres d'émigration (dans ces centres les 

candidats à l'émigration sont hébergés durant la sélection médicale en 

attendant le départ) : 

Année 1267 

Centre de Naples Lit. 43-437-350 
Milan Lit. 20.171.020 
Vérone Lit. _g§ 0 88]11 3..Q5 

Total Lit. 90.495.675 u.c. 144·793 

.Année 1268 

Centre de Naples Lit. 32.862.590 

Milan · Lit. 10.648.280 

Vérone Lit. 21.182.321 
Lit. 64.696.261 u.c. 103-514 

Les sommes indiquées ne comprennent pas les dépenses pour location de , 

locaux, chargee du personnel et des équipemen~ts. -

Pour les frais de voyage supportés sur la base de la convention spéciale 

avec le ministère des transports pour le voyage grat~t des émigrants 

jusqu'à la frontière au départ d'Italie et de la frontière à leur domicile 

·en cas .de rapatriment à la fin de .leur contrat de travail : 

!!:?êe 1967 
Année 1968 

Lit. ·117.717~514 

Lit.. 67.845.390 . 
u.c. 188.348 
u.c. 108.552 (période janvier-mai _ 

1968) 

-Pour le fonctionnement des pos.te d'aseist~ce (nourriture, transport- à 

·l'exclusion des chemins de fer de l'Etat.- et.divers) : 

Année ~2§1 Lit. 87.277.135 u.c. 139.643 

'Anné~ 1968 Lit. 54-294.120 u.c. 86.870 

.;. 

1 1 

~.i --
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Total gênéral de l•année 1967 : 
Tota.l général de l'année 1968 : 

Lit. 312.554.574 
Lit •. 335.730.059 

u. 0. 500. 086 

u.c. 537.166 

Montant des subventions accordées par le Ministère du travail et da la. 

\ 1' 

'· ,, 

prévoyance. sociale aux ttpa.trona.ti ·di ·Asaiatenza. Sociale" (Services d'a~sist~ce' ' 

social~)· pour l*a.otivi té qu'ils ont déployée dans les pays de la. CEE en . , 

faveur des-travailleurs italiens: 

1967 environ -1968 environ 

Lit. 8oo.ooo;oo6 
Lit. 800.000.000 

u.c. 

u.o. 
1.280.000 

1.280.000 

•,•rO" 

1. 
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~~29!!BQ. 

Les dépenses faites pa:r 1 •mat ·lo.:œmbourgeois·_ sul'··ia plas.rdes secours 

sociaux au profit des travailleurs .immigrés et d-es membres do leurs familles 

ont étteint grosso modo .le même montant en 1967 et 1968 et sa répartissent 

~ce mme suit : 

-plus de 1~.ooo.ooo F.L. (u.c. 240.000) par an déboursés pa.:r le Ministère 

de la F? .. mille, de la Population at, de la Solidarité sociale pour les 

~,· 

aides matérielles, les cr$ches, garderies et hospices -/ 
. · /par an 

-plus de 4.000.000 P.L. (uio. 80.000) déboursés par· le Ministère de la 

Santé Publique pour la prophylaxie des maladi-es évitables et des ~ladies 

mentales 

-plus de 2.000.000 F.L. (u.c. 40.000)/~to~~sés par le Ministère du Travail 

et de la Sécurité sociale pour les subventions en vue de· l'amélioration des: 

conditi0ns de lQgement des travailleurs étrangers 

- plus de 3.000.000 F.L. (u.c. 60.000) par an déboursés par le ][inistère de 

llEdu~atton·na~ionale wour·le·ftnauoement des écoles spéciales pour 

enfants étranger-s a.ins:t.·· qu.e dea ,oours linguirst1,-qnesé:Pcu!.' .·.aomltes. 

- environ 1Q500.000 F.L. (u.c. 30.000) par an déboursés par le Ministères 

des Affaires Culturelles et le Ministère de l'Agriculture. 
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Annex_iLpo. 12 

PAYS-BAS 

Subventions accordées par le Mï1ristère des Affaires Culturelles, des 

Loisirs et de l'Action Sociale pour l'assistance aux travailleurs étrangers 

Année 

1966 
l)t)7 
1968 
1969 

(1) chiffre du budget 

(2) prévision 

Montant 

fl. 840 .. -000 u.c.(232.044) 

fl. 1.500 .. 000 u.c. (414.364) 
fl. 2.392. (YJO u.c.(660.773) (1) 
f1. 2.564.000 u.o.(708.287) (2) 



, OEtJVBE§· Jfl' ORGANISATIONS INTERESSES; AUX 
' 1 ~ ~ , ' 1 

'PROBLEME§ DES· TRAVAILLEURs MIGRANTS 
• $ 

.: Prdvince de Brabant 

_. ~a~eri-e orthodoxe pour les .Ukr&niens orthodoxes en BelgiqUe, 

, . ·)~~ue Botdia.n, 51, ·Bruxelles 4 

~ Qomité ·uk:ra.ini~n de secours en Belgique 1 
1 .. 

~2;_. Boulevard. .Cha.rlem8.gne, Bruxelles 4 

·,-.. ~il?,ertas, 
4J., rue de.s Deux Eglises, :Bruxelle'$ 4 

-.Kouvement.o-q.vrier ehrétien hongrois 

. ~27, · rue de la. Loi, ,Erux:e llee 4 , 

"~-·.Notre· Solidar:i.té ~ Onze Solidaritei t 

• ,'

1 ··~8~,. rue du Taciturne, -BrUXelles 4 
: t . 1 • • 

., -. ~Nice ,national. d'Immigration 

'·' rue Guimard, Bruxell~s 4 ., 
..:.. ~flrvi·oe social internEf.tionàl 

· · . . ~q, avenue Duopétiaux, Bruxelles 6 

· .... "Qooiété espagnole de biénfai·sa.nee eh Belgique, 
- ' ~. ~ ' t 

· ~9, :rue·. de la Science, Bruxelles 4 

~ $ociét§ itàiienne de bienf~sancè, 

-~: . 38, rue, de Livourne, BrtlJÇelles. 5 
< \ 1 j :·1 ':' ' ' 

-' - · . ..,. Union des travaille~X's ·ukra.niens .ën BelgiqUe, 

. · .. ~:\·~·.;· ·:. ;t2, Bouleverrd. Charlem~e·, Bruxelles 4 
· >/);-: :· .. ·,. ~ }fission o~tholique Lettonne, -· 

. 98, ru.e Dr.' de· Me~~~ Bruxelles 7 

1. 

~-···.·~s-sion· catholique des :.travailleurs· 1~ thuani.~n.s·· en Belgique' 

~7, Place du, Roi Vainqueùr, Bruxelles 4 . 

1. 

·, 

il'~· 

. 1! 

1/ 
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- Fondation Tolstoiy, 

20, rue de ~la. Paix, Bruxelles 5 
- Mïssion catholique 'hongroise, 

123, rue de l'Arbre Bénit, )3ruxelles 5 
8, chaussée de Haecht, Bruxelles 3 

1 ' 
'tl 1.' 

/ ' 

- Mission catholique pour les Tchèques en Belgique, 

123, rue Dailly, Bruxelles 3 

- Mission catholique polorinaise en_ Belgique1 

-32, avenue Général de Gaulle, Bruxelles 5 

1 ',: 

V/4128/70 

- ~ssion catholique des travailleurs slovaques en Belgique, 

90, avenue du Val d'Or, Bruxelles 

Oeuvre nationale d'assistance religieuse morale aux o~VTiers ONARMO 

25, rue des Drapiers, Bruxelles 

Aumônerie catholique pour ·les ukrainiens en Belgique, 

225, Chaussée dé Jette, Bruxelles 1 

-Institut pour la tutelle et l'assi$tanoe aux travailleurs, 

12, ~venue des Arts, Bnrxelles 4 

... ·.~ ' \.;- J 

. '\ :· .· . 

1 -

/ 

- Ligu~s ~uvrières féminines chrétiennes- Kristelijke Arbeiders·Vrouwengild~· 

111, rue da la Poste, Bruxelles 

Office nationai d'émigration {Entr'aide socialiste) 

65, ~venue Legrand, Bruxelles 5 
- Seo~rs international de Caritas oatholica 

Internationaal Hulpbetoon van de Caritas Catholioa 

5, rue Guimard, Bruxelles 4 
-Centre d'Initiation pour réfugiés et étrangers, 

Voorliohtings~entrum voor Vreemdelinge;n e~ Vluchtelingen 

12, ~haussée de.Vleurgat, Bruxelles 

- ~ssion catholique italienne, 

20, Grande Blace, Tubize 

- Le Service Social du Centre Evangélique, 
20, rue du Président, B:r:-u;x:el~e_s 5 
Le Foyer Maroeain, 

20, rue. Rogier, Bruxelles 3 

/, . 

... :' 
,:'~> '' 
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'' : .'ï ' ' ' ' ' ' .~ 
·~,._ ,UJ Foy~r .dea ri~·êe, · / 

.. · 4ÏJ; ~venue de la. Rena.i·ssa.noet · Bru.ielles 4 

. -~~·~u~ a-es foyers· espagnols, · 1 • 
' j,,' ', ' ' 

· · ·:· ai, :rUe Van(l~rsohriok, Bruxelles 6 
i' 1 ', 

· .. - ~rvioe soetal_ espagnol, 

::- · . . l:42, rue des Tanneurs, .Bruxelles 

:·, ·_~~~ ~ mission catholique espagttole, · 
' ' ,J; 1 

. ,~· · · ·11te de la. Constitution, Brt:utelles · 3 

~ ~ mission sociale juive 
1, 

.·.·_;- · . · · 9~; aven~e Duopêtia.ux, Bru;el~es 6 

·~ '. -~.;' <· . ..;;'-d-~i tas secours, ; 
/,{1. J · · 5,. ~(! Guimard, Bruxelles 4: 

-- ~ Hogar espagnol, . ·: 

· -~ii .rue de· 1 'Etang, :Snr:x:elles 4 

l ·, / ~ • •• 

,· 

- 48aocia.tion catholique inte.rna.tional,e de la protection de l:a.. jelllle fill~ 
•' i !1 ' ' ' ' 

l~ rue Scarron, Bruxelles ·5 -- ' 
7* 4~sopia.tion pour la· défense et/l•a.ssistanoe de 'la. Oomm~ut.é i talienné en 

1, 

·~~gi~,,' 
1~, rue d'Arlon,· Bruxelles· '4 

: - #de à la :Jeunesse hongroise en exil, 

~iyde Inkomstra~t·l8, Leuven 
"! l . ' 

.. ~légué du Bureau du travail du Conaulat _de Gr~oe, .. 

. f:,. rue d~ Livo~:rne. Bruxelle-s 5 
· ~ :i)élégué du Bureau ·du Tra~l da Cons.ulat de Turquiè 

.~5, rue'Gabrielle, Bruxelles 18 
. .;.. ,·IÎerviee soci~l pour· ét~rs P.e la Croil% Rouge 

:' ·.- ·', ·-~2, Cha.uss~e de Vleurg~'tî' Bruxelles 5. 
'\ . : ' ' ' . . . 

- ,~orne po~ étrangers 1 '~~ot. · ' 
't ,' 

' ~ ""'-

b6o,· chaussée de Charleroi, .Brux~llàs 6 

1 
·., Px-f3Yinoe du Hainaut •. 

- 1 ' ' 

: ' ~·. 
' .. 

...;.:.ssooia.tion pour la déftinse et l'assistance, de 

. '· ' \ 
la communauté italienne'en 

~ . . jJelgique - ADACI· -· lNAS, . · . , 

.04, ~e · de Montigny, Cha.rlè'roi· 
',; 
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Aumônerie catholique pour les ukrainiens en Belgique, 

211, Grand-rue, Charleroi . 

Comi tato di Assistenza a.gli Italiani, CO~AS.IT.·, 

24, Boulevard Audent, Charleroi 

- Entr'aide socialiste, 

Palais du Peuple, Charleroi 

Foye~ des Héllènes, 

54, rue de Uontigny, Charleroi 

~- Mïssion catholique italienne, 

113, rue Roton, Charleroi 

ONARMO 

90, rue de Montigny, Charleroi 

Centrale générale des syndicats libéraux de Belgique, 

4, rue Charles Nicaise, La Louvière 

34, Bd. Devreux, Charleroi 

~ Associazioni cristiana Layoratori Italiani, 

··68, route de ]).~ons, Monceau-sur-Sambre 

Comitato Assistenziale Italiano, 

13 7 rue de la Potte rie, Mons 

ONARMO, 

6, rue Claude de Bettignies, Mons 

Communauté des travailleurs italiens du Borin~ae, 

2, rue de Wasmuel, Quaregnon 

Province de Namur 

Suore Italiane· del Ba.mbino Ges~ (.Soeurs italiennes), 

196, rue des Glaces,. Auvelais 

-~fission catholique italienne, 

6, rue St. Nicolas, Namur 

Aumônerie des étra."'lgers, 

40, rue de 1 • Ange, Namur 

ALLI, . 

17, Place l'Ilore, Namur 

-~ 1 ~~. ~'~?. 
. ;.' - ~:r: 

\' 
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· · ~f~Allge.meine Betreuungsstelle Stad Genk te Zwartberg 

~~Casa d~. Espana' "Raina Fabiola", Genk 

~.JCatholieke', lfissie voo:r Ukra.iniërs in, Bel~ë 
' 
~~:Binnenland, lOO, Genk ·, 

.· ~K~~ Molenla.an, Koers$1 

· ~ ;u ·Missi one oa.t'tolioa. della. Regi.one di Ei~den 

; 'Ekste.rstraat 18·, Vucht 

:.~,'.-·~:Provinciale onthaaldienst ~oèr gastarbeiders,. · 
'-

}l'honissenlaan, 26, Hasselt 
' l! ~ ' .. ~ /' ; ' ' ' 

l~: ,., ··~.;A·.C.L.I·. - Chr:i;stelijke so.oia;le bewegirie'ÎVbor Ital~~nen ofr. KW:B 
··.), ·;·., · ~.~ramstràa.t ·6, H~selt , . 

'''1\ 

', ,,.· l 

,. 
;' .... '•' 

,_ 

· -·iitaliaanse eooiale--ltul ture le.· oe:rïtral . . 
·, ; Jtisstra.at '3, Watersohei-Oènk 

~ i~s~oorwegstra.a;~, 7, Wintarsl~Genk 
' ' . 

; ;Paul Lambertla.an1 1, Ei.sden, 
~ i • ~ 1 

.\.-.:~Spaans Tehuis - Casa Re1na' Fabiola.· 
'\ .·· 

.. · )Onderwi jslaan, liiJ'a~er~ohei-Gerùc 

•. pfk,vinoe. de · Li èe'e 

--~;service social du Consulat g~o, Y.MCA, 

·i ;,76, rua Louvrex, Li è€;e 
~i !Centre espagnol CHOOALA · 

'~34, rue. Ste Marie, Liège 

. -' ;'ON.!RMO, 
!· 

. :33, rt:l.e des Anglais, Liège, ,- .. 

_, ::Pl,oe Xavier -N~ujea.n,. Liè~ 
' 

1,• 

~... ~· 

:... 

.,1 

· .-.·~Association culturelle et réc·r,éa.ti ve i ta.lÇ)-:'b~lp. :~~onardo da Vinci" 

' ..... 

\:tiège 

....:t1üs·sion catholique italienne ''Casa. nos.tra" 

.'7, ·Place Verte, Verviers 

'.·l· 

''.{ 
k: ·i· ~ 1 

'; .. ~ . 

',/ .. 

_. 1~ ,- • ' 

. \ 

'·' 
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-Maison des Amdtiés ·belg~polonaises, 

90, rue Lauvre:x:, Liège 

Caritas secours, 

33, rue da·s Anglais, Liège 

-Comité d'Entr'aide,. 

33, rue des Anglais, Liège 

- Entr'aide socialiste, 

·Place Foch, Liège 

1~ison ~u Peuple, Verviers 

- Secours International de l'Entr'aide socialiste, 

La Populaire, 6, Place Foch, Liège 

-Secours International de Caritas Catholica, 

33~ rue des Anglais, Li~ge 

• Young men.Christian Association; 

76, rue Louvrex, Liège 

- Patronati ACLI, 

29, rue St. Gilles, Li3ge 

Groupement italien de l'YMCA 

76, rJ.le Louvrex, Liège 

- Maison d'Accueil pour Femmes 

3, rue de Pery, Liège 

-Les "Sans Logis" a.s.b.l. 

172, rue St. Laurent, Liège 

-INCA (Assistance sociale aux ouvriers italiens) 

14, rue des Ixe11ois, Liège 

- ~s LOFC {Ligue ouvrière féminine chrêtienne) 

10, rue de l•Etuve, Liège , 

Délé~1é social de l'Ambassade de Turquie, 

·bureau : rue Souver.ain Pont, 13, Liège 

.- ) .ï ; 1 - -~ / 

Ass~~dation _Belgo,-t~rque,. ree Souverain Pont, 13v !Jiège 

- Sèrvice social de la Province 

4, Quai du Barbou, Liège 

-·La Femme prévoyante, 

18, rue Florimont, Liège 

·""' 
1 •• :.~· ~>..:)'! 

'•' .. :. ~ 

- •, : 



~Aide aux,personnes ~placées· 

35, rue du Marché, Huy 
-Mission catholique itali~nne, 

· · ll, rue eous-le-Ohâ.tea.u, Huy 
y, 

:;.. Association Hélléni~e de Liège 

9, rue Saint ~éverinl Liège· 

-·~' > ', ...... ,.· 

f·_;_ ·Oomi té d 'entr~aid~ international,. 

llb, ·rué Saint Remy, J:,1ège. 

,· 'i. '4' 

4l2~~(v /10!-ir: : 

':' 

·1,. 

,· 

'' '' 



'( . 
' ( 

1 ·_! 

• 

,· ,. 

.: .. 

.. _\ .. 

-1,-

~-- 75 -

Annexe n° 14 

Liste des organismes pour les travailleurs étrangers 

Sur le plan national 

- Landelijke Sticht.in,g Bijstand Buite,!!landse TnTerknemer·s 

(Fondation nationale d'assistance aux travailleurs étrangers} 

F •. c .. Donderstra.at 9, Utrecht 

- 22~~issie voor Contact en Overle~ inzake Bijstand aan Buitenla~d~i 

T~Terknemers 

(Commission de contact et de consul tati·on en matière d'assistance 
aux travailleurs étrangers) 

~· ' 

Secrétariat : p/a Ministère van Cultuur, Reoreatie en ~q'aatscha.ppelijk Werk 

Steenv?ordelaan 370, RijswiJK ZH. 

- ~~ Voorlichting (section informations) 

Secrétariat : pja Landelijke Sticht.ing Bijstand Bu.itenlandse Werlcnemers 

F.C. D nderstra.a.t 9, Utrecht 

·- Redactie Nieuwsbri'ef {rédaction du Bulletin) 

Secrétariate~dministration : pja 11inisterie van Cultuur, ReQreatie en 
~~.aatschappeliJK 1-Jerk, 

Steenoordelaan 370, Rijswijk ZH. 

Stiohting International Social Service, afd. Nederland 

(Fondation Service social international, branche néerlandaise) · 

Riouwstraat 152, 'a-Gravenhage 

Sur le rlan local et régional 

- OVERIJS8EL : 

T~e~ 

Federatieve - Bestuurscommissie Stiohtingen Bui tenlandse Werknemers in Twent·e 

( Comité de direétion de la fédération des. fondations pour les travailleurs 
étrangers· à Twente) 

Deldenerstraat 72, Hengelo 

Enschede : 

Wilhelminastraat 115 

~~ 
Haven }T .z. 

./. 

~ 1 
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: ·.: .' .. ·~?··~, · · ;4'~;l'~:atvf.i0~~- .·. · 

· · Deventer, 

Commissie Buitenlandse Wetknemers, (Commision pour les Travailleurs 
,étrangers) 

Brinkpoortstraat .42 

' GELDERLAND : 

Arnhem/y;jmegen 
5 

·Stlohting Bijstand Buitenland.se Werknemers Arnhem; Nljmegen, Apeldoorn 
en Oost-Gel.derla.nd 

·(Fondation d'assistance aux travailleurs étrangers à. Arnhem, Nimêgu.e, Apeldoorri:1 ;'· \.~ .:~·,, . 
·et Est-Gelderland} · .. ~ .. ~:):· 

SonSbeeksingèl 151a.,: Arnhem· 

Regentessestraa.t 27, Nimégue 

· AP!ldorn 

Gemeentelijke Dienst voor Sooiale Zakèn (Servioe communal pour les 
questions sociales) 

Hoo'fdstraa.t 236 

UTR~ffil : 

Utrecht 
1 

Stiohting Buitenlandse Werknemers {Fondation pour les travâilleurs·étrangers) 

Domple~ 10 

yeenen.i 

Commissi~ Buitenla.ndse Werkrtemers ''La. Casa." 
(Commi~sion pour les t~va.ill~urs étrangers t'La. Ma~son") 

Ke.rkewijk 9 

Zeist 
.,. .. ; 

p/a Wa.sserij ·Burger,Noordweg 

NOORD-HOLLAND 

Alkmaar 

• .. 1 

Stiohting Ciroolo Internationale Di Alkmaar 
(fondation Club international, de Alkmaar) 
Sobermêrwèg 26 
Amst·erda.m 

Stiohting Buitenlandse Werknemers (Fondation pour ies _travailleurs étrangers) 

li'et eringsoha.ns 20 

voor Ita.lianen, Spa.nja.rden en Portugez.en :Commis sie bu.i tenla.ndse Wèkrnemers 
(pour Italiens, Espagnols et Portuga.ist Commission pour les trâ.vailleurs 
ftrangérs) 

, _Singel ?0 ./. 

•'·\ t, " 

f y' 

.',··~· 

-,' 

/ . 
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BevèrwiJ"k 

Peregrinusstfohting Ijmond (Fondation Peregrinus) 

Dr. Schuitstraat 13 
Haarlem 

Peregrinusstichting (fondation Peregrinus) 

Postbus 702 

Zaandam: 

Za.a.nse Stiohting Begeleiding Bui tenlandse T~Jerknemers 
(Fondation locale pour les travailleurs étrangers) 

Oranjerstraa. t 9, Hormerveer 

't-Gooi en de ·Noordelijke Vechtstreek 

Groest 104, Hilversum 

ZUID-HOLL.L\lJ""D 

Ali!hen ap.n den R.~jn; 

Stiohting Bui tenland·se ~l'le:rknemers Rijn en Lek 
(fondation pour les travailleurs étrangers) 

Gouda 

Ptichting Bijstand Buitenlandse Werknemers Rijn en Lek 
(Fondation d'assistance aux travailleurs étr.angers) . 

Boelekade 27 

Dordrecht 

/ 

·' 

1 

Stichting Opvang en Begeleiding van Buitenlandse Werknémers '~ostra Caaa Nuestra~~ 
(Fondation pour l'accueil et 1 'accompagnement social des travailleurs étranger:& · 

"Notre Maison" ponr les italiens et les espagnols) 

Veersteiger 1 

' s-Gra. venha~ 

Stiohting Begeleiding Duitenla.ndse i,oferknemers, Den Haa.g en Omgeving "De Poort'~ 
(Fondation pour 1 'accompagnement social des travailleurs· étrangers}' 

:Srouvrersgracht 28 

RottA:!:'ètam 
~~~~-~..,..., 

Stichting Hulp aan Buitenl~se Werknemers 
(Fond.3:tion pour l'aide ·aux travailleurs étrangers) 

Be1L~olsdijk 16b. 

]k~i~ 
Stic~1ting Bijstarid Buitenla.ndse ~.Verknemers 1~~st-Brabant 
(Fondation dtassista.nce aux t~availleurs étrangers) 

Boschstraat 49 

~~~zy~ 

Stichting Contact Buitenland.se lierknemers 
(Fondation·de contact.pour les travailleurs étrangers) 
Nillemstraat 65 - ./. ' 
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'J' ·, 

!,a-Herto&,enbo soh 

Stiohting Bijsta.nd Spaanse We·rknemers . 
{Fonqation d'assistance aux·travailleurs espagnols) 

Van Voorst tot Voorstraa.t 65, Vugpt 

Osa -
Stichting Begeleiding Buitenlandse Wer.knemers 
·Fondation pour 1 'accompagnement sociale des trava.illeru.s ét~nser~) 

Parallelweg 5d . 
Tilburs 
Stiohting Btlitenlandse Werknemers Midden-Brabar:nt 
(Fondation pour les travailleurs étrangers} 

Tuinstra.a.t 88 

LIMBURG : 

Heerlen t 

Limburgse Immigratie Stichting , 
(Fondation pour l'immigration dans le Limbourg) 

1 • ' ' • • J 

Raadhuisplein 16 

.... 1. / 

_.., * ': J ·.- ,: ~\ ; ' 
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